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1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 NATURE DE L’ENQUÊTE 

L’enquête publique unique porte sur une Déclaration de Projet N°2 valant mise en 

compatibilité du PLUi-H1 du Grand Dax, Projet Array Dou Sou – Saint Pandelon (40). Le projet 

a pour objectif de restaurer l’ancien château des évêques pour créer le domaine « Array Dou Sou » 

ou « Rayon de Soleil » (en Gascon), sur la commune de Saint-Pandelon, au sein de la 

Communauté de communes du Grand-Dax. Il accueillera des évènements tels que des mariages, 

des séminaires et autres. 

Il est soumis à Evaluation environnementale suivant l’article L103-2 du CE2 Arrêté 2022-

12966 après une demande d’examen au cas par cas en application de l'article R122-2 du Code de 

l'environnement relatif aux constructions. 

1.1.1 DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

L’arrêté ARR04-2023 de Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du 

Grand Dax du 14 février 2023 a prescrit l’ouverture de l’enquête publique (pièce 2).  

Le commissaire enquêteur, Florent DEVAUD, a été désigné par  Ordonnance du 11 janvier 

2023 : Réf. E23000003/64 de la présidente du tribunal administratif de Pau (pièce 1). 

1.1.2 OBJET DE L’ENQUÊTE 

La collectivité souhaite faire évoluer le règlement graphique du PLUi-H, afin de permettre la 

réhabilitation et l’extension du château des évêques, domaine Array Dou Sou, site classé aux 

Monuments historiques. 

Il convient de créer un sous-secteur NTh destiné à l’hébergement hôtelier et à la 

restauration, (environ 1,29 ha) ; le règlement du sous-secteur existe dans le PLUi-H en vigueur ;  

 Autoriser le changement de destination ;  

 Retirer la trame verte secondaire sur le  secteur de capacité d’accueil 

limitée (STECAL), soit 1,14 ha. 

L'enquête publique porte sur l'intérêt général de l'opération créant un secteur de la zone N 

secondaire, et sur la mise en compatibilité du PLUI-H qui en est la conséquence, examinés et 

développés séparément dans le dossier d’enquête. 

  Aujourd’hui, le site n’est pas strictement conforme au règlement de la zone 

N, d’où une déclaration de projet, emportant mise en compatibilité du PLUi-H. 

 Le Château des évêques fera l’objet d’une réhabilitation nécessaire et d’une 

préservation du patrimoine culturel et Architectural « en voie de perdition », termes 

du pétitionnaire, baptisé «  Array Dou Sou» revêtant un intérêt général. 

                                                

 

 

1
 PLUi-H Plan Local d’Urbanisme intercommunal et d’Habitat 

2
 CE Code de l’Environnement 
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La procédure, régie par l'article L. 300-6 du code de l'urbanisme «  dispose que les 

collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête publique, se prononcer par 

une déclaration de projet sur l’intérêt général d’une opération d’aménagement …»  

 

Figure 1: plan de masse du projet (doc du propriétaire) 

1.1.3 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR  

Le maitre d’ouvrage pour cette partie du projet est la CAGD (Communauté 

d’agglomération du Grand-Dax), 20 avenue de la gare 40100 DAX. Les propriétaires, deux 

frères Messieurs Devena, sont engagés dans le dépôt d’un permis de construire. 

1.1.4 CADRE JURIDIQUE 

L'article L123-3 du CE3 indique que l’enquête publique portant sur le projet, plan, 

programme ... d'une collectivité territoriale, la CAGD, est ouverte par le président qui adopte 

une déclaration de projet (art R153-15-2 du CU). 

 Code l’urbanisme :  

 Articles   L153-49 à L153-59 et R153-13 à R153-17 L.153-54 à L.153-359 

  Article L.300-6 dispose que les collectivités territoriales et leurs 

groupements peuvent, après enquête publique, se prononcer par une déclaration de 

projet sur l’intérêt général d’une opération d’aménagement ou la réalisation d’un 

programme de construction. 

  Code de l’environnement :  

 Articles L103-2, L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-19. L’évolution 

apportée réduit une trame verte secondaire et nécessite le reclassement d’une zone 

naturelle N en secteur NTh (STECAL).  

                                                

 

 

3
 CE Code environnement 

o Article R123-5 et suivants (R123-6, à R123-21) sur la composition du dossier et les 

procédures (page11, Rapport) relatives à l’enquête.  

o Évaluation environnementale soumise à l’avis de l’autorité 

environnementale de l’État 

o Dépôt MRAe le : 

o 09 décembre 2022 
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2 ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

2.1 MODALITÉS DE L’ENQUÊTE 

L’arrêté du Président de la CAGD4 (arrêté ARR04-2023) portant sur l’enquête publique 

prévoit notamment les articles suivants : 

 Article 1 : le rappel des formes et  textes cités en préambule; 

 Articles 2 & 3 : la durée de 32 jours consécutifs du 10 mars au 11 avril 2023; 

 Article 4 : le lieu, les dates de permanences où le dossier et le registre 

d’enquête seront consultables y compris le site internet de la préfecture et 

les modalités de dépôts des observations du public; 

 Articles 5 & 6 : les documents de consultation et les observations du public, 

l’avis d’affichage et ses modalités d’application ; 

 Articles  8 à 12 : les modalités de clôture de l’enquête. 

Le  projet a fait objet d’une demande d’examen au cas par cas en application de l’article 

R.122-3 du Code de l’environnement. La procédure est décrite page 12 du RdP5. 

 Permanences du commissaire enquêteur 

Tenues aux jours et heures prévus en Mairie de Saint Pandelon et à la CAG Dax 

                                                

 

 

4
 CAGD Communauté d’Agglomération du Grand Dax 

5
 RdP Rapport de Présentation du projet 

o Prescription de la procédure par arrêté du Président o 07 décembre 2021 

o Définition des objectifs et des modalités de concertation 

publique par délibération du conseil communautaire 

o 14 décembre 2021 

o Réunion d’examen conjoint de l’État, du Grand Dax et des personnes publiques 

associées mentionnées aux articles 

L.132-7 et L.132-9. Le maire de la ou des communes intéressées par l’opération, en 

l’occurrence la commune de Saint-Pandelon, sont invités à participer à cet examen 

conjoint. 

o 26 janvier 2022 

o Bilan de la concertation publique préalable par délibération du conseil 

communautaire 

o 08 février 2023 

o Arrêté prescrivant l’enquête publique o 14 février 2023 

o Enquête publique o Du 10 mars au 11 avril 

2023 

o Approbation de la Déclaration de projet n°2 en conseil 

communautaire 

o Après l’enquête publique 
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 Lundi 20 mars 2023: de14h00 à 17h00 

 Vendredi 31 mars 2023 : de 09h00 à 12h00 

 Mardi 11 avril 2023 : de 14h00 à 17h00  

 Phase préparatoire 

Deux réunions sur site et au service de la CAGD (articles L.300-2 et R.301-13 du Code de 

l’urbanisme) ont été réalisés les 17 et 28 Mars 2023 en présence de Monsieur CARRERE Maire de 

Saint Pandelon, de Mesdames KERBIRIOU, PAYSAN-BESSELLERE et  PEYRES BESSELERE 

ainsi que de Monsieur DEVENA  propriétaire.  

 Compléments d’informations 

Le commissaire enquêteur a aussi consulté : 

 Le PLUi de la CAGD du 18/12/2019 et son règlement. 

 Le rapport du commissaire enquêteur M Levet de l’enquête précédente 

concernant la Déclaration de projet N°1 remis le 1/07/2022. 

 Information du public 

La publicité a été faite sur deux journaux d’audience locale et régionale (pièces n° 3 à 6) : 

 Sud-Ouest : 18/02/2023 et 11/03/2023. 

 Les Annonces landaises : 18/02/2023 et 11/03/2023. 

 Sur le site internet de la CAGD. 

Le dossier complet était disponible sur le lieu de permanence de la mairie de Saint 

Pandelon et au siège de la CAG Dax et dématérialisé sur le site internet de la CAGD :  

https://www.grand-dax.fr/vivre-au-grand-dax/amenagement-urbanisme/le-plui-h/plui-h-declaration-

de-projet-n2/  conforme aux documents papiers. 

Un certificat d’affichage des  mairies est délivré par les Maires de la communauté. Des 

affiches règlementaires A3 de couleur jaune étaient placées aux abords du site, et sur les lieux de 

permanence (pièce 7).  

 

 Registre d’enquête publique 

Les registres ouverts le 10 mars 2023 et clos le 11 avril 2023 (pièces 9) pour l’enquête 

étaient à la disposition du public, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur en mairie de 

SAINT PANDELON  et au siège de la CAGD. Les observations sont au nombre de douze ; 11 par 

courriel (de Courr 01 à courr11) et 2 sur les registres (R 01 et 02) (dont une observatrice, 2 courriels 

et registre). Le climat d’enquête fut serein.  

Rapport, conclusions et avis (article R123-22 du CE), seront transmis à la CAGD 

(Communauté d’Agglomération du Grand Dax), à la DDTM40, au Tribunal Administratif de Pau, à la 

mairie de SAINT PANDELON. 

 Procès-verbal observations et mémoire réponse 

https://www.grand-dax.fr/vivre-au-grand-dax/amenagement-urbanisme/le-plui-h/plui-h-declaration-de-projet-n2/
https://www.grand-dax.fr/vivre-au-grand-dax/amenagement-urbanisme/le-plui-h/plui-h-declaration-de-projet-n2/
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Conformément à l’article L562-3 du CU, le commissaire enquêteur s’est entretenu le 11 

avril 2023 avec Mesdames KERBIRIOU et PAYSAN BESSELERE responsables du dossier, 

représentantes de la CAGD6, pétitionnaire pour leur faire part des remarques et observations.  

Il a envoyé le PV d’observations (pièce 10) avec les copies de toutes les observations 

formulées le 13 avril 2023 arrivées par courriel en préfecture, à l’exception de celles arrivées hors 

délais. Elles ont produit un mémoire en réponse le 22 avril 2023 (pièce 11).  

 

2.2 COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION  

Il comprend d’une part une présentation du projet concerné et  la démonstration de son 

caractère d'intérêt général, et d'autre part la mise en compatibilité du PLU. 

Rapport de présentation DP2 
 Résumé non Technique (25 pages) 

 Justification de l’intérêt général du projet (12 pages) 

 Présentation des modifications du PLUi-H envisagées (5 pages) 

 Évaluation environnementale et méthodes (136pages) 

ANNEXES 
 Arrêté ARR20-2021 de M. le Président N°ARR20-2021 du 7 décembre 2021 

prescrivant la procédure de Déclaration de projet N°2  

 Avis Etat sur le formulaire cas par cas pour la création d’un parking 

 Affiche règlementaire zone N 

AVIS      
 Délibération DEL149-2021 du 14 décembre 2021 arrêtant les modalités de 

concertation de la procédure de Déclaration de projet N°2 

 Délibération DEL17- 2023 du 08 février 2023 tirant le bilan de la concertation 

 Prescription de l’enquête publique : Arrêté du Président n°ARR04-2023 du 

14 février 2023  

 Désignation du Commissaire Enquêteur 

 Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint du 26 janvier 2023 

 Retour DDTM40 suite réunion examen conjoint 

 Avis CCI des Landes 

 Avis Conseil Départemental des Landes 

 Avis chambre agriculture 

 Relevé Décisions CDPENAF 

 Avis MRAe  

                                                

 

 

6
 CAGD Communauté de communes du Grand Dax 
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 Mémoire en réponse avis MRAe 

2.3 DOCUMENT N°1 RAPPORT DE PRÉSENTATION 

2.3.1 RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 

La restauration du château et la mise en compatibilité du PLUi -H sont les principaux 

objectifs de la Déclaration. 

Une modification du règlement graphique s’avère nécessaire, pour créer : sous-secteur 

NTh destiné à l’hébergement hôtelier et à la restauration pour y autoriser son changement de 

destination ; retirer la trame verte secondaire sur l’essentiel du STECAL soit 1,14 ha. 

Une étude de l’état initial est réalisée,  précisant les enjeux environnementaux, aquatiques, 

milieux paysager et naturel, et les diverses nuisances possibles.  

Un tableau 1 (page 18) clair et concis  précise ces enjeux et les préconisations. Des 

tableaux d’incidences et de mesures sont ensuite déclinés en suivant. Les impacts sur la faune, et 

des milieux aussi variés que zones humides relativement riche sur et dans les environs des sites 

sont explicités. L’ensemble est clairement étayé par des cartes et plans appropriés.   

2.3.2 INTÉRÊT GÉNÉRAL DU PROJET 

Le château est voué à devenir un lieu de réceptions, de séminaires, d'expositions et 

d'hébergements touristiques. 

L’intérêt général du projet : dynamisant et structurant pour la région, fournisseur d’emplois, 

outil pédagogique. Il s’inscrit « pleinement dans le projet d’aménagement et de développement 

durable du PLUi-H » (p34), sur un secteur stratégique pour la CAGD. L’attractivité du territoire, 

nécessite l’extension du secteur hôtelier, et particulièrement l’évènementiel. Il est en phase avec les  

objectifs du PLUi-H, et ceux définis dans le PADD7 (page 34). 

2.3.3 MOTIF DE CHANGEMENT DU PLUI-H 

Le règlement écrit du PLUi-H doit être mis en compatibilité, car il n’autorise pas la 

réhabilitation et l’extension du château des Évêques en zone N. 

Deux scenarios alternatifs ont été étudiés, et abandonnés :  

 Le premier avait une emprise plus grande (1.7 ha) de la STECAL et impactait 

fortement l’environnement (p41) 

 Le second prévoyant la suppression de la trame verte sur l’ensemble 

secteur NTh (p42) avec destruction de l’habitat de la Fritillaire pintade. 

Le scenario  retenu autorise le changement de destination du château, et retire la TV8 

secondaire sur l’essentiel de la STECAL. Le sous-secteur NTh constitue un STECAL intégré au 

tableau récapitulatif et définis dans le PLUi-H. L’adaptation au règlement nécessite cette évaluation 

                                                

 

 

7
 PADD projet d’aménagement et de développement durables 

8
 TV Trame verte 

https://www.grand-dax.fr/wp-content/uploads/2023/03/Memoire-en-reponse-avis-MRAe-1.pdf
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pour créer un sous-secteur NTh, identifier l’ensemble du château, retirer la Trame verte secondaire 

du STECAL (au titre de l’article L 151-13 du code de l’urbanisme) (page 40). 

 

   

Figure 2: Règlement graphique avant modification et après modification 

2.3.4 MÉTHODES UTILISÉES POUR EVENV
9
 (ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE) 

 La  description des méthodes d’évaluation environnementale reste classique (p44). Faite 

sur la base d’analyses et de collecte d’informations. L’analyse des incidences et à la définition de 

principe ERC10 (Éviter, Réduire, Compenser) sont respectées.  Il faut éviter les atteintes à 

l’environnement, réduire celles qui restent, et compenser les effets s’ils n’ont pu être évités. Ceci 

nécessite des modifications réglementaires apportées au PLUi-H.  (P55). 

L’analyse de l’état initial décrit « d’où on part » (p58 et suivantes) pour l’ensemble des 

paramètres : hydrographique, géologique, et sur les plans et programmes régionaux (SAGE, 

SDAGE) le milieu humain et les diverses servitudes liées au site. Il faut noter qu’aucun périmètre 

de protection de captage d’alimentation en eau potable n’est présent à proximité immédiate.  

L’ambiance sonore sur l’aire d’étude fait l’objet d’un classement sonore (p75) concerné par 

les nuisances de la RD 29 inscrite en catégorie 3 et 4 qui est la principale source. Mais pas de 

prévisions dans « l’autre sens », vers le voisinage. 

2.3.5 EVALUATION ENVIRONNEMENTALE (130 PAGES) 

L’objectif est de vérifier que les modifications apportées au PLUi du Grand Dax ne 

compromettent pas les enjeux environnementaux du secteur. 

La DREAL11 interrogée, a considéré qu’au regard de la nature du projet l’examen au cas 

par cas il y avait lieu de réaliser une évaluation environnementale (arrêté 2022-12966 du 

2/08/2022), notamment en raison des mesures d’évitement et de réduction qui s’appliquent. 

Le site, un terrain de 4,2 hectares, comprend les parcelles situées en Zone Naturelle en 

site classé à Saint Pandelon (pièce 7). La mise en compatibilité se fera sur une surface de 1.14 ha  

 Méthodes  

                                                

 

 

9
 EvEnv (Évaluation Environnementale) 

10
 ERC  Éviter, Réduire, Compenser 

11
 DREAL Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement Nouvelle 

Aquitaine.  
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Les méthodes utilisées pour établir l’état initial sont conformes (p44), comme l’ensemble 

des diagnostics réalisés. La MRAe n’a d’ailleurs aucun commentaire particulier sur ces points.  

Les incidences sont évaluées au regard des modifications réglementaires apportées au 

PLUi-H. Le projet respecte la séquence ERC (Eviter - Réduire – Compenser). Les atteintes à 

l’environnement, seront réduites à celles qui n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, 

seront compensées les effets notables  insuffisamment réduits. 

 État initial  

Les thèmes sont décrits dans des encarts, qui traitent  les points d’intérêts. 

Suit une déclinaison du caractère d’intérêt général du projet. Beaucoup repose sur la 

volonté du porteur de projet d’accélérer le développement et l’aménagement de la communauté. 

Pour l’instant peu d’opportunités de ce type existent : touristiques, d’équilibre « entre les pôles ». 

L’attractivité de la commune de Saint-Pandelon est renforcée mais également, plus largement, celle 

du Grand Dax. Il y va aussi de la valorisation et de la  préservation du patrimoine existant, bâti et 

paysager. C’est ici sans doute l’un des intérêts prédominant, réhabilité de vieilles bâtisses, en 

gardant autant que c’est possible leur originalité et leur caractère historique. 

Il répond aux objectifs soulignés dans les documents cadres de la Communauté 

d’Agglomération du Grand Dax. Il s’inscrit dans le PLUi-H rappelés (p34 et suivantes), et réaffirme la 

stratégie économique du SLDEII12. Il convenait d’atténuer les perturbations sur le milieu naturel. 

 Milieux naturels et patrimoine  

Projet culturel s’il en est, il est mis en évidence dans ce rapport. L’étude, sans être 

exhaustive, insiste sur la persistance au cours du temps d’éléments forts à prendre en compte dans 

l’aménagement (p78).  

L’aire d’étude est proche de plusieurs réseaux de protections naturelles sur lesquelles sont 

présentes des espèces d’intérêt communautaire : 

 50 m du site Natura 2000 « Barthes de l'Adour » (FR7200720 ; Directive Habitats) ;  

  3,5 kms du site Natura 2000 « Barthes de l’Adour » (FR7210077 ; Directive 

Oiseaux). 

 40 mètres de la ZNIEFF de type 2 « L’Adour de la confluence avec la Midouze à la 

confluence avec la Nive, tronçon des Barthes » (720030087).  

 500 mètres de La ZNIEFF de type 1 « Lit mineur et berges de l'Adour, des gaves 

réunis et du Luy » (720030088) 

 Des inventaires relativement précis sur le site  montrent les milieux impactés. 

 Aucune  zone humide floristique n’a été identifiée au sein de l’aire d’étude, à l’inverse 

de Zones humides pédologiques alimentées essentiellement par les eaux pluviales 

et de ruissellement. 

La Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris) a été observée sur l’aire d’étude : dans le jardin et 

une en bordure de la formation de Bambou. 

                                                

 

 

12
 SLDEII : Schéma Local de Développement Économique, d’Internationalisation et de d’Innovation 
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Des mesures de gestion pour limiter la propagation d’espèces invasives seront  mises en 

place dans le cadre du projet. 

L’enjeu associé aux mammifères est faible, celui des chiroptères est modéré, localisé sur le 

château. Concernant les insectes, pour le Grand capricorne du chêne, l’enjeu est fort et localisé au 

niveau des chênes sénescents. 

 

 

Figure 3: Périmètres règlementaires proches du projet 

Le maintien de la continuité écologique sur les fossés du site est à préserver pour les 

espèces liées aux zones humides adjacentes entre les bassins et le réservoir adjacent au site. 

Un tableau de synthèse explicite est apporté page 130. 

 Analyse des incidences et mesures prises  

L’analyse des incidences et les mesures prises constituent un autre volet du rapport (p132) 

avec leur traduction règlementaire (p134 et suivantes). Chaque critère a analysé une argumentation 

établie pour pallier aux effets négatifs. Ainsi chaque élément analysé dans ce qui précédé trouve sa 

modification sur les articles du règlement du PLUi-H. il en est ainsi pour les eaux superficielles et 

souterraines ; sur les paysages et le patrimoine, et les critères naturels déclinés pour les habitats, 

les espèces floristiques et faunistiques, et les milieux particuliers notamment la zones NATURA 

2000.  

 Indicateur et compatibilité avec les plans et programmes 

Elle est manifeste avec le SCOT de la CAGD au regard de la déclaration de projet, avec le 

SDAGE Adour Garonne ou il est répondu directement aux mesures (voir les tableaux pages 

169…173). Une partie bibliographie est fortement  documentée. 

Un indicateur de suivi est évoqué page 167. Il porte sur les milieux naturels au sens large 

et sur le Martinet noir. Thème repris par la MRAe. 

Un glossaire, bienvenu pour les non experts, se trouve opportunément à la fin (p177). 

 Annexes  
 Annexe 1 : délibération du conseil de la communauté d’agglomération du 8 

décembre 2021 ; 

 Annexe 2 : arrête préfectoral du 2 aout 2022 portant décision d’examen au 

cas par cas n°2022-12966 en application de l’article r.122-3 du code de 

l’environnement ; 
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 Annexe 3 : fiche réglementaire récapitulative de la zone N ; 

 Annexe 4 : liste des espèces végétales identifiées lors des prospections de 

terrain en 2021 ; 

  Annexe 5 : liste des espèces faunistiques identifiées lors des prospections 

de terrain en 2021 et 2022  

 

2.4 DOCUMENT N°2 : PRÉALABLE À L’ENQUÊTE 

 Prescription et délibération PLUi-H et mise en compatibilité 

 Délibération sur bilan de la concertation   

Suite à l’arrêté  DEL149-2021 du 14/12/2021, prévoyant une concertation organisée suivant 

des modalités précises, la CAGD a délibéré. 

Il ressort que les règles ont été scrupuleusement respectées. Aucune observation n’a été 

faite sur les registres prévus à cet effet. Ce qui s’explique par le caractère spécifique du projet et 

son caractère d’intérêt général. Le conseil approuve donc le bilan tel qu’il était présenté et ordonne 

l’enquête publique. 

 Prescription de l’EP, et désignation du CE13( Commissaire enquêteur) 

 

2.5 DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES DEMANDÉES PAR LE COMMISSAIRE 

ENQUÊTEUR 

 Le rapport d’enquête relative à la déclaration de projet N°1 emportant la 

mise en compatibilité du PLUi-H du 2 juillet 2022. 

 Le PLUi-H actuel de la CAG Dax du 18/12/2019. 

 Plan du projet remis par le propriétaire  

 210709_PROJET EXTENSION 

 220126_DOSSIER GRAPHIQUE PC 

 Courrier de la préfecture des Landes (pièce 14) relatif à l’autorisation 

ministérielle de travaux en site classé concernant le permis de construire du 

24/03/2023. 

Le dossier est instructif sur la forme et documenté sur le fond. Il est clair et intelligible, le 

Résumé non technique est compréhensible pour un non professionnel.  

                                                

 

 

13
 CE Commissaire enquêteur 
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Photo: 1 Domaine Array Dou Sou réhabilitation (Photo Propriétaire) 

3 CONSULTATION DES SERVICES ET ORGANISATIONS 

3.1 COMMUNICATIONS AVEC DES PERSONNES OU SERVICES 

3.1.1 COMMUNICATION AVEC MONSIEUR LE MAIRE DE ST PANDELON 

Il a abordé le sujet du château et de son histoire récente,  lors de la visite organisée par 

Mesdames KERBIRIOU, PAYSAN BESSELERE et PEYRE de la CAGD.  

M. le Maire de Saint Pandelon, est intervenu à plusieurs reprises pour apporter des 

informations sur les motivations de la commune et sur sa conception de la sauvegarde du 

patrimoine. Il ressort que si la commune a eu l’intention d’acquérir le monument avec l’aide de la 

CAGD ou le département, elle a abandonné l’idée au regard des coûts prévisibles d’entretien plus 

particulièrement. Il a aussi évoqué l’abnégation des précédents propriétaires qui ont entretenu le 

bâtiment, les héritiers dont Madame SUBES, n’ont malheureusement pas eu la possibilité de 

perpétuer l’œuvre parentale, obligés qu’ils ont été de vendre le monument et son contenu. 

Monsieur le maire considère que le projet est vital pour la conservation du patrimoine. 

 

3.1.2 COMMUNICATION AVEC  DDTM 40, SNF/ PFF (SERVICE NATURE ET FORÊT 

/ PÔLE FONCIER FORESTIER ) (3/04/2023) 

Afin de connaitre l’histoire du déboisement, j’ai contacté la DDTM / SNF, M. Durou en 

l’occurrence en charge du dossier de demande de défrichement par les propriétaires (Arr. 2022-

1495 sur la commune de St Pandelon (pièce 12). Il précise qu’au regard de l’état dégradé des 

arbres, mention leur a été faite qu’il y allait de la sécurité publique avec la RD en contrebas. Il était 

aussi mentionné que certains constituaient des habitats pour des coléoptères.  

3.1.3 COMMUNICATION AVEC L’ABF (ARCHITECTURE BÂTIMENTS DE FRANCE) 
LE 20/04/2023 

Afin de d’apprécier les remarques sur le Château des évêques, monument historique 

classé, et du nombre d’observation portant sur le sujet de la « dénaturation » de la vocation du site il 

convenait de s’adresser à ces services. Le. Madame Kuchky, a confirmé que ce type de 

préoccupations ne concernaient l’enquête actuelle mais étaient du ressort de « recours de tiers » au 

dépôt de permis de construire. Élément pour lequel le service a accompagné les propriétaires pour 
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la mise en forme. Il convenait que le projet soit compatible avec les règles de ABF14, et la 

prescription de fouilles archéologiques de précaution. 

3.2  AVIS DES SERVICES ET ORGANISMES 

3.2.1 AVIS DE LA CA40 (CHAMBRE D’AGRICULTURE) 16/01/2023 

La CA40 note que le projet n’entraine aucune remarque particulière, qui n’impacte pas sur 

les activités agricoles.    

 Commentaires du commissaire enquêteur 

Aucun commentaire 

3.2.2 AVIS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LANDES 16/02/2023 

Après rappel de l’incompatibilité avec les critères du PLUi actuel, le conseil exprime un avis 

favorable au regard de l’absence d’incidence « sur le domaine de compétence ». 

 Commentaires du commissaire enquêteur 

Aucun commentaire  

3.2.3 AVIS DE LA CDPENAF (COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE 

PRÉSERVATION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS) 
3/03/2023 

Après rappel de quelques dates marquantes du projet, la commission se prononce sur la 

demande de création d’un STECAL de 4.2 ha au titre de l’Art L151-13 du CU15. Il conclut que  la 

surface est limitée, hauteur et emprise des constructions sont maitrisées, une desserte par réseau 

existe, l’emprise est hors zone à fort enjeux. En conséquence l’avis de la commission est favorable. 

 Commentaires du commissaire enquêteur 

Sans  commentaire 

3.2.4 AVIS  DE LA MRAE
16

 (MISSIONS RÉGIONALES D’AUTORITÉ 

ENVIRONNEMENTALE) 9/03/2023 

L’avis de la MRAe est joint au dossier d’enquête publique, pour une décision d’autorisation. 

Toutes les procédures d’autorisation sont conformes, la MRAe recommande cependant des 

précisions sur un certain nombre de caractéristiques dont la surface du parking, pour en déduire la 

surface totale des constructions et les aménagements prévus. 

Il est rappelé les adaptations du règlement graphique :  

 Créer une STECAL17 (Selon l'article L. 123-1-5 du code de l'urbanisme en vigueur 

: « 6° A titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles… » ; 

                                                

 

 

14
 ABF Architecture et bâtiments de France 

15
 CU Code de l’Urbanisme  

16
 MRAe Mission régionale de l’Autorité environnementale 
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 Autoriser le changement de destination ; 

 Réduire la trame verte secondaire. 

La MRAe évoque la capacité touristique du territoire de la CAGD18 site et demande la 

justification de nouveaux hébergements touristiques : une analyse de la capacité d’accueil sur le 

territoire intercommunal préciserait les besoins spécifiques  dans le projet. 

L’évaluation environnementale est satisfaite, y compris le Résumé technique qui explique le 

contexte socio-économique.  

La MRAe recommande un suivi des espèces protégées et pas seulement celui des 

Martinets noirs, d’autres espèces existent au dire de la MRAe. 

Les différentes zones protégées sont répertoriées, NATURA2000 « Barthes de l'Adour » 

(FR7200720) en particulier, qui est éloigné du projet. Les habitats arborés, humides ou favorables à 

la reproduction d’espèces protégées comme la Pipistrelle commune sont traités. 

Malgré cela, une artificialisation des sols est concomitante à la réalisation du parking. Aussi 

l’organisme préconise des mesures ERC19 de : 

 Mettre un coefficient biotope pour contrôler l’artificialisation ; 

 Justifier la réduction de 1.14 ha de la sous trame verte  

 Protéger les habitats au titre des « éléments du patrimoine à protéger » art L151-

23 du CE20. 

 Dimensionner la compensation concernant les incidences sur la zone humide, la 

loi sur l’eau étant évoquée sans précision sur description dans le dossier. 

Les eaux de ruissellement, les bassins et rigoles s’évacueront vers le réseau 

d’assainissement et il conviendra de préciser la charge prévisionnelle de l’installation. 

Un dispositif de défense incendie sur le château est nécessaire. 

La MRAe s’inquiète de ce que les aménagements du parking ne sont pas suffisamment 

cohérents avec le règlement du PLUi-H (1 arbre pour 6 places).  

La MRAe reconnait que l’aménagement du château ne consomme pas d’espace excessif. Il 

n’y a pas nécessité dans le règlement graphique, de réduire la protection du château et des abords. 

Les cheminements doux ne sont pas représentés dans le projet, c’est préjudiciable pour un 

site touristique. Des itinéraires de randonnées seraient opportuns. Par ailleurs des informations 

pratiques n’apparaissent pas sur les transports en communs.  

 Réponse de CAGD (GRAND DAX)  MRAe.  

Le CAGD s’est appliqué à répondre point par point aux remarques de la MRAe. 

                                                                                                                                                              

 

 

17
 STECAL secteurs délimités au sein des zones inconstructibles des PLU (zones A et N) 

18
 CAGD Communauté d’AGglomération du Grand Dax 

19
 ERC mesures d’ Évitement, de Réduction et de compensation d’Impact 

20
 CE Code environnement 
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La surface des parkings est précisée pour le stationnement et la circulation. Les capacités 

d’accueil touristes sont nécessaires et suffisantes pour les besoins de la communauté. « Un seul 

hôtel, le Splendide à Dax, est  classé 4 étoiles, soit 8% de la capacité d’accueil en hôtellerie… Le 

Sud de l’agglomération ne propose pas d’hébergement… ». L’offre de logement de grande qualité 

de la CAGD permet de diversifier l’actuelle. 

S’agissant des espèces protégées tel le Martinet noir, aucune intervention n’est prévue, 

mais un suivi sera fait sur les habitats plus sensibles, notamment sur les toitures. 

La réduction de la TV21 (Trame Verte) est compensée par le maintien du boisement en 

zone N et au sein de la trame verte des réservoirs de biodiversité secondaires. Seuls 0.18 ha 

(15.7%) boisés, dédiée au projet de parking, sur les 1,14 ha de trame verte sont supprimés. 

Concernant les stations de Fritillaire pintade, elles ne seront pas impactées par le projet grâce à la 

mesure d’évitement qui l’accentue. Le suivi devrait aussi porter sur les habitats d’espèces 

protégées.  

L’inquiétude de la MRAe concernant la réduction de protection au seul site classé du 

château est pris en compte dans la correction du règlement du PLUi-H.  

La surface de zones humides impactées par le projet est de 2 360 m². Le  SDAGE Adour 

Garonne, préconise une compensation de 150% de la surface impactée. Elle apparaitra dans le 

cadre du prochain Dossier Loi sur l’Eau. 

Le domaine, a une capacité d’environ 200 personnes par week-end. La charge estimée 

impacte très peu la STEP de l’agglo. La gestion des risques notamment incendie, sera assurée par 

la mise en place d’une citerne d’eau enterrée de 120 m3 le long de l’allée du château. 

Le  PLUi-H en vigueur impose la plantation d'arbres en quinconce pour le stationnement en 

épi double rangs. Un regroupement, est prévu aux abords du parking en conformité avec les 

recommandations ABF. L’article L.152-4 du code de l’urbanisme pourra être envisagé pour délivrer 

les autorisations d’urbanisme, en attente de l’avis de l’ABF22. Le périmètre de sites classés est 

maintenu, la gestion des transports collectifs pris en compte par la CAGD, prévoit des « lignes 

pénétrantes » sur les communes de la communauté. Les parkings et les cheminements doux sont 

prévus.  

                                                

 

 

21
 TV Trame Verte 

22
 ABF Architecte des Bâtiments de France 
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Carte  1: zonage issu de la déclaration de projet 1 

 Commentaire Commissaire enquêteur 

En règle générale, les commentaires de la MRAe n’entrainent pas une remise en 

cause du projet. Ils s’interrogent : 

-  Sur des imprécisions observées sur les surfaces utilisées,  

- Sur des manques d’argumentation notamment sur la protection des habitats et 

des espèces protégées, un « indicateur de suivi » rapporté page 167 du RdP. 

- Sur les données liées à l’accueil des touristes et des critères de transports. 

-  

- Carte  2 : plan de masse de l'existant et du projet 

La CAGD apporte des réponses claires sur la plupart des points : la surface dédiée 

au parking, les capacités d’hébergements. Les modifications demandées seront réalisées. 

Parfois les réponses « politiques » dépendent de collectivités, ou de règles extérieures. Les 

solutions proposées se rapportent aussi à d’autres paramètres non prévisibles, qui laissent 

dubitatif quant à leur réalisation. 

L’inquiétude de la MRAe concernant la protection « des habitats évités au titre des 

« éléments de patrimoine à protéger » en application de l’article L.151-23 du Code de 

l’urbanisme et n’a pas de réponse suffisamment probante » comme le montre la figure 

« avant et après réalisation du projet ». Même si le pétitionnaire indique qu’ «un suivi ciblé 

est privilégié sur les habitats et les espèces les plus sensibles aux travaux prévus… ».  

4 ANALYSE DES OBSERVATIONS 
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4.1 RELATION COMPTABLE DES OBSERVATIONS 

Onze courriels d’observations notés de Courr 01 à 11, ont été reçus sur le site 

dématérialisé de l’enquête à la CAGDax23. Le premier de M Sous, attendant seulement des 

informations. 

Deux observateurs ont déposé sur les registres en mairie de Saint Pandelon (R 01), et à la 

CAGD (R 02). R 01 était celui de Madame SUBES (R 01) ancienne propriétaire, accompagnée de 

Monsieur CINGAL. En outre, ils ont complété par des commentaires directs, repris dans divers 

courriels reçus (Courr 02, 03, 05). Le R02 à la CAGD était de M Ricochon. 

Les sujets se recroisent, de nombreuses questions s’imbriquent. Les questions ont été 

regroupées par sujets, et non par observateurs. Ces sujets se répartissent suivant les 

préoccupations. Le questionnaire préalable envoyé au pétitionnaire, est ici repris et complété. 

4.2 SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS 

 Les observateurs s’expriment sur l’intérêt du projet du château des Evêques, rebaptisé 

selon eux à tort « Array Dou Sou ». L’un d’eux assure  que le « projet est antiécologique » ! Tous  

évoquent aussi la présence possible de vestiges archéologiques. Le projet dénaturerait l’harmonie 

et la noblesse du lieu et perturberait gravement le milieu naturel et des espèces protégées.  

D’aucuns considèrent que l’évaluation environnementale est insuffisante, et que les règles 

actuelles ne sont pas respectées en matière d’urbanisme, sujet dont on peut déjà indiquer qu’il n’est 

pas celui de l’enquête. On note que plusieurs interventions sont conjuguées et concordantes sur un 

laps de temps court de fin d’enquête. 

L’ancienne propriétaire Madame Subes, et la précédente Madame Vity, ainsi que  Monsieur 

Clet, Madame Picot,  la SEPANSO par son représentant par Monsieur Cingal, un ami de la 

propriétaire, la Société de Borda de patrimoine des landes, M Cahuzac, de la Société Linnéenne de 

Bordeaux ,  Madame Lacoin-Villenave, Monsieur Le Masne, traitent de sujets souvent concordants. 

Les observations sont enrichies de documents explicites, à lire avec intérêt, qui apportent un 

éclairage particulier aux propos. 

Les nuisances sonores liées à l’événementiel sont évoquées par M Ricochon (R 02) en 

effet celui-ci est abordé page 75 sur les infrastructures routières.. 

Madame Lacoin Villenave (courr 11), note que certains courriels dématérialisés ne sont pas 

reportés sur le site. Résultat de difficultés techniques d’accès liées à un manque de dextérité 

numérique, non confirmé par les autres observateurs. Elle s’interroge aussi sur la pertinence des 

avis donnés par les PPA24. Une remarque qui peut être rappelée à l’envie pour d’autres enquêtes.  

Sont repris les sujets faisant l’objet du PV d’observations (p10) et la synthèse des 

réponses. L’intégralité des réponses complètes sont en annexe (p10).  

 Réponse de la CAGD (Communauté d’agglomération du 

grand Dax)  

                                                

 

 

23
 CAGD Communauté d’agglomération du Grand Dax 

24
 PPA Personnes publiques associées 
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La CAGD précise les points conduisant à « la mise en œuvre d’une 

déclaration de projet, valant mis en compatibilité du PLUi�H, et à l’intérêt général. ». 

La mise en compatibilité du PLUi-H exige une réadaptation, et la prise en compte de 

recommandations de la MRAe et d’observations communiquées ». Concernant les 

manquements aux règles d’urbanisme, elles  seront corrigées en cours d’instruction 

du Permis de construire. 

PV SUJET 1.  

Une attention particulière a été apportée à l’environnemental naturel en particulier à la 

trame verte. L’observateur évoque « la destruction planifiée » par non-respect des règles, qu’en est-

il réellement ? Madame Subes qualifie de «antiécologique » cette partie (Courr 01 et 02). La 

SEPANSO (courr 05) se « fâche »,  Madame Picot (courr 04), la Société Linnéenne de Bordeaux 

avec M Cahuzac (courr 09) ainsi que Madame Lacoin Villenave (courr 11) s’interrogent sur : 

1/ L’absence d’étude d’impact SEPANSO (courr 05), plus complète que la 

seule évaluation ? Comme Mme SUBES souhaite connaitre les raisons ayant conduit 

à « l’Arrêté préfectoral du 2 août 2022 portant décision d’examen au cas par cas 

n°2022- 12966 en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement » ; de ne 

pas préconiser cette étude d’impact ; 

2/ La faiblesse des mesures de protection des espèces notamment 

concernant les Fritillaires, leur site étant dangereusement « rogné », cité par la MRAe. 

Une extension de leur zone de protection est proposée, et une amélioration des 

mesures de protection. C’est ce que préconise aussi la Société Linnéenne de 

Bordeaux (courr 09). Le  scenario 2 a été abandonné pour préserver la Fritillaire, 

considérées comme un enjeu fort dans le dossier P41 EvEnv25) ; 

 

                         Photo aérienne du site 

3/ Ils proposent des mesures de restrictions sur le site. Il en est ainsi des 

martinets et de la rénovation des toitures. La SEPANSO regrette que des mesures 

plus draconiennes ne soient pas prises, elle précise que la réduction des insectes et 

moustiques seraient mieux contrôlée avec leurs prédateurs naturels contrairement à 

ce qu’ETEN présente comme un mal « inéluctable ». Vous précisez que les 

                                                

 

 

25
 EvEnv évaluation environnementale 
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préconisations de la MRAe, sur les mesures en faveur du Martinet seront appliquées 

… d’autres ne sont pas nécessaires en raison des conclusions du bureau d’étude: 

« Le suivi des milieux aquatiques et espèces associées (amphibiens) n’a pas été 

retenu car aucune intervention ni travaux n’est prévu » noté aussi par la Société 

Linnéenne de Bordeaux. N’est-ce pas présomptueux ? 

4/ La méthodologie sur les « observations de la faune ne respecte pas 

suffisamment la saisonnalité (SEPANSO, courr 05 ; Société Linnéenne de Bordeaux, 

courr 09). Certaines orchidées auraient été oubliées, ainsi que des reptiles, des 

migrateurs pour n’en citer que quelques-uns. De nombreux « taxons », cités par la 

Société Linnéenne de Bordeaux, n’ont pas été rencontrés par le bureau d’étude 

ETEN26, les orchidées par exemple que l’on devrait voir à priori, ainsi que « d’autres 

espèces ». L’inventaire terrain en février 2021, est précoce pour repérer des espèces 

« rares ». 

5/ L’abattage d’un grand nombre d’arbres portent atteinte au site. La Société 

Linnéenne de Bordeaux (courr 09) développe la partie insectes saprophytes, elle 

souhaiterait un suivi plus important. Les « garanties » manquent pour la faune, la flore 

et les milieux naturels.  

6/ la SEPANSO (courr 05) s’offusque que trop souvent les incidences et 

mesures sur la biodiversité soient renvoyées à « une traduction réglementaire dans le 

PLUI-H » ou qu’elles ne soient pas « encore définies ». Reproches adressés à ETEN 

Environnement qui serait coutumier du fait comme d’autres bureaux d’études. 

7/ Les incidences sur le paysage et le patrimoine traitées  lors de la réunion du  

9 mars 2023 par la CDNPS dans sa formation « Sites et Paysages », fait aussi l’objet 

d’une remarque.  

  

 

 Réponse de la CAGD (Communauté d’agglomération du 

grand Dax)  

1/ La déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLUi-H, sous 

maîtrise d’ouvrage du Grand Dax, a fait l’objet d’une étude au « cas par cas »,  

soumise pour avis à l’autorité environnementale (MRAe) le 9 décembre 2022.  

2/ Le Grand Dax soumet l’évolution du PLUi-H et la traduction règlementaire à 

certaines mesures, que les  propriétaires, « sensibilisés sur les enjeux 

environnementaux » seront dans l’obligation d’appliquer avant, pendant et après les 

travaux. 

                                                

 

 

26
 ETEN, Environnement, Bureau d’étude qui a réalisé le dossier, et les inventaires 

environnementaux 
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3/  L’expertise du bureau d’études environnemental ETEN, a fait l’objet d’une 

instruction de la part de l’autorité environnementale, sans objection importantes. Les 

mesures sont ainsi ciblées sur les  espèces les plus sensibles, comme les Martinet. 

Quant au suivi des milieux aquatiques et des espèces associées (amphibiens) ils n’ont 

pas été retenus car aucune intervention n’était  prévue à leur niveau. 

4/ Comme imposé par l’autorité environnementale, l’évaluation 

environnementale a été menée. L’avis de la MRAe ne mentionne pas de 

manquements sur les observations de la faune et de la flore. « ...une caractérisation 

précise des habitats et des espèces rencontrées » a été réalisée. 

5/ L’abattage des arbres relevait d’une obligation sécuritaire, au regard du 

danger de chute qu’ils constituaient pour la RD29. Une « demande de coupe urgente 

sur le site classé du Château des Evêques a été examinée par la CNDPS, qui a donné 

un avis favorable », pour répondre à Mme Subes (pièce 12). 

6/ Le règlement PLUi-H n’est opposable qu’aux seules autorisations 

d’urbanisme, mais il ne « garantie pas à lui seul  la préservation de la biodiversité », 

comme le souhaiterait la SEPANSO. 

7/ Les éléments de la décision de la CDNPS27, évoquée par Mme Lacoin 

Villenave concernent « l’instruction des autorisations d’urbanisme », ils sont 

favorables. La mise en compatibilité du PLUi-H ne préjuge pas des autorisations 

d’urbanisme qui seront ou non données par les autorités compétentes, dans le cadre 

d’un site classé. Plusieurs administrations ont d’ailleurs participé à l’évolution du 

projet. 

 

 Commentaire Commissaire enquêteur 

Sauf à remettre en cause la procédure du cas par cas, il n’y a pas lieu de 
commenter. La sensibilisation aux enjeux environnementaux n’est pas suffisante pour 
accepter sans amendements les solutions proposées. Le sujet mérite un 
approfondissement sur les mesures supplémentaires à mettre en place.  

Il est vrai que nous préconisons comme la MRAe de laisser moins de souplesse 
aux règles de cette zone NTh, au regard de sa particularité  environnementale, riche 
et promise à une forte pression touristique. 

On peut penser que le Bureau d’étude a mis en pratique ses compétences. Mme 
SUBES , la SEPANSO, ont raison d’exiger des améliorations. Il en est de même 
quant aux commentaires apportés par d’autres observateurs. Mme PICOT ou Mme 
LECOIN VILLENAVE s’interrogent sur la pertinence des décisions des commissions, 
autorité environnementale ou CDPNS. 

 

                                                

 

 

27
 CDNPS Commission de la nature, des paysages et des sites ( 
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PV SUJET 2.  

L’aspect classement historique du site et problèmes architecturaux. Il  éveille de « très bon 

souvenirs d’enfance » pour Madame Vity (courr 08), qui évoque la réhabilitation du château, et qui 

souhaite de la continuité dans son développement. Madame Subes (Courr 02) qui considère le 

projet comme « antihistorique » et la SEPANSO (courr 05), Société de Borda (courr 08), Monsieur 

Le Masne (courr 11) regrettent l’attribution d’un nouveau nom, qui est de « mauvaise augure » pour 

un monument historique, et qui « rabaisse un site classé au rang de « centre de vacances ». Un 

changement de destination pour un monument « ne correspond pas pour un site dont  la 

conservation présente un intérêt général du point de vue historique, scientifique, artistique… ». Il ne 

respecte pas le « travail long de recherches et d’enracinement de ces lieux ». Une autre question se 

pose, sur quel critère le site a-t-il été jugé « d’intérêt général par la commission de la CAGD (DP 

p31)? 

1.  L’aspect archéologique n’est pas abordé comme le regrettent plusieurs observateurs en 

particulier la Société de Borda (courr 08); 

2.  Le patrimoine bâti n’est pas suffisamment respecté, en phase travaux, en construction, 

en destruction de l’ancien, (charte de Venise évoquée sur la  « réversibilité des 

restaurations »,  des propositions « moins couteuses » sont faites ; 

3. La réalisation du parking et les compensations prévues ne sont pas satisfaisantes, 

(reprise de l’argumentation du mémoire en réponse à la MRAe). 

 Réponse de la CAGD (Communauté d’agglomération du 

grand Dax 

Ce projet est considéré d’intérêt général pour le territoire, structurant pour son 

attractivité, son développement économique et touristique, valorisant le patrimoine 

existant, et en cohérence avec le projet de développement et d’aménagement du 

Grand Dax (Cf. p 31 à 36 du rapport de présentation de la présente déclaration de 

projet n°2). 

1/  « Un diagnostic archéologique a été demandé dans le cadre des 

autorisations d’urbanisme en cours d’instruction et réalisé fin février 2023. Les fouilles 

ont été effectuées dans une aile du château, dans les secteurs de la nouvelle 

extension… ». 

2/ Il n’y a pas lieu de préjuger des autorisations d’urbanisme en cours 

d’instruction, qui seront données. Les protections au titre des sites classés depuis 

1973, et l’inscription partielle au Monuments historique, imposent des autorisations de 

plusieurs administrations (DRAC, DREAL, ABF…) 

3/ La DREAL et l’ABF préconise une adaptation de la règle du PLUi-H 

légèrement différente, pour les motifs paysagers et patrimoniaux, afin de disposer les 

arbres autour du parking. Ainsi « Un regroupement de ces arbres aux franges du 

terrain pourra être autorisé ... » 

 

 Commentaire Commissaire enquêteur 
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Les questions posées sont pertinentes dans le cadre de la demande de permis 
de construire. Elles ne correspondent pas au cadre de l’enquête actuelle. Le public 
pourra faire un recours des tiers s’il y avait lieu. 

Excepté pour les phases de travaux qui méritent une attention particulière. 
Même si effectivement elle ne « peuvent trouver une traduction règlementaire dans le 
PLUi-H », leitmotiv qui revient souvent dans le tableau des incidences sur 
l’environnement, et leur traduction règlementaire (page 21). 

La finalité première de cette procédure, régie par l'article L. 300-6 du code de 
l'urbanisme, est la mise en compatibilité simple et accélérée des documents 
d'urbanisme.  

C’est le cadre même de la mise en compatibilité du PLUi-H, 

Articles R421-17,  R*421-14 du CU stipulent que « sont soumis a permis de 
construire les travaux exécutés sur des constructions existantes, …) et les travaux 
nécessaires à la réalisation d'une opération de restauration immobilière au sens de 
l'article L. 313-4 » (pièce 13) 

PV SUJET 3.  

Sur l’urbanisme, Monsieur Clet (Courr 06) Madame Lacoin Villenave (courr 10), s’inquiètent 

de la nature des parkings, et s’interrogent sur la justesse de l’utilisation de la procédure de 

Déclaration choisie pour le projet. Il en existe deux « plus adaptées » citées par le Ministère du 

Logement et de l’Habitat durable (fiche d’Octobre 2017) ; l’une issue du code de l’Environnement, 

l’autre issue du code de l’Urbanisme régie par l’article L 300-6. 

Voir les documents ad ‘hocs28, apportés par l’observatrice Mme Subes (courr 02x). Ils 

interrogent sur le respect de deux points (Bâtiment site classé) : Maîtriser les extensions bâties dans 

l’environnement proche du site classé (actuellement la couverture végétale les masque) ; Initier un 

plan de gestion pour pérenniser le rôle d’écran des bois ... 

Monsieur Ricochon (R02), s’inquiète de l’absence de mesures contre les nuisances 

sonores, générées par la présence d’un grand nombre de personnes au château, c’est un lieu 

évènementiel. Cette problématique semble ne pas avoir été traitée. Il craint le bruit des fêtes, des 

musiques occasionnées. Il souhaiterait un confinement raisonnable, des heures d’usages, et des 

mesures de décibels acceptables.   

 Réponse de la CAGD (Communauté d’agglomération du 

grand Dax 

« Le choix de cette procédure -de déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLUi-h- a été validée par courrier de la DDTM en date du 8 février 

2023, donnant suite à la réunion d’examen conjoint du 26 janvier 2023 (courrier 

figurant dans le dossier d’enquête publique). Les services de l’Etat confirment que « 

Cette évolution du PLUi-H relève bien de la procédure de déclaration de projet en 

application de l’article R.153-15 du code de l’urbanisme ».  

                                                

 

 

28
 Courr 02 docs1 DIREN_atlas_Landes-fiche30 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815459&dateTexte=&categorieLien=cid
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 La Direction de l’Aménagement a répondu aux inquiétudes de Mme Subes, le 

6 avril : «  Nous avons bien pris note de vos inquiétudes quant à la prise en compte du 

classement du site. Le site du Château des Évêques et ses abords demeure un site 

classé, par arrêté ministériel du 22 août 1973. Le Château est quant à lui partiellement 

inscrit aux Monuments Historiques depuis le 25 juillet 1973 (façades, toitures, salle à 

manger et salon avec leurs décors). Ces classements ne sont en aucun cas 

supprimés par la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 

du PLUi-H engagée par le Grand Dax… » Mais « cette protection n'apparaît plus sur le 

règlement graphique en vigueur du PLUi-H (seuls les bâtiments ont été mentionnés 

comme "site inscrit ou classé"). Le règlement graphique du PLUi-H approuvé le 18 

décembre 2019 mentionne bien la protection liée au château et ses abords » mais ces 

derniers «  ne sont plus répertoriés à la première modification simplifiée approuvée en 

avril 2021. Cette incohérence constitue une erreur matérielle qui sera rectifiée lors de 

l'approbation de la présente procédure de déclaration de projet n°2 emportant mise en 

compatibilité du PLUi-H. Il vous est néanmoins rappelé que le Grand Dax n'est en 

aucun cas compétent pour supprimer l'existence d'un site classé ou inscrit.  

« Les instances qui assurent la prise en compte de ces protections sont 

associées à ce projet depuis le début (services de l'Etat - DREAL, DRAC, UDAP, 

Architecte des bâtiments de France, CDNPS, ...). »  

 Commentaire Commissaire enquêteur 

La personne publique responsable du projet peut décider d'utiliser l'article L. 
300-6 du code de l'urbanisme si le projet entre dans le champ d'application de ce 
texte, c'est-à-dire si est en jeu une action ou une opération d'aménagement au sens 
du livre III du code de l'urbanisme ou la réalisation d'un programme de construction, 
(suivant annexe p10 dgaln-
fiche_technique_declaration_de_projet_au_titre_du_code_de_l_urbanisme_cle09f11). 

« … une différence fondamentale avec la déclaration de projet prise sur le 
fondement de l'article L. 126-1 du code de l'environnement qui prévoit que "lorsqu'un 
projet public de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages a fait l'objet d'une enquête 
publique en application du [code de l'environnement], l'autorité de l'Etat ou l'organe 
délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement public responsable du 
projet se prononce, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général de l'opération 
projetée". 

Les contraintes procédurales sont précises concernant  « l'intérêt général qui 
s'attache à la réalisation de la construction ou de l'opération constituant l'objet de la 
révision simplifiée, au regard notamment des objectifs économiques, sociaux et 
urbanistiques poursuivis par la collectivité publique intéressée. »  

La déclaration de projet prise sur le fondement de l'article L. 300-6 du code de 
l'urbanisme s'applique  indifféremment aux projets publics ou privés.  

Les organismes consultés pour l’élaboration du projet, sont compétent, Madame 
Schulkhi, de l’ABF, a confirmé sa participation à la conception du projet. Même si elle 
peut regretter que les règlements appliqués, ne paraissent parfois pas assez 
restrictifs. Il en ainsi de la CDPNS, qui a émis un avis favorable.  

On peut espérer que les autorités seront vigilantes pour que les règles soient 
scrupuleusement mises en application. 

Nous considérons que la procédure utilisée ici est adéquate.  
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PV SUJET 4.  

Le devenir du site,  un « bien commun », sacrifie des « parts entières de l’histoire et de 

l’écologie », pour une étude de marché.  Monsieur Le Masne (courr 11) cite des « erreurs » faites 

par la ville de Dax, et il craint que l’histoire se répète, avec de graves répercussions sur le château. 

En l’espèce le projet n’est pas d’intérêt général, public, mais à contrario seulement financier ; 

La SEPANSO, Madame Subes (Courr 02 et 05) s’interroge sur la concertation menée en 

amont entre la CAGD à accepter un projet, qui pose des questions sur son adéquation avec le 

PLUi-H. Sur quelle base s’est faite la délibération sans cartographie (annexe1 du dossier d’EP)?  

 Réponse de la CAGD (Communauté d’agglomération du 

grand Dax 

La CAGD note que « le site et le château sont restés près de sept années à 

l’abandon, faute de repreneurs en raison notamment de l’étendue et du coût des 

travaux à entreprendre. L’acquisition du bien a été réalisée en « connaissance de 

cause »  et «  l’accord des administrations concernées pour toute évolution du site et 

du bâtiment (DRAC, DREAL, ABF …), et notamment une décision ministérielle sont 

obligatoires ». 

Le projet présenté est approuvé par délibération du conseil communautaire en 

date du 8 février 2023. Celle-ci est jointe au dossier soumis à enquête publique. 

 Commentaire Commissaire enquêteur 

On peut regretter que les aléas de l’histoire, du climat, de l’économie, grèvent 
plus qu’avant le devenir, l’existence même de tels monuments. On peut penser que la 
sauvegarde d’un patrimoine couteux d’entretien, nécessite de passer parfois sous les 
fourches caudines de la finance. Existent-ils d’autres méthodes, Monsieur le Maire 
m’avait parlé de reprise par la commune. Les couts ont été dissuasifs. 

Dans ce cas il y va de la sauvegarde de vestiges de l’histoire que l’ABF essaie 
de maitriser. 

Les décisions des collectivités sont souveraines, à la condition règlementaire 
qu’elles soient prises en toute clarté. Rien ne permet de prétendre le contraire ici. 

PV SUJET 5.  

Adaptation du règlement du PLU-H à la zone naturelle impactée, et précautions prises pour 

l’« ERC29 ». Vous déclarez « Tel que rédigé dans le règlement écrit du PLUi-H, le projet de 

réhabilitation et d’extension du château des Évêques n’est pas autorisée en zone N du PLUi-H », 

Les modifications n’apparaissent pas clairement. 

La  MRAe « recommande d’introduire dans le règlement écrit du secteur NTh un coefficient 

de biotope visant à encadrer l’artificialisation du domaine d’Array Sou Dou ». La réalisation, 

nécessite une adaptation du règlement graphique du PLUi-H, plus précisément ciblé sur ce site. 

Existe-t-il d’autre NTh avec accueil touristique, et contrôle de l’impact sur des zones protégées? Le 

                                                

 

 

29
 ERC éviter, réduire, compenser 
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règlement ne peut pas mieux prendre en compte une protection plus ciblée pour le maintien de ces 

milieux et espèces. Ils  devraient mieux valoriser le site, comme l’indique les objectifs. Accentuer ici 

et là les précautions n’entrainera pas de surcouts rédhibitoires, semble-t-il. 

Votre mémoire réponse à la  MRAe suppose que certains éléments non prévus au projet 

seront étudiés plus tard. Reproche redondant, notamment fait par la SEPANSO (courr 05) et Mme 

Subes (courr 02), noté aussi oralement lors de la permanence 1.  

 A  titre d’exemple vous déclarez (page 5) «une compensation, … sera 

précisément définie dans le cadre d’un futur Dossier Loi sur l’Eau et dont la faisabilité 

devra être étudiée… » ce qui porte une solution « probable ou possible » pour plus 

tard signalés encore par Madame Subes et la SEPANSO et (courr02 et 05) ; 

Vous indiquez (relevé par la SEPANSO et Société Linnéenne de Bordeaux 

qu’aucun autre milieu ne nécessite de protection particulière en phase de travaux. Les 

travaux entrainent souvent des perturbations sur les milieux environnants quand ils 

sont relativement proches, et rien n’est prévu pour éviter ou réduire ou corriger ;  

Un  indicateur de suivi supplémentaire est souhaitable, avec une périodicité de 

5 ans (par exemple), et la publication du résultat c’est d’ailleurs ce que précisent la 

MRAe, SEPANSO et Société Linnéenne de Bordeaux, et qui les inquiète.  

 

 Réponse de la CAGD (Communauté d’agglomération du 

grand Dax 

La CAGD précise que « les modifications apparaissent effectivement en partie 

p. 16 du rapport de présentation et vont être complétées de la manière suivante suite 

aux recommandations de la MRAe et à la prise en compte de certaines observations 

formulées lors de l’enquête publique : concernant l’évolution du règlement graphique, 

du règlement écrit, concernant la demande d’introduction du Coefficient biotope en 

NTh. » (Voir le détail dans le mémoire en réponse (pièce 11). 

Elles sont instruites par les services de l’Etat (police de l’eau), et doivent 

intervenir en amont de tout projet .d’installations ». Elles sont du ressort du maitre 

d’ouvrage du projet. 

2/ Les porteurs de projet se sont engagés à mettre en œuvre des mesures de 

protection (Martinet, Chauvesouris, Fritillaire Pintade) pendant et après la phase des 

travaux, conformément à la séquence Eviter / Réduire / Compenser. Ainsi un 

complément de réponse nous a été envoyé le 25-04-2023 par Mme PAYSAN 

BESSELERE indiquant : 

« Une  évolution du règlement écrit, ajout du château p.132 dans la liste du 

patrimoine pouvant faire l'objet d'un changement de destination dans les zones A et N

  Il s'agit d'inscrire la parcelle B13 uniquement et non les parcelles B013 et B014. 

12.5 SAINT-PANDELON B013 305 RTE DU CHATEAU LE HOURN 

3/ la prochaine révision du PLUi-h, sera l’occasion d’une nouvelle évaluation 

environnementale. 

 Commentaire Commissaire enquêteur 
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La référence aux « mesures ne pouvant trouver une traduction 
règlementaire… », ne fournit pas de limites précises aux travaux et au fonctionnement 
du site. Ceci est évoqué dans 16 cas sur 26 sujets. Il convient de réduire le nombre 
de cas en précisant quand c’est nécessaire qu’elles sont les mesures prise sur ce cas 
de figure.  

4.3 PROPOSITIONS DES OBSERVATEURS  

Les différents observateurs s’accordent sur plusieurs constats. Ils proposent des solutions 

dont ils concluent qu’elles ne devraient pas alourdir le projet de manière inconsidérée.  

 

Proposition 1.  : réalisation d’une étude d’impact, pour laquelle reste l’interrogation de sa 

« non préconisation » par la préfecture (SEPANSO et Mme Subes) 

Proposition 2.  : suivi de travaux par une commission ad hoc, « neutre », et traduction 

graphique du périmètre du site classé dans le PLUI-H qui « a dû être  récemment réclamée 

par la MRAe. Avec une autorisation de travaux « spéciale pour sites classés ». Le 

déclassement de zone N devrait aboutir à une compensation demandée par Société 

Linnéenne de Bordeaux. 

Proposition 3.  : une révision de l’empiètement du parking sur le site, vue par la Société de 

Borda et Mme Subes. Des pistes pédestres ou cyclables de déplacements sont souhaitables 

selon Monsieur Le Masne et Société Linnéenne de Bordeaux. 

Proposition 4. Mise en place de mesures ERC cohérentes et concrètes (reproche à ETEN 

environnement qui aurait négligé (reprise du commentaire de SEPANSO). Un parcours 

pédagogique avec des panneaux pourrait être intéressant, (Société Linnéenne de 

Bordeaux). 

Proposition 5. Suivi pratique des espèces et des habitats naturels, en particulier la Fritillaire 

déjà citée par la MRAe. La SEPANSO et  la Société Linnéenne de Bordeaux insistent. 

Proposition 6. Une étude architecturale plus adaptée à la conservation du monument, 

plusieurs intervenants dont SEPANSO, Société Linnéenne de Bordeaux. 

Proposition 7. Diagnostic archéologique du site, et mesures prises si des découvertes étaient 

faites la société BORDAS (courr 09) souhaite que le sujet soit traité sérieusement. 

 Réponse de la CAGD (Communauté d’agglomération du 

grand Dax 

1/ « Pour ce projet, la réalisation d’une étude d’impact n’est pas systématique 

au regard de 

La règlementation en vigueur. De plus, l’autorité environnementale l’en a 

dispensé par décision en date du 2 août 2022, après examen au cas par cas. » 

2/  « Le suivi des travaux de ce projet privé ne relève pas de la compétence 

du Grand Dax. Les services de l’Etat, en charge du suivi de ce site classé (DREAL et 

ABF) sont garant du suivi des travaux et de leur conformité. » 

3/  Concernant la proposition de pistes pédestres ou cyclables, le schéma 

directeur des liaisons douces du Grand Dax à horizon 2045 a été approuvé par 

délibération n°DEL72-2022 du conseil communautaire. » 
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4/ La SEPANSO est par ailleurs membre de la CDPENAF, consultée dans le 

cadre de cette procédure qui a émis un avis favorable à cette demande de déclaration 

de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-H et membre de la CDNPS, 

consultée dans le cadre de la demande d’autorisation d’urbanisme par le porteur de 

projet. 

Concernant le parcours pédagogique, cette démarche fait d’ores et déjà partie 

de ce projet. Une réponse précise a été apportée ci-dessus, sujet 1. 

5/  « L’ABF et la DREAL, garants de la protection et de la conservation des 

sites classés et monuments historiques, ont été associés et consultés… » 

6/  voir sujet 2  

 Commentaire Commissaire enquêteur 

Les propositions reprennent les arguments des observations, elles n’amènent 
pas d’éléments qui n’aient été déjà apportés. La réponse de la CAGD nous parait aller 
dans ce sens.  

4.4 APPRÉCIATION ET COMMENTAIRES DU CE  

4.4.1.1 De l’intérêt général du projet  

L'intérêt général de l'opération, objet de la modification, est cohérent, avec les 
objectifs économiques, sociaux et urbanistiques poursuivis par la collectivité publique. 
Ils s’inscrivent bien ici dans le domaine de l’urbanisme au regard de l’objet du projet, 
et de l’initiateur qui est une collectivité ((art R153-15-2 voir p14 fiche). 

Cette notion d’intérêt général justifie la mise en compatibilité du PLUi-H par 
déclaration de projet. Au sud de la Communauté (page 34) le site choisi est favorable. 
Le rapport est explicite, il décrit clairement les choix (pages 29 et 32 du Rapport de 
présentation). C’est un projet structurant notamment sur l’aspect hébergement 
touristique. 

Il n’y a pas d’atteinte à l’économie générale du PLUi-H du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) et, en l'absence de SCoT, du PLU, condition sine qua non, … pour 
qu’une évaluation environnementale soit réalisée»,  la composition du dossier est 
respectée.  

4.4.1.2 Mise en compatibilité du PLUi-H 

Le PLUi-H actuel ne permet pas un tel projet, il convient de rendre compatible le 
règlement graphique. Les éléments nécessaires à cette mutation sont précisés dans 
la première partie. L’ARR20-2021 de la CAGD précise la procédure emportant mise 
en compatibilité du PLUi-H, suite à la création d’un sous-secteur. 

La fiche du ministère (pièce 12) précise que « la déclaration de projet prise sur 
le fondement du code de l'urbanisme a un caractère facultatif. Elle constitue 
simplement un moyen de mise en œuvre pour assurer la mise en compatibilité rapide 
du PLU. » La Délibération DEL149-2021 établie que le projet rentre dans le cadre 
d’une Déclaration de projet de transformation du Château des évêques. 

Au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme selon lequel : « Les actions 
ou opérations d'aménagement ont pour objet de mettre en œuvre un projet urbain, 
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une politique locale de l'habitat. Il organise le maintien, l'extension ou l'accueil 
d’activités économiques, favorise le développement des loisirs et du tourisme…»  

Au regard des modifications proposées, l’adaptation du règlement de cette zone 
NTh est obligatoire. La réduction de la TVB30 (trame verte), avec un impact même 
contrôlé sur les espèces protégées (Martinet, Fritillaires), ou les zones humides 
exigent une attention particulière. 

4.4.1.3 Aspects environnementaux  

Il convient de s’assurer qu’aucun désordre ne surviendra dans l’environnement 
naturel. Ils sont potentiellement possibles au regard du nombre de personnes qui 
transiteront là. L’utilité d’indicateurs de suivis cohérents et réalistes, est nécessaire  
(élaborer des états des lieux contrôlables à des périodes programmées, 4 à 6 ans). 

Avant que la propriété ne soit l’objet d’une telle «réhabilitation » le paysage des 
jardins, des abords du bâtiment étaient en voie de fermeture, il est ainsi décrit dans 
l’état initial.  

Le projet apporte un renouveau esthétique et une protection à ce site, les moins 
éloignés possibles de l’état « premier ». L’attentisme n’est pas de mise, car une 
dégradation irrémédiable et définitive  constitue l’avenir probable du site.  

Maintenir l’environnement naturel, demande des mesures importantes. C’est le 
cas pour la préservation cohérente des fritillaires, et des milieux humides déclinés 
alentour. Les réponses apportées constituent une amélioration sur ce plan. 

Le droit de l’urbanisme défini les fondements législatifs et règlementaires: 2006-
872 pour le logement, décret 2010-304 pour les dispositions d’urbanisme, 2021-995 
pour l’environnement (Fiche31  du Ministère et logement et de l’habitat durable, pièce  
10). C’est sur ce sujet que des remarques en matière d’urbanisme sont recevables, et 
pas sur la thématique de l’enquête présente.  

Les quelques propositions d’améliorations de la CAGD vont dans ce sens.  

4.4.1.4 Participation du public 

L’information du public est conforme à la règle, publicité, accès aux documents, 
permanences ont facilité la compréhension du projet. Les observations rapportées 
montrent une indéniable expertise, et un intérêt certain pour ce sujet. Un grand 
nombre de remarques portent sur l’aspect urbanisme, qu’il conviendra de les faire au 
dépôt du PC (Permis de construire).  

L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions. Le projet proposé 
est soucieux de l’intérêt général, et la mise en compatibilité du PLUi-H, proposée est 
cohérente. Des propositions d’améliorations sont faites dans le mémoire en réponse, 
notamment concernant la préservation des fritillaires. On pourrait attendre qu’il en soit 
de même pour les milieux humides qui « ne seraient pas impactés par le projet » 
déclare le pétitionnaire. 

La participation de services de l’état (ABF) a certainement contribué à améliorer 
le projet en cours d’élaboration. Même si cette participation porte essentiellement sur 

                                                

 

 

30
 TVB Trame verte et bleue 

31
 dgaln_-_fiche_technique_-_declaration_de_projet_au_titre_du_code_de_l_urbanisme_cle09f113 
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l’a partie architecture. On ne peut reprocher non plus la concertation avec des 
organismes et des services pour la partie environnementale (SEPANSO, MRAe). 

Le principe de l’enquête au regard de ces remarques démontre son intérêt. 

4.5 RÉPERTOIRE DES OBSERVATEURS 

Les observateurs : 

 

 Courr 01 ; SOUS Fabien Nexity, tél 06 68 61 27 29 ; 

 Courr 02, 03, R 01 ; SUBES Marie-Pasquine ; 40100 DAX ; 

 Courr 04 ; PICOT Marie-Romaine, 141 route du port, 40990 Mées ; 

 Courr 05 ; CINGAL Georges, SEPANSO32, 1581, route de Cazordite, 40300 

Cagnotte ; 

 Courr 06 ; CLET Jean Marie,  

 Courr 07 ; DE VITY Maylis, maylis_de_vitry@yahoo.fr; 

 Courr 08 ; Espinosa-Dassonville Gonzague Société de Borda, BORDA 

société 27, rue Société Linnéenne de Bordeaux ; 

 Courr 09 ; Dr Bruno Cahuzac, Maître de Conférences, Université Bordeaux,  

UFR Sciences de la Terre et de la Mer,  351, cours de la Libération,  33 405- 

TALENCE Cedex F.Cazade, 40100 Dax ;  

 Courr 10 ; LACOIN VILLENAVE Françoise, Tel : 06 28 21 11 21 ; 

 Courr 11 ; LE MASNE Pierre, Maitre de conférences émérite en sciences 

économiques  université de Poitiers)  255 chemin du Pouy d’Arzet Saugnac 

et Cambran ;  

 R 02 ; RICOCHON Dominique; 40180 Saint Pandelon. 
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Tableau 1 : synthèse des remarques et commentaires du registre. 

N° 

D
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Obser- 

vateurs 

Thèmes traités Détails observations 
Commentaires du 
commissaire enquêteur 

R = Registre - L = Lettre – P = Pétition – Courr = courriel – M = Mémoire – O = Oralement 
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Projet 
« antiécologique », 
« anti historique ». 
Rétrogradation du 
monument en objet 
économique, touristique. 
L’intérêt général renon 
évident. 

  

 

Potentiellement 
archéologique.  

 

 

Pas de précautions 
particulières en phase 
de travaux ; 

 

 

 

 

Faune et flore, et milieux 
naturels peu protégés. 
Des propositions de 
modifications.  

Projet Antiécologique » et 
« antihistorique » en raison des 
profondes modifications prévues 
sur l’environnement, sur la 
fréquentation démultipliée du  site, 
avec « déclassement » du château 
par son changement destination. 

Le risque de changement de 
fonctionnement du site est 
potentiellement réel. Le site passe 
d’une vie contemplative, à une vie 
active. Certes la fréquentation va 
accentuer la pression sur le site. 

Existe-il d’autres méthodes pour 
maintenir un patrimoine sans 
moyens financiers. Certainement, 
mais les propriétaires précédents 
n’ont pu mener cette opération 
dans le temps.  En l’état actuel la 
sauvegarde de ce patrimoine est à 
ce prix. 

Le potentiel archéologique du site 
est oublié. Le patrimoine bâti est 
modifié, architecture, parking, 
piscine, extensions bâtie, 
destruction de l’ancien.  

Une proposition de sauvegarde 
est proposée, moins « couteuse » 

Il y a probablement un potentiel 
archéologique. Les services de 
l’état ad ‘hocs prendront en charge 
et feront ce qu’ils doivent en la 
matière.  

Cela n’est pas l’objet de l’enquête. 
Les propositions sont cohérentes, 
le porteur du projet peut en faire 
son affaire. Tel qu’il est prévu, il 
respecte dans l’ensemble la 
« philosophie » du site.  

La sauvegarde de l’environnement 
est problématique, trop de 
changements sont apportés. Le 
principe ERC, est largement 
oublié. Le site arboré, des 
quelques milliers de M² est 
impacté. Des garanties seraient 
nécessaires pour minimiser les 
impacts sur différents enjeux : 
arbres, Martinets, Chauves-souris, 
Fritillaires, sur l’aménagement du 
parc ? 

Des préconisations sont 
proposées portant sur le suivi des 
travaux, sur l’architecture, le 
parking, les mesures 
compensatoires. 

La réalisation des travaux, 
demande une réflexion plus 
approfondie sur les mesures à 
prendre durant cette phase.  

En matière d’environnement, il faut 
regretter, des imprécisions dans les 
inventaires. Les mesures prises 
pour atténuer les impacts du projet, 
méritent d’être précisées, la mise 
en œuvre en sera plus cohérente, 
et en rapport avec la volonté 
répétée du porteur de projet de 
préserver l’environnement, les 
espèces (Fritillaire, Martinets, 
chauves-souris, etc.) et les milieux 
humides.  

Une attention particulière sera 
attendue sur ces aspect. 
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Environnement, 
protection des espèces 
et des milieux. Rappel 
des mesures ERC 

Elle s'interroge sur le manque de 
vigilance pour la protection des 
fritillaires dont la surface est 
réduite, La trame verte est 
insuffisamment  traitée, les 
préconisations de la MRAe sont 
peu prises en compte, elle propose 
d'accentuer les mesures 
d'évitement des Fritillaires et de 
réduire le piétinement avec des 
"petites barrières", elle cite en 
exemple le château d'Azay le 
Rideau  pour la protection de 
l'environnement, 

Sujet redondant pour les Fritillaires 
et les Martinet un effort 
supplémentaire pour leur 
préservation doit être engagé. Il ne 
devrait pas être générateur de 
surcoût. Nous demandons qu’un 
écart plus net soit réalisé afin 
d’éloigner raisonnablement du 
"secteur public". 
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Absence d'étude 
d'impact,  et 
changement de 
dénomination du 
château ; 

Des regrets sur le manque d'une 
étude d'impact, du changement de 
dénomination du site, sur les 
interrogations que procure la 
délibération de la CAGD 
concernant le règlement graphique 
de la zone du projet, de la 
faiblesse de la concertation sur le 
projet. 

La question sur l'opportunité d'une 
étude d'impact est posée. 
L'organisme, en charge de la 
décision considère qu'une 
évaluation environnementale était 
indiquée. Au regard de la nature du 
projet, et de l’évitement de la zone 
NATURA200, indique le document, 
nous considérons que la question 
n’a pas lieu d’être. 

 

Évaluation 
environnementale  
insuffisamment précise 

L'évaluation environnementale est 
insuffisamment précise: sur la 
trame verte, sur le règlement, sur 
la flore, et la faune, le support 
cartographique insuffisant pour la 
synthèse écologique, 

Tout est critiquable, il est possible 
que l'évaluation soit insuffisante, 
mais la MRAe considère aux 
préconisations prés que le dossier 
est correctement traité. Nous 
sommes d'accord. 

Problème sur les  " 
Mesure ne pouvant 
trouver une traduction 
réglementaire dans le 
PLUI-H" au chapitre de 
la traduction 
règlementaire ; 

Les incidences et mesures 
imprécises pour le patrimoine et 
les paysages. La biodiversité. La 
remarque sur les  " Mesure ne 
pouvant trouver une traduction 
réglementaire dans le PLUI-H" 
étant trop utilisée. 

Il nous semble opportun d'adapter 
le règlement au caractère 
particulier de ce patrimoine 
environnemental, si c'est possible. 

Les mesures prises nous semblent 
adaptées à la situation. Cependant, 
nous proposons qu’elles soient 
intégrées pour certains dans le 
règlement modifié, au regard de 
l’importance du site. 

La préservation des 
fritillaires, la 
méthodologie  
d'évaluation, ne 
respectant pas les 
critères de saisonnalité. 

Le traitement des 
enjeux écologiques 
insuffisants 

Elle se fâche à propos des 
fritillaires dont le traitement est trop 
lâche. Quant à la méthodologie  de 
l'évaluation, elle ne respecte pas 
pour les inventaires les critères de 
saisonnalité. Le traitement des 
enjeux ne sont pas modérée 
contrairement à ce qu'affirme 
l'évaluation, pour le Martinet, les 
chiroptères et les reptiles, 

L’organisme considère à juste titre 
avec la MRAe qu’il conviendrait 
d'accentuer les précautions pour la 
conservation du site des fritillaires 
concernant les Martinets et autres 
reptiles et chauves-souris.  

Le classement  du 
château, les 
autorisations de travaux.  

 

Valeur archéologique 
potentielle 

Les conclusions soulignent le 
caractère classé du château, des 
autorisations nécessaires aux 
travaux, la mention particulière sur 
les Fritillaires, les Martinets et les 
Chauves-souris. Et réitère ses 
avertissements concernant la 
valeur archéologique potentielle 

Ces sujets concernent les 
autorisations de Permis de 
construire, et ne sont  pas l'objet de 
cette enquête. L’observation que 
nous avons réalisée, montre que 
les règles adéquates ont été 
appliquées et respectées. 
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Choix de procédure 
inadaptée. Problème de 
parking 

La procédure utilisée est 
inadéquate au regard du sujet 
traité, cela relève du CE

33
 ou du  

CU, 

La fréquentation du site dégradera 
le site. Le parking est inadapté par 
sa texture,  

Le projet génèrera une 
fréquentation plus importante, c'est 
le thème de son existence, sauf à 
le refuser, ce que n'a pas fait la 
commission, notre avis est que la 
procédure utilisée n’est pas hors de 
propos au regard du code de 
l’urbanisme mis en œuvre. Seule 
une expertise contradictoire 
pourrait, peut-être contestée. Cela 
n’a pas été le cas ici. 
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 Nostalgie des temps 

révolus. Réhabilitation 
du château par des 
gens compétents 

Un retour vers le passé heureux,  
ramène à la surface des souvenirs 
d'enfance: des odeurs, des 
couleurs, une "âme. Un 
détournement de ce qui aurait été 
souhaitable par les nostalgiques 

Ce rappel retour vers les souvenirs 
heureux est émouvant, mais il 
n'apporte pas d’éléments probants. 
Notre avis est que l’état potentiel 
de ruines en sursis, exige une 
action immédiate et couteuse, que 
peut apporter le projet.  
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Détournement de la 
vocation historique du 
château, et de son nom 
qui a traversé les âges. 
Rappel du potentiel 
"probable" 
archéologique du site, 
risque de destructions. 

Rappel des nombreuses études 
réalisées sur le Château, et d'un 
détournement de son histoire. Son 
« détournement » commercial, 
pour générer des profits, et 
accueillir des touristes, ou des 
vacanciers. 

 La probable présence de vestiges 
archéologiques est problématique. 
De tels projets sont souvent 
systématiquement étudiés par les 
services de l'état. 

On peut regretter que le projet soit 
aussi une vocation commerciale, 
mais n'est-ce pas le prix à payer 
pour sauvegarder ce qui peut l'être 
dans un tel monument. Les anciens 
propriétaires pourtant très soucieux 
de préservation n'y sont pas arrivés 
en se préservant de cet aspect 
commercial.   

Les aspects archéologiques ont 
été traités ou le seront dans la 
demande permis de construire, 
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Valeur 
environnementale 
évidente.  

Manque de saisonnalité 
des inventaires réalisés 
(un l’hiver, un l’été), 
Absences d'espèces 
potentiellement 
présentes, non relevées. 

 La protection de la 
Fritillaire, la gestion des 
travaux. La faiblesse 
des indicateurs de suivi. 

D'accord avec les remarques de 
la SEPANSO. L'évaluation 
environnementale n'évoque que 
deux sorties terrains d'inventaire 
ce qui ne respecte pas la 
saisonnalité, ce qui conduit à 
l'absence de repérage d'Orchidées 
qui sont là comme d'autres 
d'ailleurs. Les mesures de 
protection de la Fritillaire espèce 
protégées sont trop succinctes, 
des invertébrés tels que les 
coléoptères participent aussi de 
cette déficience. Ce qui indique 
une non prise en compte de 
préconisation de la MRAe. 

On peut regretter en effet ce 
manque de saisonnalité, lorsque 
l'on sait que les inventaires doivent 
englober les quatre saisons, c'est 
une remarque redondante de la 
MRAe. Les mesures de 
préservation sont évoquées tout au 
long du dossier, la question de leur 
insuffisance reste posée pour 
l'ensemble des milieux et pour les 
espèces citées. Les mesures ERC, 
la modification du règlement  pour 
la mise en compatibilité traite du 
sujet. 

Les travaux réalisés sur le site ne 
semblent pas poser de problèmes, 
ce qui n'est pas cohérent. 

Une attention particulière devra 
être portée, elles concernent le 
Permis de construire 

Les indicateurs de suivi cité déjà 
par plusieurs intervenants, la 
MRAe parmi eux considère que les 
indicateurs de suivi sont largement 
insuffisants au regard de l'intérêt 
du site. 

On note l'unicité de l'indicateur 
prévu, il convient de réaliser un 
tableau avec des indicateurs qui 
mesurerons les valeurs de départs 
avec une périodicité suffisant de 
contrôle, 5 ans parait cohérent 

On ne voit pas ce qui a conduit la 
CAGDax  à conclure à "l'intérêt 
général" du projet. 

Le bilan de la concertation, les 
arguments apportés pour la prise 
de décision sont là. On considère 
qu'il convient de respecter la 
pertinence du jugement 
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 L’intérêt général du 

projet : « pour le bien 
public». 
Questionnement sur les 
avis de certains PPA. 
Avis de la CCI sur 
l’activité hôtelière. 

Les observations non visibles. 
Interrogation sur les critères 
conduisant à définir le projet 
« d’intérêt général », et l’absence 
d’observations.  Absence des avis 
de CDNPS, DRAC et ABF. Avis de 
la CCI est incompréhensible. Les 
autres remarques rejoignent celle 
faites par la SEPANSO, la Société 
Linnéenne, notamment 
l’accessibilité, et les parkings. 

Les observations ont été 
systématiquement envoyées au 
Commissaire, et toutes sont 
analysées. Sur l’intérêt général, les 
critères peuvent sembler 
critiquables, mais ils résultent d’une 
commission ad ‘hocs, qui décide en 
toute indépendance. Toutes les 
pièces règlementaires sont 
contenues dans le dossier, 
lorsqu’elles sont absentes, c’est 
qu’elles ne sont pas obligatoires. 
L’avis de la CCI est favorable, c’est 
le résultat d’une réflexion prise en 
conscience. Pas d’autres 
commentaires.  
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Manque de clarté du 
site internet dévolu à 
l’EP. Mutation du 
château de monument 
patrimonial à machine à 
« cash ». Non prise en 
compte des aspects 
écologiques.  

Transformation 
architecturale non 
souhaitables. 

Proximité et nostalgie  d’antan. La 
« démesure » du projet interroge, 
parking immense, piscine, etc. la 
dimension historique et culturelle 
est oubliée, c’est un acte purement 
commercial, pour les « riches 
touristes ».  

S’il y a démesure du projet, les 
services concernés n’en ont pas 
décidés ainsi. Les aspects 
financiers ne sont pas à négligés, 
la conservation d’un patrimoine est 
à ce prix. La question à se poser, 
après que toutes les conditions 
soient réunies, quelles sont les 
alternatives pour maintenir ce riche 
patrimoine. Quelles sont les 
possibilités de prise en charge ? 
pourquoi ces solutions s’il y en a 
n’ont elle pas été mise en œuvre ?   
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Les transformations 
architecturales vont dénaturer le 
monument, (renvoi aux 
observations de Mme Subes). La 
ville de Dax a déjà fait des erreurs 
dans le passé. Il convient de créer 
une « commission ad ‘hocs, 
autonome ». 

Il convient de respecter 
l’architecture historique, c’est le 
domaine de l’ABF, dont nous avons 
constaté qu’ils avaient été vigilants 
sur les règles de modification. Pas 
d’autres commentaires. 
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Nuisances sonores L'afflux de touristes, 
l'évènementiel va créer un lieu où 
le bruit sera important. Demande 
de mesures de restrictions. 

Il y a un risque potentiel, mais le 
sujet concerne les troubles de 
voisinage qui sont du ressort de la 
collectivité, hors enquête. 

 

 

Conclusions et avis sont portés sur un document séparé. 

   Fait à Bretagne de Marsan le 5 mai 2023 

                                         

   Commissaire enquêteur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                  F. DEVAUD 
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DEPARTEMENT DES LANDES 

COMMUNE DE SAINT PANDELON  

ENQUETE PUBLIQUE 
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Je soussigné Florent DEVAUD, Commissaire Enquêteur, désigné le 11 janvier 2023 (pièce 1) par 

Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Pau pour diriger l’enquête publique de  

Déclaration de Projet N°2 emportant mise en compatibilité du PLUi-H34 du Grand Dax, Projet 

Array Dou Sou – Saint Pandelon (40). 

Après avoir étudié le dossier d’enquête et visité le site, répertorié les questions du public 

pendant l’enquête (plusieurs remarques sur le registre ou par courriel) et analysé les réponses à 

toutes les questions, conclut ce qui suit. 

5 CONCLUSION 

5.1 DOSSIER 

La collectivité souhaite faire évoluer le règlement graphique du PLUi-H, afin de permettre la 

réalisation d’un projet de réhabilitation et de l’extension du château des évêques, domaine Array 

Dou Sou, site classé aux Monuments historiques (inscription des façades et toitures, salles à 

manger avec leur décor (cad. B13). 

L'enquête publique porte sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité 

du PLUi-H qui en est la conséquence. 

Cette mise en compatibilité crée un sous-secteur secondaire NTh dans la zone N dont 

l’affectation actuelle de « lieu de résidence » autorise les activités d’hébergement touristique, de 

restauration, de de parking pour usagers, d’accueil et d’organisation pour des évènements culturels. 

Les objectifs principaux du projet portent à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la 

mise en compatibilité du PLUi-H qui en est la conséquence qui font l’objet de deux chapitres dans le 

rapport de présentation (respectivement A et B). 

L'enquête publique porte à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en 

compatibilité du plan qui en est la conséquence.  

  Le projet n’est pas conforme au règlement de la zone N du PLUi actuel, 

d’où une déclaration de projet, emportant mise en compatibilité du PLUi-H. 

 En réhabilitant le Chateau des évêques, il fera l’objet d’un entretien et d’une 

préservation nécessaire du patrimoine culturel et architectural en voie de 

« perdition » suivant les termes du pétitionnaire, baptisé «  Array Dou Sou». 

Il revêt un intérêt général. 

5.2 ENQUÊTE PUBLIQUE 

 Déroulement de l’enquête publique 

Le  respect de la législation et de la réglementation en vigueur est réalisé, tant pour les 

publicités que pour la mise à disposition des documents. Ces derniers étaient aisément disponibles 

sur les deux lieux de permanences en mairie Saint Pandelon, dans les locaux de la CAGD et 

dématérialisés sur le site WEB. Les  permanences en mairie aux dates prévues de se sont 

déroulées dans d’excellentes conditions d’organisation.  

                                                

 

 

34
 PLUi-H Plan Local d’Urbanisme intercommunal et d’Habitat 
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Dossier d’enquête, composition et contenu sont conformes aux textes en vigueur. 

L’évaluation environnementale a été réalisée conformément à la demande des autorités 

environnementales. L’état initial est correctement documenté, l’étude porte sur la méthode mis en 

œuvre et les mesures prises pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs. Le site du projet, 

se trouve en zone naturelle N, et il y a lieu de mettre en compatibilité le PLUi-H actuel, en modifiant 

le secteur en NTh, plus propice à l’exécution. Le  débat réside dans la possibilité règlementaire de le 

faire. La question a été posée de savoir si le « véhicule » règlementaire de la « Déclaration d’intérêt 

général » était adapté.  

Les avis des PPA (personnes publiques autorisées), des différents services, étaient 

favorables : la DDTM, la CDPENAF. Une concertation continue a été réalisée avec les services ABF 

(ARCHITECTE DES BÂTIMENTS DE FRANCE). Ils ont finalement abouti à une autorisation de la 

préfecture (annexe p11).  

 Observations formulées 

Le projet a fait l’objet de douze observations de la part de différents intervenants : deux sur 

les registres et onze sur le site dématérialisé. On note que les observations étaient conjuguées et 

concordantes, sur une période très courte de fin d’enquête. 

Madame Subes l’ancienne propriétaire, et la précédente Madame Vity,  Monsieur Clet, 

Madame Picot, la SEPANSO, représentée par Monsieur Cingal, un ami de la propriétaire, la Société 

de Borda de patrimoine des landes, M Cahuzac, de la Société Linnéenne de Bordeaux de 

Bordeaux,  Madame Lacoin-Villenave, Monsieur Le Masne, traitent de sujets très proches. 

Beaucoup ont enrichi leurs observations en associant des documents explicites, à lire avec intérêt. 

Ils apportent un éclairage circonstancié aux propos. 

Les nuisances sonores liées à l’évènementiel sont évoquées par M Ricochon (R 02), qui 

note une forte augmentation du bruit avec des « festivités » sur le site. 

 L’avis de l’autorité environnementale (DREAL MRAe) incite à une vigilante observation et à 

un approfondissement des mesures de préservations et d’étude d’impact. Le dossier présenté, 

n’appelle aucune critique rédhibitoire de sa part si ce n’est un manque de précision sur « les 

éléments relatifs aux mesures prises ». comme indiqué dans le mémoire en réponse, la réduction 

surfacique de la zone NTh est nécessaire (PV sujet 5) 

Classées par thème, les observations portent essentiellement, sur les risques inhérents au 

changement de nature du projet. Il va modifier de « manière rédhibitoire » l’environnement. Chacun 

des observateurs, aborde des critères qui sont souvent concordants. 

Les interrogations sur l’ »intérêt général » du projet, si elles sont légitimes, n’amènent pas 

d’éléments susceptibles de remettre en cause l’économie générale du projet. En effet si la question 

est posée sur le mode de décision de la communauté d’agglo, pour choisir ce véhicule 

réglementaire, le doute sur la pertinence de la procédure n’est pas recevable sur ce dossier, il 

relève d’autres procédures. Rien ne permet, de le déclarer « hors sujet ». 

L’article L300-6 du code de l’urbanisme dispose que les collectivités territoriales et leurs 

groupements peuvent, après enquête publique, se prononcer par une déclaration de projet sur 

l’intérêt général d’une opération d’aménagement ou la réalisation d’un programme de construction. 

Aucune remarque n’est à formuler. 

Sur l’inquiétude quant aux modifications profondes apportées à un monument historique 

« qui va devenir un objet économique de profit » remarquent la Société Linnéenne, Sté Borda, Mme 

Subes, M Cingal. Sur le plan financier de l’entretien, il n’existe pas d’alternatives cohérentes au 

projet. La reprise par les collectivités imaginée par Monsieur le Maire et la CAGD n’était pas 
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raisonnable financièrement. Le Commissaire enquêteur considère que la pérennité du monument 

n’est pas viable en l’état hors de ce projet. Par ailleurs, la problématique économique, architecturale 

soulevée par les observateurs ,n’est pas du ressort de la présente enquête. 

Les interrogations portent sur la procédure d’évaluation utilisée, faite au détriment de 

l’étude d’impact.  

L’article L. 300-6 du code de l'urbanisme prévoit que "lorsque l'action, l'opération 

d'aménagement ou le programme de construction est susceptible d'avoir des incidences notables 

sur l'environnement Sont réalisées des dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité les 

documents d'urbanisme. Ces plans et programmes font l’objet d’une évaluation environnementale, 

au sens de la directive 2001/42/CE du Parlement européen. Ce code précisent que dans le cas de 

mise en compatibilité du PLU par la voie de la déclaration de projet fait l'objet d'une évaluation 

environnementale après un examen au cas par cas. Le choix de la procédure du cas par cas est ici 

le plus appropriée et n’appelle aucun commentaire particulier.  

Les remarques de la SEPANSO, de la Société Linnéenne de Bordeaux, de la Société de 

Borda, notamment portent pour la plupart sur les espèces protégées qui ne le seraient pas 

suffisamment. Les fritillaires, les martinets noirs, les orchidées font l’objet, à juste titre de toutes les 

attentions. L’évaluation tend à démontrer que les mesures peuvent être améliorées, et il convient 

d’accentuer la séquence ERC (d’évitements et de réductions ou de compensation). C’est une partie 

des réponses de la CAGD dans son mémoire.  

Le commissaire enquêteur est d’avis qu’une meilleure protection est souhaitable, et la 

« réduction surfacique » proposée résout en grande partie le problème. La MRAe et nous même le 

préconisons, notamment pour les milieux humides qui sont peu évoqués car non impactés. 

Madame Subes et Madame Lacoin Villenave ou Madame Picot suggèrent que la phase de 

travaux impactera l’environnement. A notre avis, il y a lieu de ne pas perturber ces milieux, en 

prenant que des mesures de préservations suffisantes. La mise en place d’une piscine, d’un 

parking, de rénovation des bâtiments n’emporte pas l’adhésion des observateurs, Madame Subes, 

insiste sur le non-respect de préconisation de la MRAe. Ce n’est pas justifié globalement, comme le 

confirme le mémoire. Les ABF (ARCHITECTURE et BÂTIMENTS de FRANCE) ont apportés leur 

avis à l’élaboration du projet, on ne peut mettre en doute leur vigilance. 

Les observateurs contestent le projet de mise en compatibilité du PLUi-H, au prétexte que, 

ce n’est pas admissible sur la zone au sens du règlement des « zones protégées. Elle l’est à divers 

titres et en particulier à celui des monuments classés (Mme Subes, SEPANSO, Sté Linnéenne de 

Bordeaux). Tout le dossier démontre que d’autres alternatives sont hasardeuses, au regard des 

objectifs poursuivis : économiques, financiers, touristiques et de sauvegarde d’un patrimoine 

multiséculaire. Les précédents propriétaires Mme Subes et ses parents, malgré leur abnégation et 

les travaux réalisés n’ont pu aboutir à une préservation intégrale du site. La mise en place du projet, 

porte sur 1.14 ha, et ne procède que d’une extension raisonnable de la zone NTh. Elle couvre déjà 

le secteur du restaurant en contrebas. Le commissaire enquêteur, considère que l’extension est 

cohérente, et des précisons règlementaires devraient être ajoutées, pour tenir compte de l’aspect 

particulier et exceptionnel du site. Les commentaires indiquent au long des tableaux (page 22 et 

suivante) que les traductions règlementaires par la phrase « mesure ne pouvant trouver de 

traduction règlementaires» est trop souvent et exagérément utilisée, 16 fois sur 26.  Nous 

considérons qu’il convient de remédier en partie à cet état de fait. Cela répondra en partie aux 

craintes de la MRAe et de certains observateurs (SEPANSO, Mme Subes). 

Le sujet des nuisances sonores (abordé par M Ricochon R 02), a trait à un rapport de 

proximité. On ne peut que suggérer qu’il fasse l’objet d’un arrêté municipal de restriction de bruit. Il 

n’est pas directement lié à l’enquête. 
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Les remarques, nombreuses sur les aspects architecturaux de préservation de la nature 

historique du château, sur les aspects archéologiques pertinents, sur les éléments physiques tels 

que parking, piscines ou sur le changement de nature de la bergerie sont importantes. Elles ne sont 

pas directement lié à la présente enquête. Elles ne peuvent faire l’objet d’un avis de notre part. 

6 AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

A la lumière des éléments étudiés, sur la Déclaration de projet N°2 du PLUi valant 

Programme Local de l’Habitat (PLUi-H), de la communauté d’Agglomération du Grand Dax, sur la 

commune de Saint Pandelon (40) les appréciations « d’absence d’explications ou de données » 

exprimées ne remettent pas en cause le projet. La présentation est complète et explicite, les 

questions du public ont reçu des réponses satisfaisantes. 

Attendu que le dossier présenté dans le cadre de l’Enquête Publique est complet. Aucun 

manquement aux dispositions légales n’est à relever. 

Attendu que l’intérêt général est bien la procédure adéquate (art L300-6 du CU) et il 

respecte l’économie définie dans le PADD, les OAP, et divers plans et programmes qui régissent la 

structuration du territoire de la CAGD. 

Attendu que la procédure de mise en compatibilité du PLUi-H régie par l'article L. 300-6 du 

code de l'urbanisme est adéquate. La délimitation d’une zone NTh, diminue de manière acceptable 

la TVB et porte des règles spécifiques qui réduisent les impacts. 

Considérant que la préservation des espèces et milieux, et l’application des séquences 

ERC sont réels. Nous avons noté dans le mémoire en réponse  (page 5) que « la station de 

Fritillaires pintades seront réintégrée au sein de la trame verte secondaire » et balisée pour 

accentuer la protection. 

Considérant que le caractère unique du site mémoriel et de son environnement est 

respecté dans ses principes. Le projet a manifestement un objectif de conservation « optimal », et 

économiquement viable. 

Considérant qu’en règles générale, le Rapport de présentation, les documents analysés, le 

mémoire en réponse de la CAGD, et les documents supplémentaires que nous avons étudiés, 

éclairent de manière satisfaisante le projet et amènent des réponses adaptées.  

Considérant que les entretiens réalisés avec Monsieur le Maire, avec le propriétaire, les 

représentants de la CAGD, certains représentants de l’état : ABF, SNF/ DDTM40 ont apporté des 

réponses claires. 

 Considérant que les observations relatives au permis de construire, aux fouilles 

archéologiques, ne concernent pas le cadre de l’enquête présente. Il appartient aux observateurs, 

d’apporter leurs remarques dans le cadre du permis de construire, par le  « recours contre tiers », 

peut-être. 

En raison des  informations recueillies au cours de mon enquête, j’émets 
un AVIS FAVORABLE sur la Déclaration de projet N°2 du PLUi valant 
Programme Local de l’Habitat (PLUi-H), de la communauté d’Agglomération du 
Grand Dax, sur la commune de Saint Pandelon (40). 

Avec la recommandation de mettre en application la réduction surfacique 
de NTh pour protéger les Fritillaires comme indiqué dans votre mémoire en 
réponse (PV sujet 5). 
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 Fait à Bretagne de Marsan le 5 mai 2023 

 

 

 Commissaire enquêteur 

 

 

 

 

 

 

  

                                                                                     F. DEVAUD 
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU GRAND 
DAX

DÉCLARATION DE PROJET N° 2 POUR MISE EN 
COMPATIBILITÉ DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL (PLUI - H)
 

La déclaration de projet n° 2 du PLUi - H, prescrite par arrêté du Président en date 
du 7 décembre 2021, doit permettre le changement de destination et l’extension du 
Château des Évêques, domaine d’Array Dou Sou à Saint - Pandelon. Elle porte à la fois 
sur l’intérêt général de l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la 
conséquence.

Au terme de l’enquête publique, le Conseil communautaire du Grand Dax, après 
examen des observations du public, des personnes publiques associées, et du rap-
port et des conclusions motivées du Commissaire Enquêteur, pourra prononcer l’inté-
rêt général du projet et approuver la mise en compatibilité du PLUi - H qui en découle. 
Après approbation et réalisation des modalités de publicité obligatoires, la déclaration 
de projet n° 2 sera rendue opposable.

La Vice - présidente du Tribunal Administratif de Pau a désigné, par décision en date 
du 11 janvier 2023, Monsieur Florent DEVAUD en qualité de Commissaire Enquêteur.

L’enquête publique se déroulera du vendredi 10 mars au mardi 11 avril 2023 in-
clus, soit une durée de 33 jours, sauf prorogation décidée par le Commissaire En-
quêteur. Le siège de l’enquête publique est fixé à la Communauté d’Agglomération du 
Grand Dax, 20 Avenue de la Gare à Dax (40100).

Le Commissaire Enquêteur sera présent au siège du Grand Dax et en mairie de 
Saint - Pandelon pour recevoir le public, et les observations écrites ou orales, aux dates 
et heures suivantes :

Saint - Pandelon : Lundi 20 mars 2023 de 14 h à 17 h  -  Vendredi 31 mars 2023 
de 9 h à 12 h

Grand Dax : Mardi 11 avril 2023 de 14 h à 17 h

Un dossier d’enquête publique, également disponible sur un poste informatique, 
et un registre, seront consultables au siège de la Communauté d’Agglomération du 
Grand Dax, 20 Avenue de la Gare, 40100 Dax, aux jours et horaires d’ouverture habi-
tuels (soit du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 20 et de 13 h 40 à 17 h 30) et en Mairie 
de Saint - Pandelon, 210 Route du Bourg 40180 Saint - Pandelon (le lundi de 14 h à 18 h 
et les mercredi et vendredi de 9 h à 12 h 30).

Le dossier d’enquête publique sera également disponible en format électronique et 
consultable 7j/7, 24h/24 durant l’enquête publique sur le site internet de la Communau-
té d’Agglomération du Grand Dax à l’adresse suivante : www.grand - dax.fr

Le dossier comprend une note de présentation non technique, le rapport présentant 
l’évaluation environnementale, la justification de l’intérêt général du projet ainsi que la 
présentation de la mise en compatibilité du PLUi - H, l’avis de la MRAe sur l’évaluation 
environnementale, l’avis de la CDPENAF, le PV de la réunion d’examen conjoint, la 
délibération tirant le bilan de la concertation, un registre d’enquête à feuillets non mo-
biles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur et le règlement graphique de la 
commune de Saint - Pandelon.

Toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir communication du 
dossier d’enquête publique, également disponible sur le site internet du Grand Dax, 
auprès de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax, 20 Avenue de la Gare 40100 
Dax.

Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations et 
propositions, sur les registres ouverts à cet effet, ou les adresser par correspondance 
à l’adresse suivante, «Communauté d’Agglomération du Grand Dax, à l’attention de 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, déclaration de projet n° 2, 20 Avenue de la Gare, 
40100 Dax», ou en Mairie de Saint - Pandelon «Mairie de Saint - Pandelon, à l’attention 
de Monsieur le Commissaire Enquêteur, déclaration de projet n°2, 210 Route du Bourg, 
40180 Saint - Pandelon», ou par courriel envoyé à

enquetepublique.dp2.pluih@grand - dax.fr. Cette adresse courriel sera effective du 
vendredi 10 mars au mardi 11 avril 2023 à 17 h, période de l’enquête publique. Toute 
observation et proposition, courrier postal ou courriel, réceptionné après le mardi 11 
avril 2023 à 17 h, ne pourra être pris en considération par le Commissaire Enquêteur.

Une copie du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur sera trans-
mise à la Présidente du Tribunal Administratif et déposée au siège de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dax et en mairie de Saint - Pandelon pour y être tenue à la 
disposition du public, pendant un an à compter de la date de clôture d’enquête. Ils 
seront également mis en ligne sur le site internet de la Communauté d’Agglomération 
du Grand Dax.

Tout renseignement peut être obtenu auprès de la Direction de l’Aménagement de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dax, 20 Avenue de la Gare 40100 Dax

(05 58 56 39 69).
L23AL00741

AVIS D’ATTRIBUTION
 

MAIRIE DE LABASTIDE - D’ARMAGNAC

Suite à Avis du 25 Juin 2022

Objet du marché : interventions en conservation et restauration de la chapelle 
de Géou

Attributaires :
Lot 1 : Maçonnerie  -  Pierre de taille : BOUNEOU à Estigarde pour un montant de 

48 596,00 € HT
Lot 2 : Charpente - Couverture : PAILLAUGUE&FILS à Saint - Justin pour un montant 

de 22.696,87 € HT
Lot 3 : Vitraux : L’ART DU VITRAIL à Mérignac pour un montant de 8.149,50 € HT

L23AL00758

AVIS D’APPEL À LA CONCURRENCE
 

Nom complet de l’acheteur :

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES COEUR HAUTE LANDE
Nom du contact : Delphine DAOU

Adresse mail du contact : Achats.publics@coeurhautelande.fr -  Tél 05 58 51 03 71

Type de Numéro national d’identification : SIRET

N° National d’identification : 20006965600011

Groupement de commandes : Oui

Nom du coordinateur du groupement : Coeur Haute Lande
Lien vers le profil d’acheteur : https://marchespublics.landespublic.org
Intégralité des documents sur le profil d’acheteur : Oui

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : 
Non

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle  -  conditions / moyens de preuve : 
DC1, DC2 et attestations

Capacité économique et financière  -  conditions / moyens de preuve : DC1, 
DC2 et attestations

Capacités techniques et professionnelles  -  conditions / moyens de preuve : 
DC1 DC2 et attestations

Technique d’achat : Accord - cadre

Date et heure limite de réception des plis : 17 mars 2023 à 12 h 00

Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite

Réduction du nombre de candidats : Non

Possibilité d’attribution sans négociation : Oui

L’acheteur exige la présentation de variantes : Non

Identification des catégories d’acheteurs intervenant (si accord - cadre) : Col-
lectivités territoriales

Intitulé du marché : Diagnostics immobiliers sur le territoire de la Communau-
té de communes Coeur Haute Lande (40)

Code CPV principal : Descripteur principal : 71620000
Type de marché : Services

Description succincte du marché : Diagnostics immobiliers sur le territoire de la 
Communauté de communes Coeur Haute Lande (40)

Mots descripteurs : Etude

Lieu principal d’exécution du marché : Territoire de la communauté de com-
munes (40)

Durée du marché (en mois) : 48

Valeur estimée (H.T.) : Valeur entre : 1 euros et : 200 000 euros
La consultation comporte des tranches : Non

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non

Marché alloti : Non

Visite obligatoire : Non

Date d’envoi du présent avis : 14/02/2023
L23AL00775

24H/24H

PUBLICATION DE VOTRE  
ANNONCE  LÉGALE EN LIGNE  VIA  
NOTRE PLATEFORME INTERNET
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Samedi 18 février 2023 SUD OUEST ANNONCES

Communauté d’agglomération du Grand Dax

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Déclaration de projet n°2 pour mise en compatibilité 
du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi-H) 

La déclaration de projet n°2 du PLUi-H, prescrite par arrêté du Président en date du 7 décembre 2021, doit 
permettre le changement de destination et l’extension du Château des Évêques, domaine d’Array Dou Sou 
à Saint-Pandelon. Elle porte à la fois sur l’intérêt général de l’opération et sur la mise en compatibilité du 
plan qui en est la conséquence.
Au terme de l’enquête publique, le Conseil communautaire du Grand Dax, après examen des observations 
du public, des personnes publiques associées, et du rapport et des conclusions motivées du commissaire 
enquêteur pourra prononcer l’intérêt général du projet et approuver la mise en compatibilité du PLUi-H qui 
en découle. Après approbation et réalisation des modalités de publicité obligatoires, la déclaration de projet 
n°2 sera rendue opposable.
La vice-présidente du Tribunal Administratif de Pau a désigné, par décision en date du 11 janvier 2023, 
M. Florent DEVAUD en qualité de commissaire enquêteur.
L’enquête publique se déroulera du vendredi 10 mars au mardi 11 avril 2023 inclus, soit une durée de 33 
jours, sauf prorogation décidée par le commissaire enquêteur. Le siège de l’enquête publique est fixé à la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dax, 20, avenue de la Gare à Dax (40100).
Le commissaire enquêteur sera présent au siège du Grand Dax et en mairie de Saint-Pandelon pour recevoir 
le public, et les observations écrites ou orales, aux dates et heures suivantes : 
Saint-Pandelon, lundi 20 mars 2023 de 14 h à17 heures ; Saint-Pandelon, vendredi 31 mars 2023 de 9 h à 
12 heures ; Grand Dax, mardi 11 avril 2023 de 14 h à 17 heures.
Un dossier d’enquête publique, également disponible sur un poste informatique, et un registre, seront 
consultables au siège de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax, 20, avenue de la Gare, 40100 
Dax, aux jours et horaires d’ouverture habituels (soit du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 20 et de 13 h 40 
à 17 h 30) et en Mairie de Saint-Pandelon, 210, route du Bourg, 40180 Saint-Pandelon (le lundi de 14 h à
18 heures et les mercredi et vendredi de 9 h à 12 h 30). 
Le dossier d’enquête publique sera également disponible en format électronique et consultable 7j/7, 24h/24 
durant l’enquête publique sur le site Internet de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax à l’adresse 
suivante : « www.grand-dax.fr »
Le dossier comprend une note de présentation non technique, le rapport présentant l’évaluation 
environnementale, la justification de l’intérêt général du projet ainsi que la présentation de la mise en 
compatibilité du PLUi-H, l’avis de la MRAe sur l’évaluation environnementale, l’avis de la CDPENAF, le PV 
de la réunion d’examen conjoint, la délibération tirant le bilan de la concertation, un registre d’enquête 
à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur et le règlement graphique de la 
commune de Saint-Pandelon.
Toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique, 
également disponible sur le site Internet du Grand Dax, auprès de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Dax, 20, avenue de la Gare, 40100 Dax.
Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations et propositions, sur les 
registres ouverts à cet effet, ou les adresser par correspondance à l’adresse suivante : « Communauté 
d’Agglomération du Grand Dax, à l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur, déclaration de projet 
n°2, 20, avenue de la Gare, 40100 Dax », ou en Mairie de Saint-Pandelon « Mairie de Saint-Pandelon, à 
l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur, déclaration de projet n°2, 210, route du Bourg, 40180 
Saint-Pandelon », ou par courriel envoyé à « enquetepublique.dp2.pluih@grand-dax.fr ».
Cette adresse courriel sera effective du vendredi 10 mars au mardi 11 avril 2023 à 17 heures, période de 
l’enquête publique. Toute observation et proposition, courrier postal ou courriel, réceptionné après le mardi 
11 avril 2023 à 17 heures, ne pourra être pris en considération par le commissaire enquêteur.
Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera transmise à la Présidente du 
Tribunal Administratif et déposée au siège de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax et en mairie 
de Saint-Pandelon pour y être tenue à la disposition du public, pendant un an à compter de la date de 
clôture d’enquête. Ils seront également mis en ligne sur le site Internet de la Communauté d’Agglomération 
du Grand Dax.
Tout renseignement peut être obtenu auprès de la Direction de l’Aménagement de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dax, 20, avenue de la Gare, 40100 Dax (05 58 56 39 69).

Communauté d’agglomération 
du Grand Dax

DÉCLARATION 
DE PROJET N° 3 

DU PLUi-H 
DU GRAND DAX

Par délibération en date du 8 février 2023, le Conseil 
communautaire du Grand Dax a défini les objectifs 
poursuivis et a arrêté les modalités de concertation 
de la Déclaration de projet n° 3 emportant mise en 
compatibilité du PLUi-H. Celle-ci doit permettre la 
relocalisation d’un EHPAD et d’une unité centrale de 
restauration sur le site du Lanot, à Dax.
La délibération est affichée au siège du Grand Dax 
ainsi que dans les 20 mairies du Grand Dax à compter 
du 15 février 2023, pour une durée d’un mois. 
Le dossier est également consultable au siège du 
Grand Dax, en mairie de Dax et sur le site Internet 
du Grand Dax. 

Julien DUBOIS, 

président du Grand Dax, 

maire de Dax.

 Annonces légales 

 Vie des sociétés 

MONT-DE-MARSAN11

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du jeudi 9 février 
2023, il a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :
Dénomination : MONT-DE-MARSAN11
Sigle : MDM11
Objet social  :  mise à disposition de matériels 
technologiques et appareils techniques au profit de 
médecins, cabinets médicaux et/ou paramédicaux 
notamment de médecine morpho-esthétique et 
anti-âge et en particulier des lasers médicaux, 
ainsi que toutes prestations de services relatives 
à cet objet, par fourniture directe ou indirecte 
de moyens humains, de matériel, de locaux et 
espaces nécessaires, de leur aménagement et 
entretien, d’outils de gestion et de comptabilité.
Siège social  :  64, avenue du Maréchal-Juin,  
40000 Mont-de-Marsan.
Capital : 15 000 €.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au 
RCS Mont-de-Marsan.
Président : LIGUE MÉDICALE LASER, SAS au capital 
de 50 000 euros, ayant son siège social 46, rue 
Stanislas, 54000 Nancy, RCS Nancy n° 947742292
Admission aux assemblées et droits de votes : Les 
décisions collectives sont prises selon les règles 
de majorité prévues au présent article, étant 
précisé que ces majorités sont calculées sur la 
base du nombre total d’actions détenues par les 
actionnaires présents ou représentés
Clause d’agrément : Libre cession des actions, en 
application des dispositions des statuts.

 

ETABLISSEMENTS CHRISTIAN 
BOURRASSE

SAS au capital de 3 594 589 €

Siège social : Route de Laco-
mian

40230 TOSSE

RCS DAX 333 373 611

MODIFICATION

L’assemblée générale du 16/08/2022 a pris acte 
de la fin du mandat d’administrateur de Monsieur 
ESTEVES LUIS,
Et a désigné en qualité d’administrateur à compter 
du 16/08/2022 Monsieur LUNEAU François, demeu-
rant 69, avenue Claude de la Colombière, 69360 
SAINT SYMPHORIEN D OZON.
Modification au RCS DAX.

Arnaud STEENMAN
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EMPLOI

jeudi

et samedi

IMMOBILIERmardiet dimanche

PRÈS DE CHEZ VOUSmercrediet vendredi

AUTOMOBILE
vendredi

FORMATION
samedi

RENCONTRES

mercredi

et dimanche

Vous souhaitez publier votre annonce ? *

Contactez-nous : pub@sudouest.fr | 05 35 31 27 40

Carnets
Votre service au 05 35 31 29 37 
ou sur so.carnets@sudouest.fr

 Avis d’obsèques 

162316

MONT-DE-MARSAN

Mme Marcelle GUILHEMSANS, 
son épouse ; 
Françoise et Fabienne, ses filles ; 
Sylvie VALADE, sa nièce, et sa fille ; 
Arlette CABANIEU, 
sa cousine, et sa famille ; 
la famille DUFOURG, ses petits-cousins 
ses belles-sœurs, beaux-frères et leurs 
familles ; 
ses amis 
ont la tristesse de vous faire part du 
décès de

M. Robert GUILHEMSANS

survenu le mercredi 15 février 2023 à 
l'âge de 91 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée 
le lundi 20 février 2023, 
à 14 heures en l'église SAINT-
MEDARD de Mont-de-Marsan, suivie 
de l'inhumation au cimetière SAINT-
MEDARD.
Des registres de condoléances seront 
mis à disposition.
.

La famille remercie par avance toutes 
les personnes qui prendront part à sa 
peine.

PF municipales, 
188, avenue du Maréchal-Foch, 

Mont-de-Marsan, tél. 05.58.46.44.44.

162352

SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE

Jean-Jacques (†) et Françoise 
CAPRAIS, 
leurs enfants et petit-enfants, 
Marie CASTETS, 
ses enfants et petits-enfants, 
les familles ESCARNOT, CAPRAIS, 
parents et alliés 
ont la tristesse de vous faire part du 
décès de

M. Robert CASTETS

survenu à l'âge de 95 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée 
le mardi 21 février 2023, à 14 h 30 
en l'église de Saint-Vincent-de-
Tyrosse.
Les visites se font au funérarium de 
Tyrosse.
Vos condoléances sur www.pompes-
funebres-tyrossaises.fr

PF Tyrossaises, SARL Pomarez, 
60, route de Bayonne, Saint-Vincent-de-Tyrosse, 

tél. 05.58.77.21.06, 24 h/24.

162560

MAGESCQ 
SOUSTONS

Fernande COURAU, son épouse ; 
Claude et Raymonde COURAU, leurs 
enfants et petits-enfants ; 
Yolande VIGNERES, ses enfants et 
petits-enfants ; 
Françoise FOURGS, 
Aline DUSSAUBAT, ses enfants et 
petits-enfants ; 
ses cousins et cousines, 
les familles COURAU, CASTAINGS, 
ses voisins et amis 
ont le regret de vous faire part du 
décès de

M. Daniel COURAU

survenu à l'âge de 90 ans.
Ses obsèques religieuses seront 
célébrées le mercredi 22 février 
2023, à 10 heures en l'église de 
Magescq.
Les visites se feront au funérarium de 
Maremne rue Montbrun à Soustons, 
lundi 20 de 10h00 à 12h00 (présence 
de la famille) et mardi 21 de 10h00 à 
18h00.
Des registres seront ouverts au 
funérarium et à l'entrée de l'église 
pour l'expression des condoléances.

PF Roulet, le Choix funéraire, 
Soustons et Léon, 24 h/24 

tél. 05.58.41.57.05.

162434

SARBAZAN

Mme Martine FONTAINE, son épouse, 
M et Mme Denis FONTAINE, son fils et sa belle-fille, 
M Stéphane FONTAINE, son fils et Valérie, 
Mme et M Angélique GAUDY-FONTAINE, sa fille et son gendre, 
Mme Nancy SOULOUMIAC, sa belle-fille, 
ses petits-enfants et arrière petits-enfants 
ses frères et sœurs, beaux-frères, belles-sœurs, neveux et nièces, 
parents et ami(e)s

ont la douleur de vous faire part du décès de

M. Robert FONTAINE

survenu à l'âge de 84 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée le lundi 20 février 2023, à 15 heures en 
l'église de Sarbazan. La crémation se fera dans l'intimité familliale.
Robert repose à la chambre funéraire  Tisné de Villeneuve-de-Marsan. Les visites 
sont possibles. 
Fleurs naturelles uniquement
La famille remercie les docteurs ASSENNE, PETRISSANS et les infirmier(e)s. Ainsi que 
toutes les personnes qui prendront part à sa peine.

PF Tisné, avenue des Pyrénées, 
Villeneuve-de-Marsan, 

tél. 05.58.45.39.39.

162471

LABOUHEYRE - ESCOURCE

Monique, son épouse, 
Benoit (†) son fils et Ludivine sa compagne, 
Jean-Jacques et Maria, son frère et sa compagne, 
Jérémy, son neveu, 
Robert et Isabelle son beau-frère et son épouse, 
Lydie et Bastien, sa nièce et son compagnon, 
Johanne, sa nièce ; 
Jocelyne et Guy (†) sa belle-sœur et son époux, 
Serge et Aïnhoa, son neveu et sa compagne, 
Elsa et Antoine, sa nièce et son compagnon, 
familles BEDIN, LABASSA

ont la douleur de vous faire part du décès de

M. Philippe DUCOURNAU

survenu à l'âge de 66 ans.
Un dernier recueillement aura lieu le lundi 20 février 2023, à 13 h 30 au 
crématorium de Dax.
Philippe repose à la chambre funéraire de Labouheyre. Les visites sont possibles ce 
jour de 10h00 à 18h00.
Cet avis tient lieu de faire-part.

Ets Galbrun-Heslot, 
82, rue Lucette-Moreau, Labouheyre, 

tél. 05.58.04.41.42.

162502

SAINT-SEVER

Jean Claude (†) TAUZIN son époux ; 
Eric et Séverine TAUZIN, 
Carole et Bruno LABAT, 
ses enfants et leurs époux ; 
Lucas, Laura, Nina, Margot, ses petits-
enfants ; 
les familles TAUZIN, LAPORTE, 
DEYRES, LABROUCHE, BOUEILH, son 
frère, ses beaux-frères et belles-sœurs, 
neveux et nièces, cousins et cousines ; 
parents, amis et voisins 
 
ont la tristesse de vous faire part du 
décès de

Claudine TAUZIN
née LAPORTE

survenu à l'âge de 82 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée 
le lundi 20 février 2023, 
à 10 heures en l'abbatiale de Saint-
Sever.
Les visites se feront en ce jour de 10h à 
18h au funérarium ESTEFFE LOUPRET 
de Saint Sever, où la famille sera 
présente de 16h à 18h.
La famille remercie personnellement 
l'ensemble du personnel soignant du 
centre hospitalier de Saint Sever pour 
sa gentillesse et son dévouement ainsi 
que pour son professionnalisme.

PF Esteffe Loupret, 
funérarium, 4 avenue de la Chalosse, 

Saint-Sever, tél. 05.58.76.38.71.

162534

BAYONNE

Geneviève EGLOFF, son épouse 
Benoît, Philippe et Claire 
ses enfants et leurs conjoints 
ses petits-enfants 
vous font part du décès de

Monsieur Guy EGLOFF

La cérémonie religieuse sera célébrée 
le mardi 21 février 2023, 
à 10 heures en l'église Saint-Léon de 
Marracq de Bayonne.
Les visites se font au funérarium de 
Bayonne, rue de Baltet.

PF ROC-ECLERC BAYONNE 
2 Chemin du Trouillet 

Tél. 05.59.15.30.30

162633

HAGETMAU 
TARTAS 

PAU

Jo MARSAN (†) son époux, 
Michelle, Jean, Christian, Aziz, Odile, 
Khaled, ses enfants et leurs conjoints ; 
Henri, Aude et Raphael, Meriem, 
ses petits enfants ; 
Pauline, Camille 
ses arrière-petites-filles, 
les familles PINO, HOURCQ, BRETHES, 
TARAN, MARSAN, parents et alliés 
vous font part du décès de

Yvonne MARSAN
Née DUPOUY

survenu à l'âge de 89 ans.
La cérémonie civile aura lieu le mardi 
21 février 2023, à 10 heures au 
cimetière de Hagetmau.
Les visites se feront dimanche et lundi 
de 10H à 18H au funérarium 
d'Hagetmau, où la famille sera 
présente le lundi de 14H à 16H. 
Ni fleurs ni plaques ni couronnes. 
Une boîte à dons sera mise à 
disposition pour la recherche.

PF Loupret, 
49 rue Gamardon, Hagetmau, 

tél : 05.58.79.32.57 / 06.31.00.42.63.
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ANNONCES Samedi 11 mars 2023 SUD OUEST

Emploi
Retrouvez les offres emploi dans la région sur sudouest-emploi.com

Carrières et professions

Santé

La MSA ��utualit� so�ial� agri�ol�� des 
Charentes recrute en CDI � temps complet un

Médecin du travail 
�hef de ser�ice (h/f)
Poste basé à Saintes (17) ou Angoulême (16),  
prise de fonction souhaitée le 15 mai 2023.

�ous l’autorité du �irecteur �énéral, vous assurere� l’organisation techni�ue et le management d’une 
é�uipe pluri�disciplinaire composée de �� personnes � médecins du travail, infirmiers en santé au travail, 
conseillers en prévention, assistantes administratives et � responsables.
Vos missions : piloter, coordonner, organiser, sécuriser l’activité de ce service �ui a pour objectifs de 
préserver la santé des salariés et non�salariés agricoles, et d’améliorer leurs conditions de travail � 
participer à l’évaluation des ris�ues professionnels et à la prévention dans le cadre d’actions en milieu de 
travail � contribuer au maintien en emploi des travailleurs agricoles � e�ercer une activité de médecin du 
travail sur un secteur limité � représenter la ��� des �harentes aupr�s d’entreprises ou partenaires 
e�térieurs.
Organisation du travail : autonomie d’organisation, souplesse des horaires, appui d’un secrétariat, statut 
salarié au forfait jour, possibilité de travail à distance, véhicule de service.

��s �andidatur�s doiv�nt �tr� adr�ss��s au �lus tard l� �� mars ���� � �
r��rut�m�nt���ar�nt�s�msa��r

Emplois publics

LA DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE 
DES ROUTES ATLANTIQUE RECRUTE  

10 AGENTS D’EXPLOITATION
PRINCIPAUX DES TRAVAUX
PUBLICS DE L’ETAT (H/F)

Vous assurerez les missions de patrouillage, d’exploitation, d’entretien 
et d’intervention sur le réseau routier national.

        7 agents par concours externe 
        3 agents par concours interne 

■  Date limite de réception des dossiers : vendredi 7 avril 2023 à 16 heures.
■ Épreuves écrites : mercredi 26 avril 2023 à Champniers (dépt. 16)
■ Épreuves pratiques et oral : 24-25-26 mai 2023
■ Localisation indicative des postes : dépt 86-16-17-33

Le dossier d’inscription peut-être téléchargé sur le site 
www.dir.atlantique.developpement-durable.gouv.fr ou dira.fr
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter l’unité 
développement des compétences au 05 57 81 65 30 ou 05 57 81 65 29.

Offres d’emploi

Comptabilité/Gestion/

Finance

PME PAU EST (64) recrute SECRETAIRE 
COMPTABLE  H/F en appui d’une équipe en 
CDI débutant « e » accepté . Envoyer CV à : 
durand32300@gmail.com
.............................................................................................................

Transport/Logistique

Société Atlantic Presse à Biarritz recherche des 
PORTEURS DE JOURNAUX (H/F) possédant 
un moyen de locomotion, pour assurer la vente 
et la livraison du quotidien SUD OUEST sur le 
secteur de Bayonne-Anglet-Biarritz (64). Statut 
indépendant (vendeur-colporteur de presse).   
Commissions motivantes. Pour tout renseigne-
ment et candidature : tel 05 59 23 22 33  
biarritz@depso.com
.............................................................................................................

Société Pyrénées Presse à Pau recherche un 
PORTEUR DE JOURNAUX (H/F) possédant un 
moyen de locomotion, pour assurer la vente 
et la livraison du quotidien SUD OUEST sur le 
secteur de ORTHEZ (64). Statut indépendant 
(vendeur-colporteur de presse).   Commissions 
motivantes. Pour tout renseignement et candi-
dature : tel 06.84.39.95.85  
s.bel-houcine@pyrenees.com
.............................................................................................................

BTP

Entreprise
de travaux publics,

exploitation de carrières
et centrale à béton

à Oloron-Sainte-Marie (64) 
RECHERCHE EN CDI UN

LABORANTIN (H/F)

Envoyer CV à :

contact@ste-laborde.fr

Vous souhaitez publier votre annonce ? *

Contactez-nous : pub@sudouest.fr

05 35 31 27 40

* Rubriques réservées aux professionnels.

Annonces immobilier
mardi et dimanche

Annonces légales et marchés publics : les quo-
tidiens du Groupe Sud Ouest sont habilités et 
certifiés pour diffuser les annonces officielles 
sur les départements de la Nouvelle Aquitaine.
sudouest-legales.com 
.............................................................................................................

Annonces légales et officielles
sudouest-legales.fr - sudouest-marchespublics.com - Affilié à francemarches.com

Marchés publics et 
privés

Marchés à procédure 

adaptée sup. à 90 000 €

AVIS D’APPEL 
À LA CONCURRENCE

Pouvoir adjudicateur : Communauté de communes 
Chalosse-Tursan, 1,  rue Bellocq, immeuble « Les 
Violettes », 40500 Saint-Sever. Tél. 05 58 76 41 41 ; 
contact@chalossetursan.fr
Objet du marché : Maîtrise d’œuvre dans le cadre 
de la réhabilitation de l’Hôtel de Toulouzette, à 
Saint-Sever, pour y accueillir l’office du tourisme 
Landes Chalosse.
Procédure : Procédure adaptée (article R. 2123-1 
du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018).
Date limite de remise des offres : vendredi 31 mars 
2023 à 12 heures.
Nature de l’attributaire :
- Soit avec un prestataire unique
- Soit avec des prestataires groupés solidaires.
Présentation des offres  : Renseignements 
et documents listés dans le Règlement de la 
consultation.
Critères d’attribution : Valeur technique : coeff. 4. 
Prix des prestations : coeff. 6.
Dossier de consultation : Il est téléchargeable sur 
la plate-forme de dématérialisation :
http:/www.landespublic.org  - Maîtrise d’œuvre  - 
Réhabilitation hôtel de Toulouzette à Saint-Sever.
Renseignements techniques et administratifs  : 
Services techniques de la Communauté de 
communes, 40500 Saint-Sever, tél. 05 58 76 41 41.
Date d’envoi à la publication : Le mercredi 8 mars 
2023.

Avis administratifs et judiciaires

Enquêtes publiques

Annonces légales

Vie des sociétés

AJS 40

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing 
privé, en date du 1er mars 2023, à Biscarrosse.
Dénomination : AJS 40.
Forme : Société à responsabilité limitée.
Siège social : 303, avenue du 11-Novembre, 40600 
Biscarrosse.
Objet : la réalisation de joints de plaques de plâtre 
et préparation de supports.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros.
Gérant : M. Jérome WEGRZECKI, demeurant 155, 
lotissement du Barradeau, 40200 Saint-Paul-en 
Born.
Gérant : M. Julien DE MERITENS, demeurant 12, rue 
de la Tchanque, 40600 Biscarrosse.
La société sera immatriculée au RCS de Mont-de-
Marsan.

Communauté d’agglomération du Grand Dax

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Déclaration de projet n°2 pour mise en compatibilité 
du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi-H) 

La déclaration de projet n°2 du PLUi-H, prescrite par arrêté du Président en date du 7 décembre 2021, doit 
permettre le changement de destination et l’extension du Château des Évêques, domaine d’Array Dou Sou 
à Saint-Pandelon. Elle porte à la fois sur l’intérêt général de l’opération et sur la mise en compatibilité du 
plan qui en est la conséquence.
Au terme de l’enquête publique, le Conseil communautaire du Grand Dax, après examen des observations 
du public, des personnes publiques associées, et du rapport et des conclusions motivées du commissaire 
enquêteur pourra prononcer l’intérêt général du projet et approuver la mise en compatibilité du PLUi-H qui 
en découle. Après approbation et réalisation des modalités de publicité obligatoires, la déclaration de projet 
n°2 sera rendue opposable.
La vice-présidente du Tribunal Administratif de Pau a désigné, par décision en date du 11 janvier 2023, 
M. Florent DEVAUD en qualité de commissaire enquêteur.
L’enquête publique se déroulera du vendredi 10 mars au mardi 11 avril 2023 inclus, soit une durée de 33 
jours, sauf prorogation décidée par le commissaire enquêteur. Le siège de l’enquête publique est fixé à la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dax, 20, avenue de la Gare à Dax (40100).
Le commissaire enquêteur sera présent au siège du Grand Dax et en mairie de Saint-Pandelon pour recevoir 
le public, et les observations écrites ou orales, aux dates et heures suivantes : 
Saint-Pandelon, lundi 20 mars 2023 de 14 h à17 heures ; Saint-Pandelon, vendredi 31 mars 2023 de 9 h à 
12 heures ; Grand Dax, mardi 11 avril 2023 de 14 h à 17 heures.
Un dossier d’enquête publique, également disponible sur un poste informatique, et un registre, seront 
consultables au siège de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax, 20, avenue de la Gare, 40100 
Dax, aux jours et horaires d’ouverture habituels (soit du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 20 et de 13 h 40 
à 17 h 30) et en Mairie de Saint-Pandelon, 210, route du Bourg, 40180 Saint-Pandelon (le lundi de 14 h à
18 heures et les mercredi et vendredi de 9 h à 12 h 30). 
Le dossier d’enquête publique sera également disponible en format électronique et consultable 7j/7, 24h/24 
durant l’enquête publique sur le site Internet de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax à l’adresse 
suivante : « www.grand-dax.fr »
Le dossier comprend une note de présentation non technique, le rapport présentant l’évaluation 
environnementale, la justification de l’intérêt général du projet ainsi que la présentation de la mise en 
compatibilité du PLUi-H, l’avis de la MRAe sur l’évaluation environnementale, l’avis de la CDPENAF, le PV 
de la réunion d’examen conjoint, la délibération tirant le bilan de la concertation, un registre d’enquête 
à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur et le règlement graphique de la 
commune de Saint-Pandelon.
Toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique, 
également disponible sur le site Internet du Grand Dax, auprès de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Dax, 20, avenue de la Gare, 40100 Dax.
Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations et propositions, sur les 
registres ouverts à cet effet, ou les adresser par correspondance à l’adresse suivante : « Communauté 
d’Agglomération du Grand Dax, à l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur, déclaration de projet 
n°2, 20, avenue de la Gare, 40100 Dax », ou en Mairie de Saint-Pandelon « Mairie de Saint-Pandelon, à 
l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur, déclaration de projet n°2, 210, route du Bourg, 40180 
Saint-Pandelon », ou par courriel envoyé à « enquetepublique.dp2.pluih@grand-dax.fr ».
Cette adresse courriel sera effective du vendredi 10 mars au mardi 11 avril 2023 à 17 heures, période de 
l’enquête publique. Toute observation et proposition, courrier postal ou courriel, réceptionné après le mardi 
11 avril 2023 à 17 heures, ne pourra être pris en considération par le commissaire enquêteur.
Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera transmise à la Présidente du 
Tribunal Administratif et déposée au siège de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax et en mairie 
de Saint-Pandelon pour y être tenue à la disposition du public, pendant un an à compter de la date de 
clôture d’enquête. Ils seront également mis en ligne sur le site Internet de la Communauté d’Agglomération 
du Grand Dax.
Tout renseignement peut être obtenu auprès de la Direction de l’Aménagement de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dax, 20, avenue de la Gare, 40100 Dax (05 58 56 39 69).

Sud Ouest marchés publics

Entreprises,
inscrivez-vous 

aux alertes
automatiques

Tous les marchés du Sud-Ouest 

100 % gratuit sur

sudouest-marchespublics.com

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest
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E-mail : contact@annonces-landaises.com - Plateforme : annoncelegalepro.annonces-landaises.com
Les ANNONCES LANDAISES, hebdomadaire habilité à publier les Annonces Légales et Judiciaires sur le département des Landes.
Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine de poursuites judiciaires.
Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046848959) : 
Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à 0.183 euro HT le caractère pour le département des Landes.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mentionnées ci-dessous font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les modalités suivantes :
- Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi suivant la forme de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté
- Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales est de 149 euros HT pour le département des Landes ;
- Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 euros HT pour le département des Landes ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 64 euros HT pour le dépar-
tement des Landes ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 35 euros HT pour le dépar-
tement des Landes ;
Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 
4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

APPELS D’OFFRES - AVIS D’ENQUÊTE

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
 

MAIRIE D’YZOSSE
2 rue des Fauvettes 40180 Yzosse

mairie@yzosse.fr
Tél. : 05.58.74.45.70

Horaires d’ouverture : lundi 9h / 12h00  -  Mardi 13h30 / 16h00  -  Jeudi 9h / 12h00 & 
13h30 / 16h00  -  Vendredi 13h30 / 16h00.

Objet du marché : Rénovation WC publics.

Désignation des lots :

Lot 1 : Maçonnerie

Lot 2 : Électricité

Lot 3 : Sanitaire

Lot 4 : Carrelage

Lot 5 : Plâtrerie

Lot 6 : Peinture.

Date prévisionnelle des travaux : juin 2023.

Critère de jugement des offres : 70 % prix  -  15 % valeur technique  -  15 % valeur 
environnementale.

Renseignements administratifs : Monsieur le Maire à la mairie.

Renseignements techniques : l’adjoint technique territorial à la mairie.

Date limite des offres : samedi 15 avril 2023.
Date limite de l’envoi du présent avis à la publicité : samedi 18 mars 2023.

L23AL01145

AVIS DE MISE À DISPOSITION AU PUBLIC 
MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 DU PLU DE GASTES
 

Par arrêté du 20 décembre 2021, Madame le Maire de Gastes a prescrit la modifica-
tion simplifiée n° 1 de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), en vue de délimiter à l’échelle 
communale les secteurs déjà urbanisés, en application des critères et secteurs définis 
au SCoT du Born.

Par délibération du 23 février 2023, le conseil municipal a fixé les modalités de mise 
à disposition au public de cette procédure de modification simplifiée n° 1.

La mise à disposition au public se déroulera du lundi 20 mars 2023 à 9 h au ven-
dredi 21 avril 2023 inclus à 12 h, soit une durée de 33 Jours consécutifs.

Pendant la durée de la mise à disposition au public, le dossier de modification sim-
plifiée n°1 sera consultable en mairie de Gastes aux jours et heures habituels d’ouver-
ture, ainsi que sur le site internet communal :

https://www.gastes.fr/Vie - pratigue/PLU - Plan - Local - d - urbanisme

Pendant la durée de la mise à disposition, le public pourra consigner ses observa-
tions et propositions :

 -  Dans le registre ouvert à cet effet en mairie, aux jours et heures habituels d’ou-
verture,

 -  Par courrier adressé à la Mairie : objet «Observation MSl».

Cet avis est affiché en Mairie huit jours au moins avant le début de cette mise à 
disposition, et le restera pendant toute sa durée. Il est également publié sur le site 
internet communal.

Au terme de la mise à disposition, le bilan de cette procédure sera présenté par 
Madame le Maire en conseil municipal, qui pourra ensuite approuver la modification 
simplifiée n° 1 du PLU.

Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de Nelly 
SUBRA au 05 58 09 75 03 ou par courriel à mairie.accueil@gastes.fr

L23AL01099

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU GRAND 
DAX

DÉCLARATION DE PROJET N° 2 POUR MISE EN 
COMPATIBILITÉ DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL (PLUI - H)
 

La déclaration de projet n° 2 du PLUi - H, prescrite par arrêté du Président en date 
du 7 décembre 2021, doit permettre le changement de destination et l’extension du 
Château des Évêques, domaine d’Array Dou Sou à Saint - Pandelon. Elle porte à la fois 
sur l’intérêt général de l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la 
conséquence.

Au terme de l’enquête publique, le Conseil communautaire du Grand Dax, après 
examen des observations du public, des personnes publiques associées, et du rap-
port et des conclusions motivées du Commissaire Enquêteur, pourra prononcer l’inté-
rêt général du projet et approuver la mise en compatibilité du PLUi - H qui en découle. 
Après approbation et réalisation des modalités de publicité obligatoires, la déclaration 
de projet n° 2 sera rendue opposable.

La Vice - présidente du Tribunal Administratif de Pau a désigné, par décision en date 
du 11 janvier 2023, Monsieur Florent DEVAUD en qualité de Commissaire Enquêteur.

L’enquête publique se déroulera du vendredi 10 mars au mardi 11 avril 2023 in-
clus, soit une durée de 33 jours, sauf prorogation décidée par le Commissaire En-
quêteur. Le siège de l’enquête publique est fixé à la Communauté d’Agglomération du 
Grand Dax, 20 Avenue de la Gare à Dax (40100).

Le Commissaire Enquêteur sera présent au siège du Grand Dax et en mairie de 
Saint - Pandelon pour recevoir le public, et les observations écrites ou orales, aux dates 
et heures suivantes :

Saint - Pandelon : Lundi 20 mars 2023 de 14 h à 17 h  -  Vendredi 31 mars 2023 
de 9 h à 12 h

Grand Dax : Mardi 11 avril 2023 de 14 h à 17 h
Un dossier d’enquête publique, également disponible sur un poste informatique, 

et un registre, seront consultables au siège de la Communauté d’Agglomération du 
Grand Dax, 20 Avenue de la Gare, 40100 Dax, aux jours et horaires d’ouverture habi-
tuels (soit du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 20 et de 13 h 40 à 17 h 30) et en Mairie 
de Saint - Pandelon, 210 Route du Bourg 40180 Saint - Pandelon (le lundi de 14 h à 18 h 
et les mercredi et vendredi de 9 h à 12 h 30).

Le dossier d’enquête publique sera également disponible en format électronique et 
consultable 7j/7, 24h/24 durant l’enquête publique sur le site internet de la Communau-
té d’Agglomération du Grand Dax à l’adresse suivante : www.grand - dax.fr

Le dossier comprend une note de présentation non technique, le rapport présentant 
l’évaluation environnementale, la justification de l’intérêt général du projet ainsi que la 
présentation de la mise en compatibilité du PLUi - H, l’avis de la MRAe sur l’évaluation 
environnementale, l’avis de la CDPENAF, le PV de la réunion d’examen conjoint, la 
délibération tirant le bilan de la concertation, un registre d’enquête à feuillets non mo-
biles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur et le règlement graphique de la 
commune de Saint - Pandelon.

Toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir communication du 
dossier d’enquête publique, également disponible sur le site internet du Grand Dax, 
auprès de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax, 20 Avenue de la Gare 40100 
Dax.

Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations et 
propositions, sur les registres ouverts à cet effet, ou les adresser par correspondance 
à l’adresse suivante, «Communauté d’Agglomération du Grand Dax, à l’attention de 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, déclaration de projet n° 2, 20 Avenue de la Gare, 
40100 Dax», ou en Mairie de Saint - Pandelon «Mairie de Saint - Pandelon, à l’attention 
de Monsieur le Commissaire Enquêteur, déclaration de projet n°2, 210 Route du Bourg, 
40180 Saint - Pandelon», ou par courriel envoyé à

enquetepublique.dp2.pluih@grand - dax.fr. Cette adresse courriel sera effective du 
vendredi 10 mars au mardi 11 avril 2023 à 17 h, période de l’enquête publique. Toute 
observation et proposition, courrier postal ou courriel, réceptionné après le mardi 11 
avril 2023 à 17 h, ne pourra être pris en considération par le Commissaire Enquêteur.

Une copie du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur sera trans-
mise à la Présidente du Tribunal Administratif et déposée au siège de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dax et en mairie de Saint - Pandelon pour y être tenue à la 
disposition du public, pendant un an à compter de la date de clôture d’enquête. Ils 
seront également mis en ligne sur le site internet de la Communauté d’Agglomération 
du Grand Dax.

Tout renseignement peut être obtenu auprès de la Direction de l’Aménagement de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dax, 20 Avenue de la Gare 40100 Dax

(05 58 56 39 69).
L23AL00742
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Enquête publique de Déclaration de projet N°2 du PLUi valant Programme Local de 

l’Habitat (PLUi-H), de la communauté d’Agglomération du Grand Dax, sur la 

commune de Saint Pandelon (40) 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE DU 10 mars 2023 au 11 avril 2023 

PROCÈS VERBAL D’OBSERVATIONS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

 

 

 

Le 11 avril 2023 à 17h00, à l’issue de la dernière permanence en mairie de Saint 

Pandelon, nous avons clos le registre d’enquête publique relatif à la Déclaration de projet 

N°2 du PLUi valant Programme Local de l’Habitat (PLUi-H), de la communauté 

d’Agglomération du Grand Dax, sur la commune de Saint Pandelon (40), les délais de 

dépôt étant expirés. 

Nous avons enregistré une observation au registre d’enquête et dix courriels. 

Nous avons communiqué le PV d’enquête des observations recueillies au jour de 

fermeture d’enquête à Madame PAYSAN-BESSELLERE et Madame KERBIRIOU porteuses 

de la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLUi-H. Nous les avons 

invitées à produire sous 15 jours (article R123-18) le mémoire en réponse.  

Établi le 13 avril 2023 par nous, Florent  DEVAUD Commissaire enquêteur désigné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié sincère et véritable 

Bretagne de Marsan le 13 avril 2023 

 

Joints au dossier les extraits du registre et les courriels. 
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Enquête publique de Déclaration de projet N°2 du PLUi-H valant Programme Local 

de l’Habitat (PLUi-H), de la communauté d’Agglomération du Grand Dax, sur la 

commune de Saint Pandelon (40) 

 

 
L’enquête publique a débutée le 10 mars 2023, jusqu’au 11 avril 2023. 
On note que l’ensemble des pièces règlementaires composant le dossier sont 

présentes, sur les lieux de permanences ainsi que sur le site internet dédié à l’enquête 
publique. Le public était en capacité d’apprécier le projet à sa juste valeur. Certains courriels 
reportés dans le dossier dématérialisé d’enquête n’ont pas été visibles à la consultation par 
le public. Cela est en partie lié au fait que beaucoup des remarques sont arrivés en fin 
d’enquête ou hors délais.  

Onze courriels notés de Courr 01 à 11, d’observations ont été reçus sur le site dédié 
et dématérialisé de l’enquête à la CAGDax1.  

Deux observateurs ont déposé sur les registres  (Regist 01 et 02) en mairie de Saint 
Pandelon, et à la CAGD. Le Regist 01, était celui de. Madame Subes ancienne propriétaire, 
accompagnée de Monsieur Cingal. Ils m’ont interrogé sur le dossier. En outre ils ont 
complété par des commentaires directs, et ont repris ceux-ci dans divers courriels reçu pour 
l’enquête (Courr 02, 03, 05). Le R02 à la CAGD était de M Ricochon. 

 
Pour le besoin de synthèse, les questions ont été regroupées par sujets, et non par 

observateurs. Ces derniers sont donc répartis en fonction de leurs préoccupations. Le 
questionnaire préalable envoyé au pétitionnaire, est repris et complété dans ce PV 
d’enquête. Il porte sur des problèmes techniques et environnementaux. Une synthèse est 
apportée ci-dessous.  

Les deux critères qui guident le projet recouvrent : l’intérêt général du projet 
d’extension et de la réhabilitation du domaine « Array Dou Sou » et la mise en compatibilité 
du PLUi-H du Grand Dax. 

Cependant, il serait opportun d’avoir des éléments d’explications et certaines 
informations. Certaines préoccupations ne concernent pas la présente enquête, mais les 
interrogations méritent des éclaircissements.  

OBSERVATIONS  

Synthèse  

 Les observateurs s’expriment sur l’intérêt du projet sur ce site classé, et à tort rebaptisé. 
L’un des observateurs assure  que le « projet est anti-écologique » ! Ils évoquent aussi la presence 
potentielle de vestiges archéologiques. Le projet dénaturerait l’harmonie et la noblesse du lieu et 
perturberait gravement le milieu naturel et des espèces protégées.  

D’aucuns sous entendent que l’évaluation environnementale serait tronquée, et que les 

règles actuelles qui devraient s’appliquer ne sont pas respectées en matière d’urbanisme.  

On note les interventions conjuguées et concordantes de plusieurs observateurs, sur une 

période très courte de fin d’enquête. 

                                            
1
 CAGD Communauté d’agglomération du Grand Dax 
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L’ancienne propriétaire Madame Subes, et la précédente Madame Vity,  Monsieur Clet, la 
SEPANSO, représenté par Monsieur Cingal, un ami de la propriétaire, la Société de Borda de 
patrimoine des landes, M Cahuzac, de la Société Linnéeenne de Bordeaux de Bordeaux,  Madame 

Lacoin-Villenave, Monsieur Le Masne, traitent de sujets très proches. Beaucoup  ont enrichi leurs 

observations en associant des documents explicites, à lire avec intérêt. Ils apportent un éclairage 

circonstancié aux propos. 

Les nuisances sonores liées aux festivités sont aussi évoquées par M Ricochon (R 02) 

SUJET 1.  

L’aspect environnemental naturel une attention particulière ayant été apportée sur 
la trame verte, dans l’histoire récente de la protection du site. L’observateur évoque « la 
destruction planifiée » par non respect des règles, qu’en est-il réellement ? Madame Subes 
qualifie de «anti-écologique » cette partie (Courr 02). La SEPANSO (courr 05) se « fâche »,  
M Picot (courr 04), la Société Linnéenne de Bordeaux avec M Cahuzac (courr 09) ainsi que 
Madame Lacoin Villenave (courr 11) s’interrogent sur : 

 L’absence d’étude d’impact SEPANSO (courr 05), plus complète 

que la seule évaluation ? Comme Mme SUBES souhaite connaitre les raisons ayant 

conduit à « l’Arrêté préfectoral du 2 août 2022 portant décision d’examen au cas par 

cas n°2022- 12966 en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement » ; 

de ne pas préconiser cette étude d’impact ; 

 La faiblesse des mesures de protection des espèces notamment 

concernant les Fritillaires, leur site étant dangereusement « rogné », cité par la 

MRAe. Une extension de leur zone de protection est proposée, et une amélioration 

des mesures de protection. C’est ce que préconise aussi la Société Linnéeenne de 

Bordeaux (courr 09). Votre scenario 2 a été abandonné pour préserver la Fritillaire, 

considérées comme un enjeu fort dans le dossier P41 EvEnv2) ; 

 

 Ils proposent des mesures de restrictions sur le site. Il en est ainsi 

des martinets et de la rénovation des toitures. La SEPANSO regrette que des 

mesures plus draconiennes ne soient pas prises, elle précise que la réduction des 

insectes et moustiques seraient mieux contrôlée avec leurs prédateurs naturels 

contrairement à ce qu’ETEN présente comme un mal « inéluctable ». Vous précisez 

que les préconisations de la MRAe, sur les mesures en faveur du Martinet seront 

appliquées … d’autres ne sont pas nécessaires en raison des conclusions du 

bureau d’étude: « Le suivi des milieux aquatiques et espèces associées 

(amphibiens) n’a pas été retenu car aucune intervention ni travaux n’est prévu » 

noté aussi par la Société Linnéeenne de Bordeaux. N’est-ce pas présomptueux ? 

 La méthodologie sur les « observations de la faune ne respectent 

pas suffisamment la saisonnalité (SEPANSO, courr 05 ; Société Linnéenne de 

Bordeaux, courr 09). Certaines orchidées auraient été oubliées, ainsi que des 

                                            
2
 EvEnv évaluation environnementale 
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reptiles, des migrateurs pour n’en citer que quelques uns. De nombreux « taxons », 

cités par la Société Linnéenne de Bordeaux, n’ont pas été rencontrés par le bureau 

d’étude ETEN3, les orchidées par exemple que l’on devrait voir à priori, ainsi que 

« d’autres espèces ». l’inventaire terrain en février 2021, est précoce pour repérer 

des espèces « rares ». 

 L’abattage d’un grand nombre d’arbres portent atteinte au site. La 

Société Linnéenne de Bordeaux (courr 09) développe la partie insectes 

saprophytes, elle souhaiterait un suivi plus important. Les « garanties » manquent 

pour la faune, la flore et les milieux naturels.  

 la SEPANSO (courr 05) s’offusque que trop souvent les incidences 

et mesures sur la biodiversité soient renvoyées à « une traduction réglementaire 

dans le PLUI-H » ou quelles ne soient pas « encore définies ». Reproches adressés 

à ETEN Environnement qui serait coutumier du fait comme d’autres bureaux 

d’études. 

 Les incidences sur le paysage et le patrimoine traitées  lors de la 

réunion du  9 mars 2023 par la CDNPS dans sa formation « Sites et Paysages », fait 

aussi l’objet de remarques : Madame Lacoin Villenave, notamment sur les 

aménagements prévus aux abords du château : éclairage, parking, piscine, aire de 

livraison, borne de recharges électrique. Toutes choses traitées faisant l’objet de 

prescriptions par l’ABF4.  

SUJET 2.  

L’aspect classement historique du site et problèmes architecturaux. Il  éveille de 

« très bon souvenirs d’enfance » pour Madame Vity (courr 08), qui évoque la réhabilitation du 

château, et qui souhaite de la continuité dans son développement. Madame Subes (Courr 02) qui 
considère le projet comme « antihistorique » et la SEPANSO (courr 05), Société de Borda (courr 

08), Monsieur Le Masne (courr 11) regrettent l’attribution d’un nouveau nom, qui est de 

« mauvaise augure » pour un monument historique, et qui « rabaisse un site classé au rang de 
« centre de vacance ». Un changement de destination pour un monument « ne correspond pas pour 
un site dont  la conservation présente un intérêt général du point de vue historique, scientifique, 
artistique… ». Il ne respecte pas le « travail long de recherches et d’enracinement de ces lieux ». Une 
autre question se pose, sur quel critère le site a-t-il été jugé « d’intérêt général par la commission de 
la CAGD (DP p31)? 

 L’aspect archéologique n’est pas abordé comme le regrettent 

plusieurs observateurs en particulier la Société de Borda (courr 08); 

 Le patrimoine bâti n’est pas suffisamment respecté, en phase 

travaux, en construction, en destruction de l’ancien, (charte de Venise évoquée sur 

la  « réversibilité des restaurations »,  des propositions « moins couteuses » sont 

faites ; 

 La réalisation du parking et les compensations prévues ne sont 

pas satisfaisantes, (reprise de l’argumentation du mémoire en réponse à la MRAe). 

                                            
3
 ETEN, Environnement, Bureau d’étude qui a réalisé le dossier, et les inventaires 

environnementaux 
4
 ABF Architecte et Bâtiments de France 
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SUJET 3.  

Sur l’urbanisme, Monsieur Clet (Courr 06) Madame Lacoin Villenave (courr 10), 
s’inquiètent de la nature des parkings, et s’interrogent sur la justesse de l’utilisation de la procédure 

de Déclaration choisie pour le projet. Deux « procédures plus adaptées » citées par le Ministère du 

Logement et de l’Habitat durable (fiche d’Octobre 2017) ; l’une issue du code de l’Environnement, 
l’autre issue du code de l’Urbanisme régie par l’article L 300-6. 

Voir les documents ad'hocs5, apportés par l’observatrice Mme Subes (courr 02x). Ils 
interrogent sur le respect de deux points (Bâtiment site classé) : Maîtriser les extensions bâties dans 
l’environnement proche du site classé (actuellement la couverture végétale les masque) ; Initier un 
plan de gestion pour pérenniser le rôle d’écran des bois ... 

Monsieur Ricochon (R02), s’inquiète de l’absence de mesures contre les nuisances 
sonores, générées par la présence d’un grand nombre de personnes au château, c’est un lieu 
évènementiel. Cette problématique semble ne pas avoir été traitée. Il craint le bruit des fêtes, des 
musiques occasionnées. Il souhaiterait un confinement raisonnable, des heures d’usages, et des 
mesures de décibels acceptables.   

 

SUJET 4.  

Le devenir du site,  un « bien commun », sacrifie des « parts entières de l’histoire et de 
l’écologie », pour une étude de marché? Monsieur Le Masne (courr 11) cite des « erreurs » faites par 
la ville de Dax, et il craint que l’histoire se répète, avec de graves répercussion sur le château. En 
l’espèce le projet n’est pas d’intérêt général, public, mais à contrario seulement financier ; 

La SEPANSO, Madame Subes (Courr 02 et 05) s’interrogent sur la concertation menées en 
amont entre la CAGD à accepter un projet, qui pose des questions sur son adéquation avec le PLUi-
H. Sur quelle base s’est faite la délibération sans cartographie (annexe1 du dossier d’EP)?  

SUJET 5.  

Adaptation du règlement du PLU-H à la zone naturelle impactée, et précautions prises pour 

l’« ERC
6
 ». Vous déclarez « Tel que rédigé dans le règlement écrit du PLUi-H, le projet de 

réhabilitation et d’extension du château des Évêques n’est pas autorisée en zone N du PLUi-H », 
Les modifications n’apparaissent pas clairement. 

La  MRAe « recommande d’introduire dans le règlement écrit du secteur NTh un coefficient 
de biotope visant à encadrer l’artificialisation du domaine d’Array Sou Dou ». La réalisation, nécessite 

une adaptation du règlement graphique du PLUi-H, plus précisément ciblé sur ce site. Existe-t-il 

d’autre NTh avec accueil touristique, et contrôle de l’impact sur des zones protégées? Le 

règlement ne peut pas mieux prendre en compte une protection plus ciblée pour le maintien de 
ces milieux et espèces. Ils  devraient mieux valoriser le site, comme l’indique les objectifs. 

Accentuer ici et là les précautions n’entrainera pas de surcouts rédhibitoires, semble-t-il. 

SUJET 6.  

Votre mémoire réponse à la  MRAe suppose que certains éléments non prévus au projet 

seront étudiés plus tard. Reproche redondant, notamment fait par la SEPANSO (courr 05) et Mme 
Subes (courr 02), noté aussi oralement lors de la permanence 1.  

  A  titre d’exemple vous déclarez (p5) «une compensation, … sera 

précisément définie dans le cadre d’un futur Dossier Loi sur l’Eau et dont la 

                                            
5
 Courr 02 docs1 DIREN_atlas_Landes-fiche30 

6
 ERC éviter, réduire, compenser 
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faisabilité devra être étudiée… » ce qui porte une solution « probable ou possible » 

à plus tard signalés encore par Madame Subes et la SEPANSO et (courr02 et 05) ; 

 Vous indiquez (relevé par la SEPANSO et Société Linnéenne de 

Bordeaux qu’aucun autre milieu ne nécessite de protection particulière en phase de 

travaux. Les travaux entrainent souvent des perturbations sur les milieux 

environnants quand ils sont relativement proches, et rien n’est prévu pour éviter ou 

réduire ou corriger ;  

 Un  indicateur de suivi supplémentaire est souhaitable, avec une 

périodicité de 5 ans (par exemple), et la publication du résultat c’est d’ailleurs ce 

que précisent la MRAe, SEPANSO et Société Linnéenne de Bordeaux, et qui les 

inquiète.  

Propositions des observateurs  

Les différents observateurs s’accordent sur plusieurs constats. Ils proposent des solutions 
dont ils concluent qu’elles ne devraient pas alourdir le projet de manière inconsidérée.  

 
Proposition 1.  : réalisation d’une étude d’impact, pour laquelle reste l’interrogation de sa 

« non préconisation » par la préfecture (SEPANSO et Mme Subes) 

Proposition 2.  : suivi de travaux par une commission ad hoc, « neutre », et traduction 

graphique du périmètre du site classé dans le PLUI-H qui « a dû être  récemment réclamée 

par la MRAe. Avec une autorisation de travaux « spéciale pour sites classés ». le 

déclassement de zone N devrait aboutir à une compensation demandé par Société Linnéenne 

de Bordeaux. 

Proposition 3.  : une révision de l’empiètement du parking sur le site, vue par la Société de 

Borda et Mme Subes. Des pistes pédestres ou cyclables de déplacements sont souhaitables 

selon Monsieur Le Masne et Société Linnéenne de Bordeaux. 

Proposition 4. mise en place de mesures ERC cohérentes et concrètes (reproche à ETEN 

environnement qui aurait négligé (reprise du commentaire de SEPANSO). Un parcours 

pédagogique avec des panneaux pourraient être intéressant, LINNEE. 

Proposition 5. suivi pratique des espèces et des habitats naturels, en particulier la Fritillaire 

déjà citée par la MRAe. La SEPANSO et LINNEE insistent. 

Proposition 6.  : une étude architecturale plus adaptée à la conservation du monument, 

plusieurs intervenants dont SEPANSO, Société Linnéenne de Bordeaux. 

Proposition 7. diagnostic archéologique du site, et mesures prises si des découvertes étaient 

faites la société BORDAS (courr 09) souhaite que le sujet soit traité sérieusement. 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
   Dax, le 21 avril 2023 
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Préambule 
 
 
La déclaration de projet n°2 du PLUi-H a été prescrite par arrêté du Président du Grand Dax en date du 7 
décembre 2021, et doit permettre le changement de destination et l’extension du Château des Évêques, 
domaine d’Array Dou Sou à Saint-Pandelon. L’enquête publique qui s’est tenue du vendredi 10 mars au 
mardi 11 avril 2023 inclus, porte à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité 
du PLUi-H qui en est la conséquence. 
 
Le Grand Dax propose dans ce document les réponses et précisions aux observations synthétisées par le 
commissaire-enquêteur dans un procès-verbal, réceptionné par le Grand Dax le 14 avril 2023. 
 
Pour rappel, le projet de réhabilitation du Château des Evêques est porté par un opérateur privé. Messieurs 
DEVENA ont acquis le château en avril 2021, près de sept ans après sa mise en vente, afin d’en faire un 
lieu permettant d’accueillir des évènements festifs et culturels, des séminaires d'entreprises, des 
expositions, … Le parc sera agrémenté d’une piscine et un parking y sera également réalisé. 
 
Le parc et le château bénéficient de protections spécifiques, indépendamment du document d’urbanisme, 
qui ne peut en aucun cas les amenuiser. Le château a été classé par arrêté du 25 juillet 1973, et est ainsi 
partiellement inscrit aux Monuments Historiques : les façades, la salle à manger et le salon, avec leurs 
décors, font l’objet de cette inscription. 
L'ensemble formé par le Château des Evêques et ses abords a été inscrit au répertoire des sites classés par 
arrêté du 22 août 1973. 
 
Le Château des Evêques et son écrin sont ainsi concernés par deux servitudes d’utilité publique (AC1 et 
AC2), reportées dans le PLUi-H. 
Ces protections imposent l’accord des administrations concernées pour toute évolution du site et du 
bâtiment (DRAC, DREAL, ABF …), et notamment une décision ministérielle. 
 
Par ailleurs, le code du patrimoine prévoit que certaines catégories de travaux et d’aménagements font 
l’objet d’une transmission systématique et obligatoire au préfet de région afin qu’il apprécie les risques 
d’atteinte au patrimoine archéologique et qu’il émette, le cas échéant, des prescriptions de diagnostic ou 
de fouille. Plusieurs catégories de travaux sont concernées dont notamment les travaux sur immeubles 
classés au titre des Monuments Historiques. A ce titre, un diagnostic archéologique a été réalisé dans le 
cadre des autorisations d’urbanisme fin février 2023. 
 
Le projet mené par Mrs Devena nécessite la délivrance d’autorisations d’urbanisme, pour l’extension mais 
également pour la réhabilitation du château (réfection de la toiture, changement de certaines menuiseries, 
etc.). Le permis de construire et le permis d’aménager requis sont en cours d’instruction : le Grand Dax 
assure l’instruction liée à la conformité du projet au PLUi-H et les services de l’Etat (DREAL et ministère de 
la Culture) assurent l’instruction liée au classement du site aux Monuments historiques. 
Le cas échéant, leur délivrance ne pourra intervenir qu’à compter de la mise en compatibilité du PLUi-
H, objet de la présente procédure soumise à l’enquête publique. Pour autant, l’aboutissement de cette 
démarche entreprise par le Grand Dax ne préjuge en rien de la suite qui sera donnée aux autorisations 
d’urbanisme à venir. 
 
Ce projet est considéré d’intérêt général pour le territoire, structurant pour son attractivité, son 
développement économique et touristique, valorisant le patrimoine existant, et en cohérence avec le 
projet de développement et d’aménagement du Grand Dax. 



 

 

Les adaptations proposées du PLUi-H visent à permettre le changement de destination du château et la 
réalisation du parking et de la piscine (création d’un STECAL, identification du château comme bâtiment 
pouvant faire l’objet d’un changement de destination et ajustement de la trame verte).  
 
Les réponses et précisions apportées aux observations par le Grand Dax sont encadrées dans le présent 
document. 
 
  



 

 

OBSERVATIONS MENTIONNEES DANS LE PV DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
(texte non encadré) 

Synthèse 
 

Les observateurs s’expriment sur l’intérêt du projet sur ce site classé, et à tort rebaptisé. 
L’un des observateurs assure que le « projet est anti-écologique » ! Ils évoquent aussi la presence 
potentielle de vestiges archéologiques. Le projet dénaturerait l’harmonie et la noblesse du lieu et 
perturberait gravement le milieu naturel et des espèces protégées. 

D’aucuns sous entendent que l’évaluation environnementale serait tronquée, et que les 
règles actuelles qui devraient s’appliquer ne sont pas respectées en matière d’urbanisme. 

On note les interventions conjuguées et concordantes de plusieurs observateurs, sur une 
période très courte de fin d’enquête. 

L’ancienne propriétaire Madame Subes, et la précédente Madame Vity, Monsieur Clet, la 
SEPANSO, représenté par Monsieur Cingal, un ami de la propriétaire, la Société de Borda de 
patrimoine des landes, M Cahuzac, de la Société Linnéeenne de Bordeaux de Bordeaux, Madame 
Lacoin-Villenave, Monsieur Le Masne, traitent de sujets très proches. Beaucoup ont enrichi leurs 
observations en associant des documents explicites, à lire avec intérêt. Ils apportent un éclairage 
circonstancié aux propos. 

Les nuisances sonores liées aux festivités sont aussi évoquées par M Ricochon (R 02) 
 

 
L’une des conditions de la mise en œuvre d’une déclaration de projet, valant mis en compatibilité du PLUi-
H, est l’intérêt général du projet. Celui-ci est démontré dans le rapport de présentation de la déclaration 
de projet. 
La dénomination Château des Evêques demeure, celui-ci se situe au sein du domaine Array dou Sou. 
L’évaluation environnementale, réalisée dans le cadre de la procédure de déclaration de projet menée par 
le Grand Dax, répond aux critères règlementaires en vigueur. 
Cette évaluation environnementale, déposée pour instruction le 9 décembre 2022, a reçu un avis favorable 
de l’autorité environnementale en date du 8 mars 2023, assorti de recommandations auxquelles le Grand 
Dax a répondu dans un mémoire en réponse joint au dossier soumis à enquête publique. 
Le projet de mise en compatibilité du PLUi-H va être réadapté afin de prendre en compte certaines 
recommandations de la MRAe et aux observations communiquées lors de l’enquête publique.  
Quant aux règles qui ne seraient pas respectées en matière d’urbanisme, les autorisations en cours 
d’instruction devront s’y conformer. 
 
 
  



 

 

SUJET 1. 
 

L’aspect environnemental naturel une attention particulière ayant été apportée sur 
la trame verte, dans l’histoire récente de la protection du site. L’observateur évoque « la 
destruction planifiée » par non respect des règles, qu’en est-il réellement ? Madame Subes 
qualifie de «anti-écologique » cette partie (Courr 02). La SEPANSO (courr 05) se « fâche », 
M Picot (courr 04), la Société Linnéenne de Bordeaux avec M Cahuzac (courr 09) ainsi que 
Madame Lacoin Villenave (courr 11) s’interrogent sur : 

 

 L’absence d’étude d’impact SEPANSO (courr 05), plus complète que 
la seule évaluation ? Comme Mme SUBES souhaite connaitre les raisons ayant 
conduit à « l’Arrêté préfectoral du 2 août 2022 portant décision d’examen au cas par 
cas n°2022- 12966 en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement » ; 
de ne pas préconiser cette étude d’impact ; 

 

 
Le code de l’environnement détermine les préalables qui s’imposent aux projets, plans et programmes : 
examen au cas par cas, ou rapport sur l’étude des incidences environnementales systématique : évaluation 
environnementale (pour les plans et programmes) ou étude d’impact (pour les projets). 
 
Le projet, sous maîtrise d’ouvrage de Mrs DEVENA, a fait l’objet d’un examen au cas par cas, au terme 
duquel l’autorité environnementale (MRAe) a conclu à une dispense d’étude d’impact. L’arrêté préfectoral 
en date du 2 août 2022 précise les considérants de cette décision ; seule l’autorité environnementale 
(MRAE), peut apporter des précisions sur les motivations de cette décision. La communauté 
d’agglomération du Grand Dax n’est pas consultée dans le cadre de cette procédure. 
 
La déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLUi-H, sous maîtrise d’ouvrage du Grand Dax, a 
quant à elle fait l’objet d’une évaluation environnementale, soumise pour avis à l’autorité 
environnementale (MRAe) le 9 décembre 2022. Elle a reçu un avis favorable de l’autorité environnementale 
en date du 8 mars 2023, assorti de recommandations auxquelles le Grand Dax a répondu dans un mémoire 
en réponse joint au dossier soumis à enquête publique. 
 

 La faiblesse des mesures de protection des espèces notamment 
concernant les Fritillaires, leur site étant dangereusement « rogné », cité par la MRAe. 
Une extension de leur zone de protection est proposée, et une amélioration des 
mesures de protection. C’est ce que préconise aussi la Société Linnéeenne de 
Bordeaux (courr 09). Votre scenario 2 a été abandonné pour préserver la Fritillaire, 
considérées comme un enjeu fort dans le dossier P41 EvEnv2) ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Grand Dax, dans son mémoire en réponse aux recommandations de la MRAe suite à l’instruction de 
l’évaluation environnementale, a pris acte de la demande de renforcer la protection des stations de 
Fritillaires pintades en proposant de réintégrer la station concernée au sein de la trame verte secondaire, 



 

 

identifiée dans le règlement graphique du PLUi-H. Suite à l’enquête publique, le Grand Dax propose de 
revoir les contours du périmètre NTh afin de maintenir en zone N les secteurs à enjeux environnementaux. 
La trame verte secondaire est un outil de protection encadré par l’article L.371-1 du Code de 
l’environnement, matérialisée dans le document graphique du PLUi-H et définie dans le règlement écrit 
du PLUi-H p. 91 à 93.  
 
Par ailleurs, les porteurs de projet, sensibilisés sur les enjeux environnementaux du site, s’engagent à 
préserver les espaces protégés par divers moyens décrits ci-après :  
- Les stations de fritillaires pintades seront balisées pendant et après la durée des travaux ; les stations 

et zones sensibles seront protégées et délimitées par des piquets et cordelettes afin d’éviter le 
piétinement.  

- L’accès au domaine par le public ne sera ouvert que lors des évènements et contrôlé par un service de 
sécurité qui s’assurera que les personnes présentes sur site utilisent les allées et cheminements dédiés, 
afin de préserver les espaces protégés.  

- Des panneaux d’information indiqueront les diverses espèces végétales présentes sur le site à l’instar 
d’un arboretum, afin de sensibiliser le public à la richesse des lieux et à sa nécessaire préservation.  

 

 Ils proposent des mesures de restrictions sur le site. Il en est ainsi 
des martinets et de la rénovation des toitures. La SEPANSO regrette que des mesures 
plus draconiennes ne soient pas prises, elle précise que la réduction des insectes et 
moustiques seraient mieux contrôlée avec leurs prédateurs naturels contrairement à 
ce qu’ETEN présente comme un mal « inéluctable ». Vous précisez que les 
préconisations de la MRAe, sur les mesures en faveur du Martinet seront appliquées 
… d’autres ne sont pas nécessaires en raison des conclusions du bureau d’étude: « 
Le suivi des milieux aquatiques et espèces associées (amphibiens) n’a pas été retenu 
car aucune intervention ni travaux n’est prévu » noté aussi par la Société Linnéeenne 
de Bordeaux. N’est-ce pas présomptueux ? 

 

 
Le Grand Dax s’appuie sur l’expertise du bureau d’études environnemental ETEN, qui a fait l’objet d’une 
instruction de la part de l’autorité environnementale  
La séquence Eviter / Réduire / Compenser a été déclinée par le bureau d’études sur la base du projet de 
transformation du Château des Evêques. Cette expertise permet au Grand Dax d’adapter l’évolution du 
PLUi-H et la traduction règlementaire de certaines mesures, et aux propriétaires de prendre les mesures 
nécessaires avant, pendant et après les travaux.  
 
Martinets 
Concernant les mesures de prévention définies dans l’évaluation environnementale, les propriétaires ont 
d’ores et déjà identifié les nids actuels des martinets sous la toiture, sur lesquels il n’y aura pas de dépôt 
de film anti-pluie, afin de préserver ces nids, de laisser libre accès aux martinets et leur permettre ainsi de 
continuer à nicher. 
Comme indiqué dans le mémoire en réponse à l’avis de la MRAe, sur les secteurs non impactés par les 
travaux, ETEN considère que la démarche d’évitement est de fait appliquée ; le suivi ciblé a donc été 
privilégié sur les habitats et les espèces les plus sensibles, impactées par les travaux, comme le Martinet 
du fait de la rénovation de la toiture et du changement de menuiseries, et les habitats boisés du fait de la 
création du parking.  
 



 

 

Suivi des milieux aquatiques 
La procédure règlementaire de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-H est un 
préalable au projet de réhabilitation et de changement d’usage du Château des Evêques. Pour mener à 
bien cette procédure, le Grand Dax s’inscrit dans un cadre règlementaire précis pour faire évoluer le 
document d’urbanisme, le projet étant considéré d’intérêt général. Comme indiqué dans le mémoire en 
réponse à l’avis de la MRAe, le suivi des milieux aquatiques et des espèces associées (amphibiens) n’a pas 
été retenu car aucune intervention n’est prévue sur ces milieux.  
 

 La méthodologie sur les « observations de la faune ne respectent 
pas suffisamment la saisonnalité (SEPANSO, courr 05 ; Société Linnéenne de 
Bordeaux, courr 09). Certaines orchidées auraient été oubliées, ainsi que des 
reptiles, des migrateurs pour n’en citer que quelques uns. De nombreux « taxons », 
cités par la Société Linnéenne de Bordeaux, n’ont pas été rencontrés par le bureau 
d’étude ETEN3, les orchidées par exemple que l’on devrait voir à priori, ainsi que 
« d’autres espèces ». l’inventaire terrain en février 2021, est précoce pour repérer des 
espèces « rares ». 

 
 
La déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLUi-H, sous maîtrise d’ouvrage du Grand Dax, a 
fait l’objet d’une évaluation environnementale, soumise pour avis à l’autorité environnementale (MRAe) le 
9 décembre 2022. Elle a reçu un avis favorable de l’autorité environnementale en date du 8 mars 2023, 
assorti de recommandations auxquelles le Grand Dax a répondu dans un mémoire en réponse joint au 
dossier soumis à enquête publique. 
L’avis de la MRAe ne mentionne pas de manquements sur les observations de la faune et de la flore. 
Extrait de l’avis de la MRAe : 
Le dossier précise la méthodologie employée pour mener les investigations écologiques qui ont permis une 
caractérisation précise des habitats et des espèces rencontrées. 
 

 L’abattage d’un grand nombre d’arbres portent atteinte au site. La 
Société Linnéenne de Bordeaux (courr 09) développe la partie insectes saprophytes, 
elle souhaiterait un suivi plus important. Les « garanties » manquent pour la faune, 
la flore et les milieux naturels. 

 

 
Concernant le grand nombre d’arbres abattus, le site est resté à l’abandon pendant près de 7 années et 
les nouveaux acquéreurs ont dû prendre des mesures de mise en sécurité du site et de ses abords. 
A la demande des services du Conseil départemental des Landes, les propriétaires ont dû procéder au plus 
vite à la mise en sécurité de la D29 aux abords du château. Plusieurs arbres, après de fortes pluies, s’étaient 
déracinés et avaient bloqués la D29. Aussi, les nouveaux propriétaires ont déposé un dossier de coupes 
urgentes car plusieurs arbres, du fait de leur ancienneté, présentaient un risque pour les usagers de la 
D29.  
A cet effet, une demande de coupe urgente sur le site classé du Château des Evêques a été examinée par 
la CNDPS, qui a donné un avis favorable. 
Les arbres ont été abattus pour assurer la sécurité des usagers de la D29, mais également afin de protéger 
le monument historique. Les arbres présentant des suspicions quant à la présence de grands capricornes 
ont été laissés sur place pendant plus de 2 mois (la recommandation de la DREAL était un minimum de 
10 jours). Ces grands chênes ont été déposés sur l’une des parcelles du domaine qui est mis en forêt 
primaire. 
 



 

 

 la SEPANSO (courr 05) s’offusque que trop souvent les incidences 
et mesures sur la biodiversité soient renvoyées à « une traduction réglementaire 
dans le PLUI-H » ou quelles ne soient pas « encore définies ». Reproches adressés 
à ETEN Environnement qui serait coutumier du fait comme d’autres bureaux 
d’études. 

 
 
En effet, le règlement du PLUi-H, opposable aux seules autorisations d’urbanisme, ne permet pas à lui seul 
de garantir la préservation de la biodiversité. Il appartient aux porteurs de projet et aux autorités 
compétentes de veiller à la prise en compte de ces enjeux. L’évaluation environnementale réalisée dans le 
cadre de la déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLUi-H a néanmoins permis d’identifier 
les enjeux pour lesquels des mesures d’évitement et de protection ont été définies, et validées par 
l’autorité environnementale. 
 

 Les incidences sur le paysage et le patrimoine traitées lors de la 
réunion du 9 mars 2023 par la CDNPS dans sa formation « Sites et Paysages », fait 
aussi l’objet de remarques : Madame Lacoin Villenave, notamment sur les 
aménagements prévus aux abords du château : éclairage, parking, piscine, aire de 
livraison, borne de recharges électrique. Toutes choses traitées faisant l’objet de 
prescriptions par l’ABF4. 

 
 
Les éléments rapportés par Mme Lacoin Villenave ont été évoqués lors d’une Commission de la nature, 
des paysages et des sites (CDNPS), réunie dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme et 
non pour examiner le projet de mise en compatibilité du PLUi-H. Ce dernier a quant à lui, été soumis pour 
avis à la Commission de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), qui a émis 
un avis favorable. 
La mise en compatibilité du PLUi-H ne préjuge en rien de la suite qui sera donnée aux autorisations 
d’urbanisme en cours d’instruction par le Grand Dax pour ce qui relève du PLUi-H et les services de l’Etat 
(DREAL et ministère de la Culture) pour ce qui relèvement du classement aux Monuments historiques. Ces 
procédures sont dans le cas présent menées en parallèle. 
Il est rappelé, dans le préambule du présent document, que le parc et le château bénéficient tous deux de 
protections spécifiques, indépendamment du document d’urbanisme. Le château a été classé par arrêté 
du 25 juillet 1973, et est ainsi partiellement inscrit aux Monuments Historiques : les façades, la salle à 
manger et le salon, avec leurs décors, font l’objet de cette inscription. 
L'ensemble formé par le Château des Evêques et ses abords a été inscrit au répertoire des sites classés par 
arrêté du 22 août 1973. 
Ces protections imposent l’accord des administrations concernées pour toute évolution du site et du 
bâtiment (DRAC, DREAL, ABF …), et notamment une décision ministérielle. 
 
 
  



 

 

SUJET 2. 
 

L’aspect classement historique du site et problèmes architecturaux. Il   éveille de 
« très bon souvenirs d’enfance » pour Madame Vity (courr 08), qui évoque la réhabilitation du château, 
et qui souhaite de la continuité dans son développement. Madame Subes (Courr 02) qui considère le 
projet comme « antihistorique » et la SEPANSO (courr 05), Société de Borda (courr 08), Monsieur 
Le Masne (courr 11) regrettent l’attribution d’un nouveau nom, qui est de 
« mauvaise augure » pour un monument historique, et qui « rabaisse un site classé au rang de 
« centre de vacance ». Un changement de destination pour un monument « ne correspond pas pour 
un site dont la conservation présente un intérêt général du point de vue historique, scientifique, 
artistique… ». Il ne respecte pas le « travail long de recherches et d’enracinement de ces lieux ». Une 
autre question se pose, sur quel critère le site a-t-il été jugé « d’intérêt général par la commission de 
la CAGD (DP p31)? 
 

 
La dénomination Château des Evêques demeure, celui-ci se situe au sein du domaine Array dou Sou. Le 
château est resté plusieurs années sans entretien et son état s’est progressivement dégradé. Le projet 
porté par Mrs DEVENA, strictement encadré en raison des protections spécifiques dont bénéficient le parc 
et le château, constituent une opportunité pour sauver ce patrimoine d’une dégradation complète. 
Les protections évoquées imposent l’accord des administrations concernées pour toute évolution du site 
et du bâtiment (DRAC, DREAL, ABF …), et notamment une décision ministérielle. 
 
Ce projet est considéré d’intérêt général pour le territoire, structurant pour son attractivité, son 
développement économique et touristique, valorisant le patrimoine existant, et en cohérence avec le 
projet de développement et d’aménagement du Grand Dax (Cf. p 31 à 36 du rapport de présentation de 
la présente déclaration de projet n°2). 
 

 L’aspect archéologique n’est pas abordé comme le regrettent 
plusieurs observateurs en particulier la Société de Borda (courr 08); 
 

 
Le code du patrimoine prévoit que certaines catégories de travaux et d’aménagements doivent faire l’objet 
d’une transmission systématique et obligatoire au préfet de région afin qu’il apprécie les risques d’atteinte 
au patrimoine archéologique et qu’il émette, le cas échéant, des prescriptions de diagnostic ou de fouilles. 
Les catégories de travaux concernés sont notamment les travaux sur immeubles classés au titre des 
Monuments Historiques. A ce titre, un diagnostic archéologique a été demandé dans le cadre des 
autorisations d’urbanisme en cours d’instruction et réalisé fin février 2023. Les fouilles ont été effectuées 
dans une aile du château, dans les secteurs de la nouvelle extension, de la piscine, du parking et des allées. 
L’INRAP doit désormais remettre son rapport. 
 

 Le patrimoine bâti n’est pas suffisamment respecté, en phase 
travaux, en construction, en destruction de l’ancien, (charte de Venise évoquée sur 
la « réversibilité des restaurations », des propositions « moins couteuses » sont 
faites ; 

 
 
La mise en compatibilité du PLUi-H ne préjuge en rien de la suite qui sera donnée aux autorisations 
d’urbanisme en cours d’instruction. 
Il est rappelé dans le préambule du présent document que le parc et le château bénéficient de protections 
spécifiques, indépendamment du document d’urbanisme. Le château a été classé par arrêté du 25 juillet 



 

 

1973, et est ainsi partiellement inscrit aux Monuments Historiques : les façades, la salle à manger et le 
salon, avec leurs décors, font l’objet de cette inscription. 
L'ensemble formé par le Château des Evêques et ses abords a été inscrit au répertoire des sites classés par 
arrêté du 22 août 1973. 
Ces protections imposent l’accord des administrations concernées pour toute évolution du site et du 
bâtiment (DRAC, DREAL, ABF …), et notamment une décision ministérielle. 
Le Grand Dax n’est pas compétent pour juger l’aspect patrimonial et historique du projet. 
 

 La réalisation du parking et les compensations prévues ne sont pas 
satisfaisantes, (reprise de l’argumentation du mémoire en réponse à la MRAe). 

 

 
Le PLUi-H en vigueur impose 1 arbre pour 6 places de parking. Les arbres devront être disposés en 
quinconce (p. 100 du règlement écrit du PLUi-H).  
La DREAL et l’ABF ont convenu d’une nécessaire adaptation de cette règle, pour des motifs paysagers et 
patrimoniaux, afin pouvoir de disposer les arbres autour du parking et créer ainsi un écran végétal, tel que 
le PLUi-H le permet déjà pour certains projets. 
Afin de prendre en compte cette disposition, le Grand Dax va traduire cette demande via la présente 
procédure, de la manière suivante, p.100 du règlement écrit du PLUi-H : 
« Un regroupement de ces arbres aux franges du terrain pourra être autorisé : 
- hors habitation et commerce, pour masquer, depuis le domaine public, les bâtiments artisanaux, 

industriels ou agricoles ainsi que les entrepôts derrière un écran végétal, 
- dans les périmètres de protection du patrimoine et du paysage (abords MH, SPR ou en site classé ou 

inscrit) sur proposition de l'Architecte des Bâtiments de France. » 
 
 
 
  



 

 

SUJET 3. 
 

Sur l’urbanisme, Monsieur Clet (Courr 06) Madame Lacoin Villenave (courr 10), 
s’inquiètent de la nature des parkings, et s’interrogent sur la justesse de l’utilisation de la procédure de 
Déclaration choisie pour le projet. Deux « procédures plus adaptées » citées par le Ministère du 
Logement et de l’Habitat durable (fiche d’Octobre 2017) ; l’une issue du code de l’Environnement, 
l’autre issue du code de l’Urbanisme régie par l’article L 300-6. 

Voir les documents ad'hocs5, apportés par l’observatrice Mme Subes (courr 02x). Ils 
interrogent sur le respect de deux points (Bâtiment site classé) : Maîtriser les extensions bâties dans 
l’environnement proche du site classé (actuellement la couverture végétale les masque) ; Initier un plan 
de gestion pour pérenniser le rôle d’écran des bois ... 

Monsieur Ricochon (R02), s’inquiète de l’absence de mesures contre les nuisances sonores, 
générées par la présence d’un grand nombre de personnes au château, c’est un lieu évènementiel. 
Cette problématique semble ne pas avoir été traitée. Il craint le bruit des fêtes, des musiques 
occasionnées. Il souhaiterait un confinement raisonnable, des heures d’usages, et des mesures de 
décibels acceptables. 

 
 
Les articles R.153-15 et suivants du code de l’urbanisme décrivent les conditions et modalités de la 
procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-H engagée par le Grand Dax 
Le choix de cette procédure a été validée par courrier de la DDTM en date du 8 février 2023, donnant suite   
à la réunion d’examen conjoint du 26 janvier 2023 (courrier figurant dans le dossier d’enquête publique). 
Les services de l’Etat confirment que « Cette évolution du PLUi-H relève bien de la procédure de déclaration 
de projet en application de l’article R.153-15 du code de l’urbanisme ». 

La zone de parking ne sera pas bitumée. Le PLUi-H du Grand Dax présente dans son règlement écrit p.99 
les règles relatives au stationnement imposées sur le territoire et notamment : « […] afin de limiter le 
ruissellement et favoriser une absorption de l’eau directement dans le sol, l’utilisation de revêtements 
perméables ou revêtements absorbants sera exigée […]».  
 
Concernant les remarques relatives à la prise en compte du site classé, une réponse écrite a été apportée 
par la Direction de l’Aménagement à Mme Subes, le 6 avril : 
« Nous avons bien pris note de vos inquiétudes quant à la prise en compte du classement du site. Le site du 
Château des Evêques et ses abords demeure un site classé, par arrêté ministériel du 22 août 1973. Le Château 
est quant à lui partiellement inscrit aux Monuments Historiques depuis le 25 juillet 1973 (façades, toitures, 
salle à manger et salon avec leurs décors). Ces classements ne sont en aucun cas supprimés par la 
procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-H engagée par le 
Grand Dax. 
Toutefois, votre inquiétude peut s'expliquer certainement par le fait que cette protection n'apparaît plus sur 
le règlement graphique en vigueur du PLUi-H (seuls les bâtiments ont été mentionnés comme "site inscrit 
ou classé"). Le règlement graphique du PLUi-H approuvé le 18 décembre 2019 mentionne bien la protection 
liée au château et ses abords mais nous avons effectivement constaté que les abords n'étaient plus répertoriés 
suite à la première modification simplifiée approuvée en avril 2021. Cette incohérence constitue une erreur 
matérielle qui sera rectifiée lors de l'approbation de la présente procédure de déclaration de projet n°2 
emportant mise en compatibilité du PLUi-H. Il vous est néanmoins rappelé que le Grand Dax n'est en aucun 
cas compétent pour supprimer l'existence d'un site classé ou inscrit.  
Par ailleurs, je vous confirme que les instances qui assurent la bonne prise en compte de ces protections sont 
associées à ce projet depuis le début (services de l'Etat - DREAL, DRAC, UDAP, Architecte des bâtiments de 
France, CDNPS, ...) et travaillent en relation permanente avec le Grand Dax et le porteur de projet.   
Le Grand Dax les a également associés à cette procédure de mise en compatibilité du PLUi-H. A cette 
occasion, chacun peut s'exprimer dans son champ de compétence pour assurer la bonne cohérence du projet 



 

 

de réhabilitation et d'évolution du Château des Evêques avec la règlementation en vigueur. 
La démarche engagée par le Grand Dax est rendue nécessaire pour mettre en compatibilité le document 
d'urbanisme aujourd'hui incompatible avec ce projet jugé d'intérêt général. Il appartient au porteur de projet 
en parallèle de veiller à respecter ses obligations et de disposer de l'ensemble des autorisations pour mener 
à bien son projet. Le Grand Dax l'accompagne à cette fin. 
Afin de prendre connaissance plus précisément des éléments de ce dossier, je vous invite à consulter les pièces 
du dossier d'enquête publique en ligne sur le site internet du Grand Dax via le lien ci-dessous. Un mémoire 
en réponse aux remarques de l'autorité environnementale est disponible. Ce mémoire fait suite aux 
remarques formulées suite à l'instruction de l'évaluation environnementale réalisée pour ce projet. 
https://www.grand-dax.fr/vivre-au-grand-dax/amenagement-urbanisme/le-plui-h/plui-h-declaration-de-
projet-n2/ 
Restant à votre disposition. 
Cordialement, » 
 
Des réponses aux inquiétudes de M. Ricochon seront apportées par le porteur du projet, notamment dans 
le règlement qui encadrera les activités et manifestations sur le site (horaires, utilisation des espaces 
extérieurs, limitation des volumes sonores (aucun matériel de son ne sera autorisé sur le site autre que 
celui installé au château, lui-même couplé avec un limitateur de décibels), etc.) 
Par ailleurs, les activités et manifestations sur le site devront respecter l’arrêté municipal en vigueur. Par 
conséquent, les infractions constatées relèveront de la police du Maire. 
 
 

SUJET 4. 
 

Le devenir du site, un « bien commun », sacrifie des « parts entières de l’histoire et de 
l’écologie », pour une étude de marché? Monsieur Le Masne (courr 11) cite des « erreurs » faites par 
la ville de Dax, et il craint que l’histoire se répète, avec de graves répercussion sur le château. En 
l’espèce le projet n’est pas d’intérêt général, public, mais à contrario seulement financier ; 

La SEPANSO, Madame Subes (Courr 02 et 05) s’interrogent sur la concertation menées en 
amont entre la CAGD à accepter un projet, qui pose des questions sur son adéquation avec le PLUi- 
H. Sur quelle base s’est faite la délibération sans cartographie (annexe1 du dossier d’EP)? 

 
 
Le site et le château sont restés près de sept années à l’abandon, faute de repreneurs en raison notamment 
de l’étendue et du coût des travaux à entreprendre. Les porteurs de projet ont acquis ce bien en toute 
connaissance de cause, et le classement du site et du château encadre fortement les évolutions possibles. 
Ces protections, indépendantes du PLUi-H, et bien plus drastiques, imposent l’accord des administrations 
concernées pour toute évolution du site et du bâtiment (DRAC, DREAL, ABF …), et notamment une décision 
ministérielle. Par conséquent, les outils de protections existent, que le PLUi-H ne peut en aucun cas 
amenuiser, et préservent le devenir du site afin de conserver ses qualités historique et patrimoniale. 
 
La procédure de déclaration engagée vise à mettre le PLUi-H en adéquation avec le présent projet, 
considéré d’intérêt général, avec les garde-fous apportés par les protections spécifiques dont bénéficient 
le château et son site. 
La délibération du conseil communautaire en date du 14 décembre 2021 arrête les modalités de la 
concertation engagée sur cette procédure. Le bilan de cette concertation, ouverte durant plus de quatorze 
mois, a été approuvé par délibération du conseil communautaire en date du 8 février 2023. Celle-ci est 
jointe au dossier soumis à enquête publique. 
 



 

 

SUJET 5. 
 

Adaptation du règlement du PLU-H à la zone naturelle impactée, et précautions prises pour 
l’« ERC6 ». Vous déclarez « Tel que rédigé dans le règlement écrit du PLUi-H, le projet de réhabilitation 
et d’extension du château des Évêques n’est pas autorisée en zone N du PLUi-H », Les 
modifications n’apparaissent pas clairement. 

La MRAe « recommande d’introduire dans le règlement écrit du secteur NTh un coefficient 
de biotope visant à encadrer l’artificialisation du domaine d’Array Sou Dou ». La réalisation, nécessite 
une adaptation du règlement graphique du PLUi-H, plus précisément ciblé sur ce site. Existe-t-il 
d’autre NTh avec accueil touristique, et contrôle de l’impact sur des zones protégées? Le règlement 
ne peut pas mieux prendre en compte une protection plus ciblée pour le maintien de ces milieux 
et espèces. Ils devraient mieux valoriser le site, comme l’indique les objectifs. Accentuer ici et là les 
précautions n’entrainera pas de surcouts rédhibitoires, semble-t-il. 

 

 
Concernant l’adaptation du PLUi-H :  
Les modifications apparaissent effectivement en partie p. 16 du rapport de présentation et vont être 
complétées de la manière suivante suite aux recommandations de la MRAe et à la prise en compte de 
certaines observations formulées lors de l’enquête publique : 
 
Evolution du règlement graphique du PLUi-H (Cf. extrait du règlement graphique ci-après) : 
- création d’un STECAL zoné en NTh (1,17 ha), en lieu et place du zonage N existant (Cf. description de 

ce secteur p. 26 du règlement écrit du PLUi-H) ; en N, seules sont autorisées les extensions des 
bâtiments d’habitation existant et la construction d’annexes ; en NTh, seules sont autorisées les 
constructions et extensions en lien avec l’hébergement hôtelier et la restauration ; dans les deux 
zonages, ces possibilités le sont sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site, et dans la limite d’une emprise au sol de 20% ; emprise du STECAL et du secteur NTh 
réduite après enquête publique, 1,29 ha à 1,17 ha pour être au plus près des besoins du projet et 
maintenir en zone N la grande majorité des enjeux environnementaux identifiés). 

- identification de l’ensemble du château pour autoriser son changement de destination, en ajoutant le 
pictogramme correspondant sur le site du château (12.5) ; 

- suppression quasi-totale de la trame verte sur le STECAL créé, trame verte maintenue sur la station de 
fritillaire pintade (proposition dans le mémoire en réponse à l’avis de la MRAe et après enquête 
publique). 

 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du règlement graphique approuvé le 18/12/19            Projet de modification après enquête publique 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait plus précis du périmètre NTh 
 
 
Evolution du règlement écrit du PLUi-H : 
>Ajout du château dans le règlement écrit p.132 dans la liste du patrimoine pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination dans les zones A et N ; 

 
>Ajout du paragraphe suivant dans le règlement écrit p. 100, règle 9 relative au traitement du 
stationnement : 
« Un regroupement de ces arbres aux franges du terrain pourra être autorisé : 
       - hors habitation et commerce, pour masquer, depuis le domaine public, les bâtiments artisanaux, 
industriels ou agricoles ainsi que les entrepôts derrière un écran végétal 
      - dans les périmètres de protection du patrimoine et du paysage (abords MH, SPR ou en site classé ou 
inscrit) sur proposition de l'Architecte des Bâtiments de France. » 
 
Concernant la demande d’introduction du coefficient de biotope en NTh :  
Comme indiqué dans le mémoire en réponse à l’avis de la MRAe sur cette question, « Le règlement écrit 
du PLUi-H définit certaines règles qui encadrent les constructions existantes et autres aménagements en 
zone N malgré l’absence d’application d’un coefficient de biotope.  
Aussi, l’artificialisation du domaine d’Array dou Sou sera contraint au vu de la règle relative à l’emprise au 
sol des constructions qui, dans ce secteur, ne pourra pas excéder 20%. » 
Cette limite maximale pourra être ajustée par les autorités compétentes dans le cadre de l’instruction des 
autorisations d’urbanisme, liée au site classé. 
Par ailleurs, un autre secteur NTh existe à proximité, pour le restaurant situé en bas du pont de Saint-
Pandelon. La conformité au PLUi-H se vérifie lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme, et par la 
commune dans le cadre des récolements effectués après réalisation des constructions et travaux autorisés. 
Toutes constructions et aménagements constatés et non déclarés devraient faire l’objet d’une procédure 
en infraction.  

 
 

 
 

 

12.5 SAINT-PANDELON B 13, 14 305 RTE DU CHATEAU LE HOURN 



 

 

SUJET 6. 
 

Votre mémoire réponse à la MRAe suppose que certains éléments non prévus au projet 
seront étudiés plus tard. Reproche redondant, notamment fait par la SEPANSO (courr 05) et Mme 
Subes (courr 02), noté aussi oralement lors de la permanence 1. 

 A titre d’exemple vous déclarez (p5) «une compensation, … sera 
précisément définie dans le cadre d’un futur Dossier Loi sur l’Eau et dont la 
faisabilité devra être étudiée… » ce qui porte une solution « probable ou possible » 
à plus tard signalés encore par Madame Subes et la SEPANSO et (courr02 et 05) ; 

 

 
Les déclarations et autorisations exigées dans le cadre de la loi sur l’eau sont indépendantes de la 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-H.  
Elles sont instruites par les services de l’Etat (police de l’eau), et doivent intervenir en amont de tout projet 
d’installations, ouvrages, travaux, ou activités ayant un impact sur les milieux aquatiques (cours d’eau, lac, 
eaux souterraines, zones inondables, zones humides…) et la ressource en eau. Les projets concernés sont 
précisés dans le code de l’environnement. 
Il relève de la responsabilité du maître d'ouvrage du projet de respecter la réglementation qui s'impose 
et aux autorités compétentes de veiller à leur mise en œuvre. 
 

 Vous indiquez (relevé par la SEPANSO et Société Linnéenne de 
Bordeaux qu’aucun autre milieu ne nécessite de protection particulière en phase de 
travaux. Les travaux entrainent souvent des perturbations sur les milieux 
environnants quand ils sont relativement proches, et rien n’est prévu pour éviter ou 
réduire ou corriger ; 

 
 
Comme indiqué dans les réponses et précisions apportées au sujet 1, le projet de réhabilitation et 
d’extension du Château des Evêques concerne 1,17 ha (périmètre du STECAL créé) sur les 4,5 ha du 
domaine d’Array dou Sou. 
Les porteurs de projet se sont engagés à mettre en œuvre des mesures de protection (Martinet, Chauve-
souris, Fritillaire Pintade) pendant et après la phase des travaux. L’évaluation environnementale menée 
dans le cadre de cette procédure a défini, conformément à la séquence Eviter / Réduire / Compenser, 
l’ensemble des mesures à mettre en œuvre, auxquelles les porteurs de projet devront se conformer. 
 

 Un indicateur de suivi supplémentaire est souhaitable, avec une 
périodicité de 5 ans (par exemple), et la publication du résultat c’est d’ailleurs ce que 
précisent la MRAe, SEPANSO et Société Linnéenne de Bordeaux, et qui les inquiète. 

 
 
La prochaine révision du PLUi-H sera l’occasion d’évaluer la préservation des milieux à enjeux identifiés 
dans l’évaluation environnementale. 
 
  



 

 

Propositions des observateurs 
 

Les différents observateurs s’accordent sur plusieurs constats. Ils proposent des solutions 
dont ils concluent qu’elles ne devraient pas alourdir le projet de manière inconsidérée. 

 

Proposition 1. : réalisation d’une étude d’impact, pour laquelle reste l’interrogation de 
sa « non préconisation » par la préfecture (SEPANSO et Mme Subes) 
 

 
L’étude d’impact, qui est l’évaluation des incidences sur l’environnement pour les projets, est soit 
systématique ou nécessaire après examen au cas par cas selon l’article R.122-2 du code de 
l’environnement. Pour ce projet, la réalisation d’une étude d’impact n’est pas systématique au regard de 
la règlementation en vigueur. De plus, l’autorité environnementale l’en a dispensé par décision en date du 
2 août 2022, après examen au cas par cas. 
En revanche, l’évaluation des incidences sur l’environnement, dans le cadre de la procédure de 
déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLUi-H, menée par le Grand Dax, et objet de 
l’enquête publique, a quant a elle bien été réalisée. 

 

Proposition 2. : suivi de travaux par une commission ad hoc, « neutre », et traduction 
graphique du périmètre du site classé dans le PLUI-H qui « a dû être   récemment réclamée par la 
MRAe. Avec une autorisation de travaux « spéciale pour sites classés ». le déclassement de zone 
N devrait aboutir à une compensation demandé par Société Linnéenne de Bordeaux. 
 

 
Le suivi des travaux de ce projet privé ne relève pas de la compétence du Grand Dax. Les services de 
l’Etat, en charge du suivi de ce site classé (DREAL et ABF) sont garant du suivi des travaux et de leur 
conformité. 
En revanche, une telle commission, et d’autre clauses spécifiques visant à préserver l’usage et l’intégrité 
du site, auraient pu être instaurées par les vendeurs dans l’acte de vente, mais cela n’a pas été fait. 
Le site conserve en grande partie sa classification en zone N (3,33 ha). La zone N comporte divers secteurs 
dans le PLUi-H dont le secteur NTh qui autorise et encadre, sous conditions définies dans le règlement 
écrit du PLUi-H, une activité destinée à l’hébergement hôtelier et à la restauration. 
Le règlement graphique mentionnera bien, à l’issue de la présente procédure, le classement du site tel 
que cela était le cas à l’approbation du PLUi-H. Cette erreur matérielle qui n’identifie pas le site classé et 
inscrit n’a en rien modifié les effets de cette protection sur toute évolution du site classé. 

 

Proposition 3. : une révision de l’empiètement du parking sur le site, vue par la Société de 
Borda et Mme Subes. Des pistes pédestres ou cyclables de déplacements sont souhaitables selon 
Monsieur Le Masne et Société Linnéenne de Bordeaux. 
 

 
Le projet d’aménagement présenté dans cette procédure fait l’objet d’autorisations d’urbanisme en cours 
d’instruction (permis d’aménager et de construire). Il pourra être amené à évoluer suite à cette instruction 
et à l’avis des autorités compétentes en lien avec le classement du site (DRAC, DREAL, ABF). 
La présente procédure s’attache uniquement à mettre en compatibilité le PLUi-H pour autoriser ce type 
de projet.  
Les personnes qui le souhaitent pourront, après délivrance des permis, consulter en mairie les pièces 
présentant le projet. 
Concernant la proposition de pistes pédestres ou cyclables, le schéma directeur des liaisons douces du 
Grand Dax à horizon 2045 a été approuvé par délibération n°DEL72-2022 du conseil communautaire du 



 

 

11 juillet 2022. 6 tracés ont été retenus pour la création d’environ 60 km de piste à aménager. La priorité 
a été donnée aux secteurs les plus stratégiques pour assurer un maillage Nord/Sud, Est/Ouest et 
rural/urbain et de connexion aux territoires voisins ainsi qu’au tracé de la Scandibérique.  

 

Proposition 4. mise en place de mesures ERC cohérentes et concrètes (reproche à ETEN 
environnement qui aurait négligé (reprise du commentaire de SEPANSO). Un parcours 
pédagogique avec des panneaux pourraient être intéressant, LINNEE. 
 
 
L’étude réalisée par ETEN a reçu un avis favorable de l’autorité environnementale (MRAe) avec des 
recommandations auxquelles le Grand Dax a apporté une réponse via un mémoire. La MRAe n’ayant pas 
remis en question les mesures proposées via cette étude, le Grand Dax prend acte de la décision de 
l’autorité compétence en la matière. 
La SEPANSO est par ailleurs membre de la CDPENAF, consultée dans le cadre de cette procédure qui a 
émis un avis favorable à cette demande de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLUi-H et membre de la CDNPS, consultée dans le cadre de la demande d’autorisation d’urbanisme par 
le porteur de projet. 
Concernant le parcours pédagogique, cette démarche fait d’ores et déjà partie de ce projet. Une réponse 
précise a été apportée ci-dessus, sujet 1. 

 

Proposition 5. suivi pratique des espèces et des habitats naturels, en particulier la 
Fritillaire déjà citée par la MRAe. La SEPANSO et LINNEE insistent. 
 

 
Cf. précisions dans le sujet 1. 

 

Proposition 6. : une étude architecturale plus adaptée à la conservation du monument, plusieurs 
intervenants dont SEPANSO, Société Linnéenne de Bordeaux. 

 
 
L’ABF et la DREAL, garants de la protection et de la conservation des sites classés et monuments 
historiques, ont été associés et consultés sur l’ensemble des projets proposés par les propriétaires. Il seront 
en charge de veiller à la conformité des travaux réalisés sur le site. Le projet présenté est la version finalisée 
de ces échanges, faisant à ce jour l’objet d’une instruction avant la délivrance des permis de construire et 
d’aménager. La destruction de la grange ainsi que le projet de nouvelle extension ont été travaillés et 
validés étroite collaboration avec les différents services de l’Etat (DRAC, ABF…) associés à cette démarche 
et validés par les inspecteurs en chef des Monument Historique, le ministère de la culture et aussi le 14 
février 2023, par le Ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, avec des 
prescriptions et recommandations qui devront être prises en compte. 

 

Proposition 7. diagnostic archéologique du site, et mesures prises si des découvertes étaient 
faites la société BORDAS (courr 09) souhaite que le sujet soit traité sérieusement. 

 

 
Cf. précisions dans le sujet 2. 
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Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en
compatibilité du plan local d'urbanisme

Fondements législatifs et réglementaires

- Loi  n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine

- Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement

- Loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion

- Décret n° 2010-304 du 22 mars 2010 pris pour l'application des dispositions d'urbanisme de la loi du
25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion 

- Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement

- Ordonnance  n°  2012-11 du  5  janvier  2012  portant  clarification  et  simplification  des  procédures
d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme

- Décret  n°  2012-995 du  23  août  2012  relatif  à  l'évaluation  environnementale  des  documents
d'urbanisme

- Décret  n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de
l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme

- Article L. 104-3 du code de l'urbanisme

- Articles R. 104-8 à R. 104-14 du code de l'urbanisme

- Articles L. 153-54 à L. 153-59, L. 300-6 du code de l'urbanisme

- Articles R. 153-15 à R. 153-17 du code de l'urbanisme

Pour aller plus loin 

Etude du GRIDAUH relative aux difficultés de mise en œuvre des nouvelles procédures d'adaptation
des PLU, Recherche pour la ville de Paris, Mai 2013

I) Champ d'application

1- Objectifs

La   loi du 1  er   août 2003 a entendu permettre "aux communes et aux établissements publics qui réalisent
des opérations d'aménagement, notamment des opérations de rénovation urbaine, de disposer d'une
procédure simple de mise en conformité des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux
d'urbanisme (PLU), lorsque ces documents n'avaient pas prévu l'opération, en se prononçant par une
déclaration de projet sur l'intérêt général que présente l'opération". 

La finalité première de cette procédure, régie par l'article L. 300-6 du code de l'urbanisme, est donc la
mise en compatibilité simple et accélérée des documents d'urbanisme.
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Il  y  a  là  une différence fondamentale avec  la  déclaration de projet  prise sur  le  fondement  de
l'article L. 126-1 du code de l'environnement qui prévoit  que "lorsqu'un projet public de travaux,
d'aménagements  ou  d'ouvrages  a  fait  l'objet  d'une  enquête  publique  en  application  du  [code  de
l'environnement],  l'autorité  de  l'Etat  ou  l'organe  délibérant  de  la  collectivité  territoriale  ou  de
l'établissement public responsable du projet se prononce, par une déclaration de projet, sur l'intérêt
général de l'opération projetée".

La déclaration de projet du code de l'environnement constitue une obligation renforcée de motivation
pesant sur les maîtres d'ouvrage public, avant toute autorisation de travaux publics soumis à enquête
publique.  Elle  répond  ainsi  à  un  souci  de  démocratie  et  de  transparence :  les  décideurs  publics
prennent leurs responsabilités publiquement et formellement, par des décisions clairement identifiées,
sur les projets dont ils sont les auteurs. Issue de la loi relative à la démocratie de proximité du 27 février
2002, cette déclaration de projet, peut, à titre accessoire, déboucher sur une mise en compatibilité du
PLU. Sur le modèle de la déclaration d'utilité publique, le législateur avait  en effet souhaité qu'une
déclaration  de  projet  ne  puisse  pas  être  adoptée  en  cas  d'incompatibilité  avec  le  document
d'urbanisme. 

De son côté, la déclaration de projet relevant du code de l'urbanisme était initialement réservée
aux collectivités territoriales, avant d'être étendue à l'Etat et à ses établissements publics par la
loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement.

La loi n° 2009-323 du 25 mars 2009   de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion et son
décret  d'application  ont  quant  à  eux  élargi  le  recours  à  l'article  L.  300-6  aux  programmes  de
construction.

Enfin, la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 a encore étendu les possibilités offertes par la déclaration de
projet lorsqu'elle est mise en  œuvre par l'Etat, celui-ci pouvant désormais procéder en même temps
qu'à la mise en compatibilité du PLU, aux "adaptations nécessaires" d'autres documents d'urbanisme et
plans/programmes.

 

2- Une simple faculté

Si la réalisation du projet nécessite une évolution du PLU en vigueur, cette évolution est possible par la
mise en  œuvre soit  de la mise en compatibilité du PLU avec une déclaration de projet,  soit  d'une
procédure de révision ou de modification en fonction de la nature et  de l'ampleur de l'évolution à
apporter au document. Contrairement à la déclaration de projet du code de l'environnement, celle
prise sur le fondement du code de l'urbanisme a un caractère facultatif. Elle constitue simplement
un moyen que le porteur de projet décide de mettre en  œuvre pour assurer la mise en compatibilité
rapide du PLU.

3-  Déclaration de projet au titre du code de l'environnement ou sur le fondement du code de
l'urbanisme ?

Il n'est pas possible d'appliquer de manière simultanée les articles L. 126-1 du code de l'environnement
et  L.  300-6 du  code de l'urbanisme.  En effet,  chaque déclaration de projet  correspond à  une
catégorie de projets bien définie :

- Le projet en cause est un projet public de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages qui a fait l'objet
d'une enquête publique "Bouchardeau" : il entre obligatoirement dans le champ d'application de l'article
L.   126-1 du code de l'environnement. Sont ici visés les projets publics soumis à étude d'impact, le
champ de l'enquête publique étant aligné sur celui des études d'impact ;

- Le projet n'entre pas dans le champ d'application de l'article L. 126-1 du code de l'environnement : la
personne publique responsable du projet peut décider d'utiliser l'article L. 300-6 du code de l'urbanisme
si le projet entre dans le champ d'application de ce texte, c'est-à-dire si est en jeu une action ou une
opération d'aménagement au sens du livre III du code de l'urbanisme ou la réalisation d'un programme
de construction.
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4-Typologies des projets

a) Des projets d'intérêt général

L'ordonnance du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures d'élaboration, de
modification et de révision des documents d'urbanisme a fait de la déclaration de projet la procédure
unique permettant à des projets ne nécessitant pas d'expropriation de bénéficier de la reconnaissance
de  leur  caractère  d'intérêt  général  pour  obtenir  une évolution  sur  mesure  des  règles  d'urbanisme
applicables. La procédure de révision simplifiée du PLU – qui s'appliquait notamment à la réalisation
d’une construction ou d’une opération, à caractère public ou privé, présentant un intérêt général – ayant
été supprimée par cette ordonnance.

La notion d’intérêt général constitue  une condition sine qua non de mise en œuvre de la mise
en compatibilité du PLU par une déclaration de projet.

L’arrêt du Conseil  d'État du 23 octobre 2013, Commune de Crolles, rendu à propos de la révision
simplifiée d’un POS, est éclairant quant à la manière dont doit être apprécié l’intérêt général dans le
cadre de ces procédures d’évolution du PLU (n° 350077).

Il ressort de cette décision que, « eu égard à l'objet et à la portée d'une révision simplifiée du plan local
d'urbanisme, qui permet notamment d'alléger les contraintes procédurales s'imposant à la modification
de ce document, il appartient à l'autorité compétente d'établir, de manière précise et circonstanciée,
sous l'entier contrôle du juge, l'intérêt général qui s'attache à la réalisation de la construction ou de
l'opération constituant l'objet de la révision simplifiée, au regard notamment des objectifs économiques,
sociaux et urbanistiques poursuivis par la collectivité publique intéressée ». 

Le juge du fond exerce donc un contrôle entier sur l’intérêt général s’attachant à la réalisation
d’un  projet.  La  portée  de  ce  contrôle  se  justifie  par  l’objet  même de  ce  type  de  mise  en
compatibilité qui se caractérise par d’importants allégements procéduraux (pas de concertation
préalable,  un simple examen conjoint des personnes publiques associées),  en comparaison
avec la procédure de révision du PLU. 

Le recours à ces procédures, en particulier à la mise en compatibilité par le biais de la déclaration de
projet, impose à l'administration de ne pas s’en tenir à considérer le seul objet poursuivi par le projet :
elle doit le confronter à l’ensemble des paramètres qui font la cohérence du parti d’aménagement de la
commune ou de l’EPCI compétent et ce n’est que lorsqu’il participe de cette cohérence qu’il peut être
considéré comme présentant un intérêt général.

b) Des projets publics ou privés

La déclaration de projet prise sur le fondement de l'article L. 300-6 du code de l'urbanisme s'applique
indifféremment  aux  projets  publics  ou  privés.  Sont  en  effet  visés  par  le  code  toute  action  ou
opération d'aménagement ainsi que les programmes de construction, qu'ils soient publics ou
privés.

La notion d'action ou d'opération d'aménagement doit être entendue au sens de l'article L. 300-1 du
code de l'urbanisme selon lequel :

"Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, une
politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques,
de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des
locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de  lutter contre l'insalubrité et  l'habitat indigne ou
dangereux,  de  permettre  le  renouvellement  urbain,  de  sauvegarder  ou  de  mettre  en  valeur  le
patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels". 

Le champ d'application de l'article L. 300-6 est donc potentiellement très large. 
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Ce qui importe est finalement la réalité du projet répondant aux objets mentionnés à l'article L. 300-1,
sa consistance mais aussi son ampleur (Conseil d'Etat, 2 novembre 2015, n° 374957, rendu à propos
de l'exercice du droit de préemption urbain).

c) L'atteinte à l'économie générale du PADD du PLU

Si la mise en compatibilité du PLU a pour effet  de porter atteinte à l'économie générale du Projet
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
et,  en l'absence de SCoT, du PLU, elle ne peut  pas être mise en  œuvre par l'Etat  ou un de ses
établissements publics, un département ou une région (article L. 300-6 du code de l'urbanisme, al.1er).

Si, en revanche, la déclaration de projet est adoptée par la commune ou l'EPCI compétent en matière
de PLU, la mise en compatibilité peut  avoir  pour effet  de porter atteinte à l'économie générale du
PADD.

Si  la  rédaction  de  cette  disposition  n'est  pas  nécessairement  d'une  grande  clarté,  les  débats
parlementaires qui ont précédé son introduction par voie d'amendement dans le code de l'urbanisme
sont néanmoins clairs quant à la volonté du législateur. Il en ressort ainsi que l'objectif était de renforcer
les garanties des communes et EPCI compétents en matière de PLU et donc d'exiger que " l'action ou
l'opération  d'aménagement  pouvant  faire  l'objet  d'une  déclaration  de  projet  emportant  mise  en
compatibilité du PLU ne porte pas atteinte à l'économie générale du PADD, à moins qu'elle ne soit le
fruit d'une initiative de la commune ou de l'EPCI" en charge du PLU (Commission des lois au Sénat, loi
du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement).

II) Personnes publiques compétentes pour mettre   en   œ  uvre la dé  claration de projet

La  déclaration  de  projet  du  code  de  l'urbanisme  peut  être  mise  en  œuvre  par  l'Etat  et  ses
établissements publics, la région, le département, les communes et leurs groupements.

Pour mémoire,  l’article  L.  5111-1 du CGCT a précisé la définition d’un groupement de collectivités
territoriales : "Forment la catégorie des groupements de collectivités territoriales les établissements
publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes, mentionnés aux articles  L. 5711-1 et
L.     5721-8,  les  pôles  métropolitains,  les  pôles  d'équilibre  territoriaux  et  ruraux,  les  agences
départementales, les institutions ou organismes interdépartementaux et les ententes interrégionales". 

Ainsi,  seuls sont des groupements de collectivités territoriales les syndicats mixtes mentionnés aux
articles L. 5711-1 et L. 5721-8 du CGCT, c'est-à-dire :

- les syndicats mixtes fermés constitués de communes et d’EPCI ou exclusivement d’EPCI ;

- les syndicats mixtes ouverts « restreints » associant exclusivement des communes, des EPCI, des
départements et des régions.

A contrario, un syndicat mixte ouvert "élargi", c'est-à-dire associant d'autres personnes morales de droit
public  (un  syndicat  par  exemple  constitué  de  communautés  de  communes,  d’une  chambre  de
commerce et d'industrie ainsi que d'un conseil  départemental), ne constitue pas un groupement de
collectivités territoriales. Il ne peut donc pas se prononcer par une déclaration de projet sur l’intérêt
général d’une action ou opération d’aménagement au titre de l’article L. 300-6 du code de l’urbanisme.

Par ailleurs, une des particularités de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU
est qu'elle peut être initiée par une personne publique autre que celle compétente sur le document
d'urbanisme applicable  sur  le  lieu  du  projet.  Néanmoins,  dans  ce  cas,  la  personne  publique  doit
obligatoirement être compétente pour mettre en œuvre le projet poursuivi. C'est ce qu'a jugé la Cour
administrative d'appel de Nancy dans un arrêt du 27 juin 2013 (n° 12NC01884) en considérant qu'une
commune n'est pas compétente pour se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général
d'une opération de requalification de friches militaires dès lors que la communauté de communes dont
elle est membre est compétente, en application de ses statuts, "pour la réhabilitation, le traitement et la
reconversion des friches militaires". 
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Intervient en effet ici le principe de compétence ; si la commune dispose d'une compétence
générale dès lors qu'elle peut justifier d'un intérêt local,  cette compétence se trouve in fine
restreinte lorsque la commune appartient à un EPCI, lui interdisant de ce fait d'intervenir sur le
champ des compétences transférées : 

"Considérant que si une commune membre d'un établissement public de coopération intercommunale
qui souhaite réaliser un projet d'aménagement dont elle estime qu'il est d'intérêt général et qui n'a pas
compétence pour modifier les dispositions du plan local d'urbanisme en vigueur en vue d'en rendre
possible la réalisation peut engager une procédure de déclaration de projet qui emportera modification
de  ce  document  d'urbanisme,  c'est  toutefois  nécessairement  à  la  condition  que  le  projet  dont  la
commune serait maître d'ouvrage entre dans le champ des compétences qu'elle a conservées et non
pas dans le champ des compétences d'intérêt communautaire transférées à l'établissement public de
coopération intercommunale".

Il  convient par conséquent de trancher en pratique en fonction des domaines de compétences des
personnes publiques susceptibles de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général
d'une opération, en se basant sur les textes et statuts qui les régissent précisément. En revanche, le
juge ne tient pas compte de la compétence pour instruire les autorisations de construire auxquelles est
soumis le projet. 

III) Initiative de la déclaration de projet

La procédure de mise en compatibilité par la voie de la déclaration de projet varie selon l'autorité à
l'initiative du projet. Trois situations sont ainsi distinguées par le code de l'urbanisme. 

1- La commune ou l'EPCI compétent décide de se prononcer, par une déclaration de projet, sur
l'intérêt général d'un projet (article R. 153-15-2° du code de l'urbanisme)

Le président de l'organe délibérant de l'établissement public ou le maire mène la procédure de mise en
compatibilité.

Contrairement  à  la  procédure  de  révision,  la  mise  en  compatibilité  par  déclaration  de  projet  ne
nécessite pas de délibération de lancement.

2- Un établissement public d'Etat, une collectivité territoriale, un groupement de collectivités ou
un établissement public dépendant d'une collectivité autre que l'EPCI compétent en matière de
PLU ou la commune, décide de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général
d'un projet (article R. 153-16-2° du code de l'urbanisme)

La  procédure  de  mise  en  compatibilité  est  menée  par  le  président  de  l'organe  délibérant  de  la
collectivité ou du groupement de collectivités responsable du projet ou, lorsque le projet émane d'un
établissement public dépendant d'une collectivité ou d'un groupement de collectivités, par le président
de l'organe délibérant  de cette collectivité ou de ce groupement,  ou,  lorsque le projet  émane d'un
établissement public dépendant de l'Etat, par le président du conseil d'administration. 

3- L'Etat décide de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'un projet
(article R. 153-17-2° du code de l'urbanisme)

La procédure de mise en compatibilité est menée par le préfet.
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IV) Dossier de mise en compatibilité

1- Evaluation environnementale

L'article L. 300-6 du code de l'urbanisme prévoit que "lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le
programme de construction est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, les
dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité les documents d'urbanisme ou pour adapter les
règlements  et  servitudes  mentionnés  au  deuxième  alinéa  font  l'objet  d'une  évaluation
environnementale, au sens de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin
2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement". 

Les articles  R. 104-8  à  R. 104-14  du même code précisent quant à eux dans quels cas la mise en
compatibilité  du  PLU  par  la  voie  de  la  déclaration  de  projet  doit  faire  l'objet  d'une  évaluation
environnementale, soit de manière systématique, soit après un examen au cas par cas. 

2- Composition du dossier

En application de l'article  L. 153-54 du code de l'urbanisme, l'enquête publique d'une déclaration de
projet emportant mise en compatibilité du PLU porte à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la
mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. Il est donc impératif que le dossier de mise en
compatibilité  soit  composé d'une part,  d'une présentation du projet  concerné ainsi  que de la
démonstration de son caractère d'intérêt général, et, d'autre part, d'un rapport de présentation
concernant la mise en compatibilité du PLU.
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PLU Soumission systématique Soumission au cas par cas

PLUI valant SCOT Elaboration et révision
Mises en comptabilité dans le cadre d’une déclaration 
de projet (DP) ayant des effets identiques à une 
révision
Toute procédure d’évolution permettant la réalisation 
de travaux, ouvrages ou installations susceptibles 
d’affecter de manière significative un site N2000
Mises en compatibilité dans le cadre d’une PIL ou 
PIEM

Toute autre mise en compatibilité dans 
le cadre d’une DP

PLUI tenant lieu de PDU

PLU dont le territoire 
comprend en tout ou partie 
un site Natura 2000

PLU couvrant le territoire 
d’au moins une commune 
littorale

PLU prévoyant la réalisation 
d’une UTN

Elaboration, modification, mise en compatibilité dans 
le cadre d’une DP, et révision lorsqu’elles portent sur 
la réalisation d’une UTN soumise à autorisation
Toute procédure d’évolution permettant la réalisation 
de travaux, ouvrages ou installations susceptibles 
d’affecter de manière significative un site N2000
Mise en compatibilité dans le cadre d’une PIL ou PIEM

Toute autre mise en compatibilité dans 
le cadre d’une DP

TOUS LES AUTRES PLU Mise en compatibilité dans le cadre d’une PIL ou  
d’une PIEM
Toute procédure d’évolution  permettant la réalisation 
de travaux,  ouvrages ou installations susceptibles 
d’affecter de manière significative un site N2000

Elaboration, révision et mise en 
compatibilité dans le cadre d’une DP 
susceptible d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement 
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En pratique, un sous-dossier est consacré à la déclaration de projet en tant que telle.

Il comprend en particulier les coordonnées du responsable du projet, le résumé des principales raisons
pour lesquelles, du point de vue de l'environnement, le projet soumis à enquête publique a été retenu,
le cas échéant, l'étude d'impact et l'avis émis par l'autorité environnementale.

Le second sous-dossier porte sur la mise en compatibilité du PLU.

Il est constitué du rapport de présentation modifié/complété et intégrant, le cas échéant, les éléments
prescrits au titre de l'évaluation environnementale (article R. 151-3 du code de l'urbanisme). Le rapport
de présentation est, au titre de l'évaluation environnementale, proportionné à l'importance du plan local
d'urbanisme,  aux  effets  de  sa  mise  en  œuvre  ainsi  qu'aux  enjeux  environnementaux  de  la  zone
considérée. Figurent également dans ce sous-dossier les compléments apportés aux autres parties du
PLU  (PADD,  OAP,  règlement  et  documents  graphiques,  annexes),  la  synthèse  récapitulative  des
modifications  envisagées  ainsi  que  le  procès-verbal  de  la  réunion  d'examen  conjoint  avec  les
personnes publiques associées et leurs avis éventuels.

V) Procédure

1- Concertation préalable non obligatoire

Contrairement  à  l'élaboration et  à  la  révision  du PLU,  la  déclaration de  projet  emportant  mise en
compatibilité du PLU ne nécessite pas l'organisation d'une concertation préalable dans les conditions
définies par l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme.

2- Examen conjoint des personnes publiques associées

La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU ne nécessite pas de consultation des
personnes publiques associées.  Une simple réunion d'examen conjoint  est  prévue par  le  code de
l'urbanisme (article L. 153-54     2° du code de l'urbanisme).

3- Enquête publique unique 

La déclaration de projet est soumise à enquête publique organisée selon les modalités prévues au
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.

Il  s'agit  d'une  enquête  publique  unique,  portant  à  la  fois  sur  l'intérêt  général  du  projet  et  sur  la
modification du PLU.

En application de l'article  L. 153-55 du code de l'urbanisme, le projet de mise en compatibilité est
soumis à une enquête publique :

- par le préfet lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre
que la commune ou l'EPCI compétent en matière de  PLU  ;

- par le maire ou le président de l'EPCI compétent dans les autres cas.

VI) Adoption de la déclaration de projet et approbation de la mise en compatibilité du PLU

1- Autorité compétente

a) Lorsque la commune ou l'EPCI compétent décide de se prononcer, par une déclaration de projet, sur
l'intérêt général  d'un projet (article  R. 153-15-2° du code de l'urbanisme), il  appartient au conseil
municipal ou à l'organe délibérant de l'EPCI compétent d'adopter la déclaration de projet.
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La déclaration de projet emporte alors approbation des nouvelles dispositions du PLU.

b) Lorsque la déclaration de projet  est  décidée par un établissement public d'Etat,  une collectivité
territoriale, un groupement de collectivités ou un établissement public dépendant d'une collectivité autre
que l'EPCI compétent en matière de PLU ou la commune (article R. 153-16-2° du code de l'urbanisme),
le dossier de mise en compatibilité est soumis par l'autorité chargée de la procédure au conseil
municipal ou à l'organe délibérant de l'EPCI compétent,  qui dispose d'un délai de deux mois à
compter de la réception de l'avis  du commissaire enquêteur  ou de la commission d'enquête  pour
approuver la mise en compatibilité du plan.

En l'absence de délibération dans ce délai ou en cas de désaccord, le préfet approuve la mise en
compatibilité du plan et notifie sa décision au maire ou président de l'EPCI compétent dans les deux
mois suivant la réception en préfecture de l'ensemble du dossier.

Le préfet notifie à la personne publique qui réalise l'opération la délibération de la commune ou de
l'EPCI compétent ou la décision qu'il a prise.

c) Lorsque la déclaration de projet est décidée par l'Etat (article R. 153-17-2° du code de l'urbanisme),
le  dossier  de  mise  en  compatibilité  du  PLU est  soumis  pour  avis  par  le  préfet  au  conseil
municipal ou à l'organe délibérant de l'EPCI compétent. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas
émis dans le délai de deux mois (article L. 153-57 du code de l'urbanisme). 

Le préfet adopte par arrêté préfectoral la déclaration de projet au vu de l'ensemble des pièces du
dossier. La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du PLU.

2- Caractère exécutoire

Les dispositions de droit commun relatives au caractère exécutoire du PLU (articles L. 153-23, R. 153-
20 et R. 153-21 du code de l'urbanisme), impliquant la transmission de l'acte au contrôle de légalité du
préfet et son affichage pendant un mois en mairie ou au siège de l'EPCI compétent, s'appliquent à
l'acte de la commune ou de l'EPCI compétent mettant en compatibilité le PLU. Mention de cet affichage
est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

3- La possibilité de mener une autre procédure d'évolution du PLU en parallèle

La mise en compatibilité du PLU par la déclaration de projet peut être menée conjointement à d'autres
procédures d'évolution du document, contrairement à la procédure de mise en compatibilité par le biais
d'une déclaration d'utilité publique ou à la procédure intégrée pour le logement à l'occasion desquelles
il  est  interdit  de  modifier  ou  de  réviser  les  dispositions  concernées  entre  l'ouverture  de  l'enquête
publique et la décision procédant à la mise en compatibilité (article L. 153-56 du code de l'urbanisme).

VII) Adaptation d'autres plans/programmes

Lorsque  la  déclaration  de  projet  est  adoptée  par  l'Etat,  elle  peut  par  ailleurs  permettre  d'adapter
d'autres documents listés à l'article L. 300-6 du code de l'urbanisme : 

- le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ;

- un schéma d'aménagement régional des régions d'outre-mer ;

- le plan d'aménagement et de développement durables de Corse ;

- un schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires ;
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6F7E0FFB29F3BD7AF7E41E95621FAC2A.tpdila09v_2?idArticle=LEGIARTI000031720427&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160908
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6F7E0FFB29F3BD7AF7E41E95621FAC2A.tpdila09v_2?idArticle=LEGIARTI000031720429&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160908
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6F7E0FFB29F3BD7AF7E41E95621FAC2A.tpdila09v_2?idArticle=LEGIARTI000031720429&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160908
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9417938EFDAC703D1BB058B95E11D57D.tpdila11v_3?idArticle=LEGIARTI000032971083&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160823
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5ADEEA377329F05BF8D426579ABDF239.tpdila14v_3?idArticle=LEGIARTI000031211458&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160823
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=70E47EB6A39DB8CC57CCF5B9BD747240.tpdila12v_3?idArticle=LEGIARTI000031211376&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160823
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D2DDF30BDA990D7C562164BB962872B9.tpdila08v_3?idArticle=LEGIARTI000031211460&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160822&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=806BB58EE7A35132DF99CC5EA014B6FA.tpdila14v_1?idArticle=LEGIARTI000031720441&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160818&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=806BB58EE7A35132DF99CC5EA014B6FA.tpdila14v_1?idArticle=LEGIARTI000031720443&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160818&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=


- une charte de parc naturel régional ou de parc national ;

- un schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux ;

- un schéma d'aménagement et de gestion des eaux ;

- une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ;

- un schéma régional de cohérence écologique ;

- un plan climat-air-énergie territorial.

Est en revanche exclue l'adaptation des plans de prévention des risques naturels, contrairement à la
procédure intégrée pour le logement définie à l'article L. 300-6-1 du code de l'urbanisme.

Enfin, lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible
d'avoir  des incidences notables sur  l'environnement,  les dispositions nécessaires pour adapter  ces
documents d'urbanisme et plans/programmes font l'objet d'une évaluation environnementale, au sens
de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

Version fiche Date Auteur

1 Septembre 2016 DGALN/DHUP/QV4
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